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1 BILAN DE LA PRÉCÉDENTE OPÉRATION DE DÉVELOPPEMENT RURAL 

1.1 PRÉSENTATION ET ORGANISATION DE LΩh5w  
 

Le premier et précédent Programme Communal de Développement Rural de la commune de Rendeux 

a été approuvé le 25 avril 2002 par arrêté du Gouvernement wallon pour une durée de 10 ans. Cette 

opération a été initiée lors de la délibération du conseil communal du 11 décembre 1995. 

La dernière convention - exécution ŘŀǘŜ ŘŜ нлмнΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ о ŘŜ ƭΩŀménagement des abords 

ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ {/I9w9{. Mise à jour janvier 20241 : La dernière convention mise en place suite à un 

ŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ нлмф ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł .ŜŦŦŜΦ Les villageois ont validé 

ƭΩŜǎǉǳƛǎǎŜ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ a approuvé le programme ainsi que le budget 

(425 ффсΦнрϵ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 55w ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ Ł нпн плрΦрфϵύΦ Elle a été inaugurée le 09 juin 2023. 

La précédente Opération de Développement Rural a été structurée autour de la CLDR ainsi que de 7 

groupes de travail (GT) ouverts en permanence à la population : 

N° du groupe de travail Thème du groupe de travail 

GT n°1 : Développement économique 

GT n°2 : Vie associative et éducative 

GT n°3 : Cadre de vie 

GT n°4 : Patrimoine 

GT n°5 : Agriculture 

GT n°6 : Sécurité routière 

GT n°7 : Aménagement de places 

 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ h5w Şǘŀƛǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ƭƻǘ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ǾƻǘŜ ŘŜ ƭŀ /[5w ǉǳƛ ŀ attribué des points par catégorie à 

chaque projet. Le projet rassemblant le total de points le plus élevé était désigné prioritaire. 

LΩanimation prise en charge par la commune a entraîné des répercussions sur la structure du PCDR. La 

commune a préférée favoriser une large représentation citoyenne et une prise en compte de la 

pluralité des avis via les GT ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴƴŜƭle. Dans les faits, la 

participation de la précédente ODR représente 1904 présences cumulées pour 111 réunionsΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 

groupe de travail « patrimoine » qui a généré le plus grand nombre de réunions avec un total de 30. 

 

1.2 LES PROJETS ET ACTIONS 
 

Listing des projets et action de la précédente ODR : 

Voir annexe 21.1 

  

 
1 Source : Rapport annuel de la Commission Locale de Développement Rural 2022 
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Bilan de la dernière opération : 

La précédente opération a formalisé 75 projets ou actions dans son PCDR. Le 22 mai 2014, date du 

ŘŜǊƴƛŜǊ Şǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ2 du PCDR, il ressort que : 

¶ 33.3% des projets sont finalisés ou en cours de finalisation. 

¶ 34.7% des projets ont le statut de permanentΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŦƛƴŀƭƛǎŞǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 

¶ мпΦт҈ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ prise de contact avec les 

instances concernées. 

¶ 17.3 % des projetǎ ƴΩƻƴǘ pas été réalisés 

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ « pas été réalisés » : 

La majorité de ces projets représentent des investissements importants. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ 

centres et musées qui nécessitent de mobiliser un capital humain et financier. De plus, leurs 

localisations auraient entrainé une charge supplémentaire par la rénovation, construction ou 

acquisition de nouveaux bâtiments. Bien que les projets soient justifiés, la capacité financière de la 

commune remet en cause la faisabilité du projet. 

 

  

 
2 Source : Administration communale de Rendeux, Rapport annuel de la CLDR du 22 mai 2014 

33%

35%

15%

17%

NOMBRE DE PROJETS PAR STATUT

Finalisé

Projet permanent

Prise de contacts

Non réalisé
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Ce sont les projets issu du groupe de travail n°3 : « cadre de vie » qui sont le plus représentés parmis 

les projets. 

 

Les groupes de travail concernés par le plus de projets sont « vie associative et éducative » pour 17% 

des projets et « cadre de vie » pour 27% des projets. 

Mise à jour décembre 2023 :  

Liste des projets et actions de la précedente ODR qui ont été réalisés, même de manière partielle, 

durant cette ODR mais hors convention : 

V N°9 : Sécurité du carrefour des Quatre-Bras-de-Gênes 
V N°18 : /ǊŞŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ Ƙŀƭƭ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ όwŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎύ 
V N°66 : Création d'un centre sportif avec tennis et d'un parcours Vita (liaison Marie Schérès ς 

Ecole communale) 

 

1.3 LES CONVENTIONS DE DÉVELOPPEMENT RURAL 
 

Voir annexe 21.2 

  

14%

17%

27%

13%

11%

13%

5%

POURCENTAGE DE PROJET PAR GROUPE DE TRAVAIL

GT n°1 : Développement économique
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GT n°3 : Cadre de vie

GT n°4 : Patrimoine
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GT n°6 : Sécurité routière

GT n°7 : Aménagement de places
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1.4 EVALUATION DES PROJETS SUBSIDIÉS EN DÉVELOPPEMENT RURAL 

 

1.4.1 AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DE MARCOURT  
  

Projet 1  Année de convention :  Montant conventionné : Part régionale DR : 

  2002    нфн тфсΦнр ϵ   мсф мнл ϵ 

 

Description du projet : ce projet consiste à aménager une place conviviale au centre de Marcourt 

ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭŜ ƭƻŎŀƭ Řǳ wƻȅŀƭ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘ-.ŜƭƭŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-aŀǊǘƛƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

presbytère aménagé en lieux de rencontres et ateliers. Cette place accueille un marché aux fleurs 

début mai, 8 à 9 marchés villageois en juillet/aout, une fête du vin, un rassemblement de véhicules 

militaires anciens et encore diverses manifestations. Son entrée est marquée par une fontaine et une 

borne de rechargement pour vélos électriques. 

   

Evaluation du projet : ce projet contribue à améliorer la centralité du village et son attractivité 

touristique. Le local du RSI est rendu plus accessible, notamment aux PMRs et est plus visible. La 

ŦƻƴǘŀƛƴŜΣ ǉǳƻƛǉǳΩ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

1.4.2 AMÉNAGEMENT DE LA PLACE ET DU CARREFOUR DE BEFFE 
 

Projets 2 & 3  Année de convention :  Montant conventionné : Part régionale DR : 

  2002    225 544.90 ϵ   198 329.54 ϵ 

 

Description du projet : [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜ .ŜŦŦŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł agencer le 

carrefour entre la voirie régionale et la voirie communale. Le carrefour a été sécurisé par un noyau 

ŎŜƴǘǊŀƭ ƻōƭƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ Ł ƳŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ŀǊǊşǘΦ [ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ŎŜ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀ ŞǘŞ 

aménagée, rendant son accès plus aisé Ŝǘ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ŎƘŀǊ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦŜƴǎƛǾŜ ŘŜǎ 

!ǊŘŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ .ŀǘŀƛƭƭŜ ǉǳΩƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¦ƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀ ŞǘŞ 

aménagé. 
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Evaluation du projet : ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ 

ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘƻƎŝƴŜΦ [Ŝ ǇŀǊƪƛƴƎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ indispensable à la 

nouvelle maison de village de Beffe (cf. projet 9). 

 

1.4.3 CONSTRUCTION DΩUNE MAISON DE VILLAGE À DEVANTAVE 
 

Projet 4  Année de convention :  Montant conventionné : Part régionale DR : 

  2002    376 624.44 ϵ   241 479.20 ϵ 

 

Description du projet : ce projet consiste Ŝƴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ 

ǎŀƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мрл ǇƭŀŎŜǎ ŀǎǎƛǎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜΣ ŘΩǳƴ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘs. Les abords 

ont été aménagés ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇŀǊƪƛƴƎ Ł ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 

   

Evaluation du projet : cette salle est fréquentée car étant une des salles ayant une grande capacité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ manifestations tant associatives que familiales. Le 

ǇŀǊƪƛƴƎ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊƻǇ ǇŜǘƛǘ Ŝǘ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜΦ 

 

1.4.4 ACQUISITION DΩUN VÉHICULE POUR LES SERVICES DΩAIDE POUR LES PERSONNES ÂGÉES ET/OU SANS MOYEN 

DE LOCOMOTION. 
 

Projet 6  Année de convention :  Montant conventionné : Part régionale DR : 

  2004    20 000 ϵ   16 000 ϵ 



- 11 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

 

Description du projet : ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƻǊǉǳŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł 

assurer des services de transport de personnes ou objet pour les habitants de la commune sans 

ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ 

Evaluation du projet : ce projet a rencontré une faible utilisation due au manque de demandes. Le 

ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞΦ 

 

1.4.5 NOUVELLE AFFECTATION DE LΩÉGLISE DE MARCOURAY 
 

Projet 7  Année de convention :  Montant conventionné : Part régionale DR : 

  2002    574 774.49 ϵ   443 760 ϵ 

 

Description du projet : la ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ayant été approuvée en 2002 par le Gouvernement 

wallon, ce bâtiment, propriété communale, a été réaffecté en un lieu de rencontre pour les habitants 

de Rendeux. Depuis 2006, une ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇǊŜƴŘ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŜŦ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ et une nouvelle 

extension accueille divers locaux dont une cuisine. 

    

Evaluation du projet : cette salle a une capacité de 230 places assises et est régulièrement utilisée, 

notamment lors des organisations du Comite de Marcouray et pour des fêtes familiales. Cette salle 

présente par sa fonction initiale, à savoir un lieu de culte, un problème de performances énergétiques 

qui peut être un frein à son utilisation. 
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1.4.6 CRÉATION DE LΩ9SPACE SCHÉRES EN MAISON DE VILLAGE ET AMÉNAGEMENTS DES ABORDS 
 

Projet -  Année de convention :  Montant conventionné : Part régionale DR : 

  2008    1 202 972.33 ϵ   778 000 ϵ 

  2012    460 324.54        омф отпΦмф ϵ  

 

Description du projet : ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇouǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ 

ferme idéalement localisée au centre de Rendeux-Haut. Ce vaste bâtiment à forte valeur patrimoniale 

a été aménagé en deux logements sociauxΣ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

de 170 places avec une cuisine et des rangements. La commune a fait ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ 

en contrebas de la salle et a aménagé ǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 

   

   

Evaluation du projet : cette salle est la salle « phare » de la commune. Les différents locaux accueillent 

des activités pour un nombre réduit de participants, tandis que la salle est régulièrement occupée pour 

des manifestations publiques ou privées. Lŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ complétée par la 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ƭŜƴǘŜΦ 
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1.4.7 CRÉATION DΩUNE NOUVELLE MAISON DE VILLAGE DE BEFFE 
 

Projet 9  Année de convention :  Montant conventionné : Part régionale DR : 

  2011-2014-2019   425 996.25 ϵ  242 406.59 ϵ 

 

Description du projet : ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŞŜ Ŝƴ нлмм Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ нлмп qui 

envisageait ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la salle de village de Beffe. En 2017, le collège arrête la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ǌŀƛǎƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ : le projet initial était estimé à 220 000 ϵΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭŀ 

plus basse Şǘŀƴǘ ŘŜ рпп рупΦпл ϵΦ [ΩŀǾŜƴŀƴǘ ŘŜ нлмф ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ Ŝƴ ζ Création ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

Maison de village de Beffe ». le projet définitif est accepté par la Ministre en 2021. Ce projet consiste 

en une nouvelle construction comprenant une salle de 80 places, une cuisine, des rangements. La 

nouvelle Maison de village est terminée et inaugurée le 09 juin 2023.  

 

    

Evaluation du projet : la vie associative du village de Beffe est active. Son comité organise diverses 

activités, telles que la kermesse, des promenades nocturnes ou la Saint-Nicolas des enfants. Cette salle 

est proche du village de Magoster et devrait favoriser un rapprochement entre ces deux villages et 

gommer un certain esprit de clocher. 
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2 CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET GÉNÉRAL 
 

La commune de Rendeux est située en région wallonne. Elle fait partie de la province du Luxembourg 

et ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ aŀǊŎƘŜ-en-Famenne.  

    

La commune de Rendeux est située au nord de la province du Luxembourg. Les communes voisines 

sont : La Roche-en-Ardenne, Manhay, Erezée, Hotton et Marche-en-Famenne.  

  

Rendeux 



- 15 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

Rendeux est une commune rurale qui comprend 18 villages ou hameaux : Rendeux-Haut, Rendeux-

Bas, Ronzon, Nohaipré, Hodister, Gênes, Waharday, Chéoux, Marcourt, Marcouray, Beffe, Trinal, 

Devantave, Magoster, Jupille, Vecpré, Racelle, Laidprangeleux. 

 

En 2023, la commune de Rendeux accueille une population de 2 672 habitants sur une superficie de 

6 883 ha, soit une densité de 38.7 habitants au km2Φ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ wŜƴŘŜǳȄ - 

Ronzon qui regroupe 38% de la population. Les autres citoyens de Rendeux sont localisés dans les 

villages ou en habitat dispersé.  

[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ поΦн ŀƴǎΦ [ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ пр-60 ans est la plus représentée au 

ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ мр-20 ans. La part de non-

belge est de 4.82 %. La commune de Rendeux est une commune rurale peu peuplée. Sa population a 

connu ces dix dernières années une croissance importante avant de stagner en 2023. {ƛ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 

pression démographique peut être un facteur de bonne qualitŞȳ de vie et de confort, le volume de 

population peut aussi être insuffisant pour rentabiliser les activités commerciales et les services. Les 

ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

10 % όƧǳǎǉǳΩŜƴ нлорύ Ƴŀƛǎ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ 

fragiliser les écoles locales. 

[Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ ǇŀǊ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ нс осф ϵ Ŝƴ нлнмΦ Lƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 

Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎŜƳōƭŀōƭŜ ŀǳȄ 

communes limitrophes. 

Le parc immobilier de la commune est composé majoritairement de maisons 4 ou 3 façades de plus de 

40 ans qui sont propriétés de ses occupants. Le volume des secondes résidences est très important et 

Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǿŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ мл ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛŎƛ 

2035.  
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Le fonctionnement économique de la commune repose sur un ensemble de 180 indépendants et une 

ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ плм ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ 

Ł wŜƴŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ƭΩHoReCa, la construction. La vitalité des commerces ne se dégrade pas 

ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛƻ-économiques de la population montrent que 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƻŎƘŜΣ ǾƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

limitrophes. 

La patrimoine physique et naturel de la commune constitue une ressource importante pour le 

territoire. La biodiversité est signalée par deux aires Natura 2000, 4 sites de grand intérêt biologique 

et une réserve naturelle mais qui ne couvrent que 7% de son territoire. Le paysage bâti constitue une 

ressource intégrante du paysage de la commune en complément du cadre naturel exceptionnel. La 

diversité et la qualité du patrimoine bâti dans les noyaux de villages forment la base de cette richesse. 

Elle est complétée par un patrimoine immobilier important et des sites classés tel que le site de Saint-

Thibaut. Cette qualité du paysage est soumise à diverses pressions de la part des activités humaines 

qui ont varié au cours du temps. Les entrées et sorties de village connaissent une urbanisation ou des 

extensions artisanales ou agricoles peu harmonieuses, en rupture avec le noyau bâti. {Ωƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Schéma de structure Territorial 

(SDT) ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ƴŀƛǎ 

également dans les villages excentrés. Près de 2% du territoire sont couverts par les zones de loisirs, 

les campings étant situés dans la plaine alluviale. Les zones de loisirs urbanisées (la Boverie, le Lion, le 

/ƻƴŎȅ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜύ ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ communale, aussi bien 

pour leur évolution planologique que pour la demande en termes de services. Les domiciliations dans 

ces zones posent déjà actuellement un problème juridique.   

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

ŀǘƻǳǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ Ǿƻȅŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ǾŜǊǘ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

baignade en amont et en aval de la commune de Rendeux. Les inondations de juillet 2021 ont impacté 

fortement les biens et les ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜǳǎƛŜƴǎΦ La 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞŀƎƛ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘŀƴǘ ŎǳǊŀǘƛŦǎ 

όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴΣ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƻōǎǘǊǳŎǘƛŦǎΣ ŜǘŎΦύ ǉǳŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ όŞǘǳŘŜ 

hydrologique et analyse de risques).   [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

de la quantité de déchets trop importante par habitant. La collecte séparée des PMC va dans ce sens 

même si le coût vérité déchets (CVD) doit encore diminuer. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻ-électrique ou de tout autre moyen de 

production de chaleur, alors que le potentiel physique existe. La réflexion sur ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ 

devenue systématique dans les projets communaux. La commune peut compter sur des ressources 

humaines spécifiques en la matière comme le GAL ou le nouvel agent référent en énergie et la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜƭ ǉǳΩ¦w9.!Φ 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΦ ¦ƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎƻƴŘŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǘ млф ƎƞǘŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
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de 1234 unités. Cette offre en hébergement est complétée par 4 campings, 4 hôtels et un village de 

vacances de 293 chalets. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

Elle couvre 40,2 % du territoire communal et compte 31 exploitations, majoritairement familiales. La 

diversification et les initiatives de circuits courts se développent tant par la vente directe que par 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

 

La forêt tant privée que publique représente 47.8 % du territoire de la commune de Rendeux avec une 

très légère prédominance de résineux en comparaison avec les feuillus (taillis + futaies).  

La forêt de Rendeux garantit son attractivité grâce à la qualité de ses paysages et génère des retombées 

économiques issues de la chasse et de la vente de bois pour la Commune. Si la forêt est activement 

exploitée, peu de Rendeusiens en vivent. Les sociétéǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ 

à Rendeux. La gestion de ce patrimoine par le DNF permet une cohabitation entre tous les secteurs. La 

notion de partage et de sauvegarde de la forêt ne sont pas deux notions en opposition mais doivent 

dégager une volonté de consensus afin de garantir une cohabitation optimale entre la nature, les 

habitants et le tourisme. 

La commune de Rendeux voit sa fréquentation scolaire légèrement diminuer. Cependant cette baisse 

Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƴŀǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΦ [ŀ 

commune ne se trouve pas dans une situation critique. Aǳ Ǿǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

wŜƴŘŜǳȄ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ŘƻǘŞŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ǎƻŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǉǳŜ 

ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ou ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ 

Deux nouvelles structures de taille sont venues ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ ¦ƴŜ 

ǇǊƛǾŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭ /ƘǊƻƳƻҌ Ŝǘ ǳƴŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ǊǳǊŀƭΦ  

La vie associative dans la commune de Rendeux est vivante et multiple. Elle est généralement liée au 

ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ, ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻŎƛƻ-culturel. La taille de la 

commune ne permet pas de proposer des infrastructures lourdes. Mais les réponses aux demandes 

ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ Ŏƻllaborations 

transcommunales, les initiatives privées et les rénovations de salles de villages.  

[ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł wŜƴŘŜǳȄ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

caractérisée par des dénivelés importants est peu propice aux alternatives Ł la voiture.  La commune 

ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎΣ ƎǊŀƴŘǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ŦŜǊΦ 

La faible offre des transports en commun est liée à la configuration dispersée des villages et à la faible 

demande mais des alternatives pour les déplacements des personnes non motorisées ont vu le jour 

sur des initiatives communales et transcommunales. 

 

Malgré la petite taille de son territoire et sa faible densité, la commune de Rendeux a su maintenir des 

services primordiaux pour ses citoyens. La connectivité globale du territoire est faible et pose encore 

un problème Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ǎϥŀƎƛǘ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
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3 HISTOIRE 
 

On trouve traces des Romains au sein de la commune, comme en attestent les vestiges découverts à 

aŀǊŎƻǳǊǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǊƻƳŀƛƴ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ муот3 avec ses sépultures, des 

urnes et un four crématoire. 

Marcourt fut au Moyen Age (1050) la capitale du Comté de Montaigu et chef-lieu de la Haute Cour de 

justice et siège de la Prévôté des Trois-Rivières. Le château des Montaigu surplombait la vallée de 

ƭΩhǳǊǘƘŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ de Marcourt. La dynastie des Montaigu disparait en 1147 pour laisser 

ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ŘȅƴŀǎǘƛŜ ŘŜǎ /ƻƳǘŜǎ ŘŜ [ƻƻȊ Ŝǘ ŘŜ 5ǳǊŀǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мнллΦ Arrivent ensuite les seigneurs de 

²ŀƭŎƻǳǊǘΣ ƭŀ CŀƳƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊŎƪ Ŝƴ мплуΣ ƭŜǎ /ƻƳǘŜǎ ŘŜ {ǘƻƭōŜǊƎ Ŝǘ [ƻšǿŜƴǎǘŜƛƴ ŘŜ мрпр ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 

Révolution française, dont on peut toujours voir traces de leurs passages à Marcourt comme en atteste 

la Maison Espagnole : 

 

Au sein du château de Montaigu se trouvait une chapelle dédiée à Saint-Thibaut. Après la destruction 

Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝƴ мпмоΣ ƭŀ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Ŧǳǘ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻƴƧƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊŀ ǎŀ 

destination première. La chapelle deviendra par la suite un ermitage, le dernier de Belgique. [ΩŜǊƳƛǘŀƎŜ 

Ŧǳǘ ƻŎŎǳǇŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфсфΦ [ΩŜǊƳƛǘŀƎŜ Ŧǳǘ Ŝǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇŝƭŜǊƛƴŀƎŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞΦ  

[ΩŜǊƳƛǘŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-¢Ƙƛōŀǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ :  

  

 
3 Source : « Histoire du Comté de Montaigu η ǇŀǊ ƭΩ!ōōŞ !ƳΦ 5Ŝ [ŜǳȊŜ 
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Outre son passé gallo-romain et son ermitage, il existe deux autres points historiques importants liés 

Ł aŀǊŎƻǳǊǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ ŀ Ǿǳ ƴŀƞǘǊŜ ƭŜ tŝǊŜ 9ǾŜǊŀǊŘ aŜǊŎǳǊƛŀƴ όмрмп-1580), 4ème général des 

Jésuites. Il participa à la fondation de nombreux collèges comme celui de Pérouse, Trèves, Mayence, 

Tournai, Cambrai, Saint-hƳŜǊ Ŝǘ 5ƛƴŀƴǘΦ Lƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 

universitaire à Louvain. Marcourt a également vu grandir une des figures féminines de la Révolution 

française : Anne-Josèphe Terwagne, alias Terwagne de Méricourt.  

9ƴ мфтрΣ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ζ Commune de Rendeux » voit le jour suite à la fusion de 4 anciennes communes. Ces 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ : Beffe et Marcourt sur la rive 

droite, Hodister et Rendeux sur la rive gauche. La commune de Rendeux ne devait pas initialement voir 

le jour mais plutôt se répartir sur les communes de La Roche-en-Ardenne, Hotton, et Erezée. Les 

ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘƻƴƴŜǊƻƴǘ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƻƴ ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ {Ŝǳƭ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 

Cielle qui faisait initialement partie de la commune de Marcourt avant la fusion de 1975, fut incorporé 

à la commune de La Roche-en-Ardenne. 

Le nom de Rendeux viendrait de « deux rys », nom du ruisseau qui traverse le village pour se jeter dans 

ƭΩhǳǊǘƘŜΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǎŜ ŘƛǾƛǎŜ Ŝƴ н ŜƴǘƛǘŞǎ : 

¶ « Rendeux-Bas » ou « Rendeux- Sainte-Marie » (nom de la sainte liée à la paroisse) 

¶ « Rendeux-Haut » ou « Rendeux -Saint-Lambert » (nom du saint lié à la paroisse) 

Rendeux -Haut, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ .ŀǊŘƻƴǿŜȊ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ /ƘŞƻǳȄΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƛǘ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƛƎƴŜǳǊƛŜ 

du Pays de Liège dans le Duché du Luxembourg. Rendeux-Bas, Nohaipré, Chéoux-Lavaux et Hamoul 

constituaient un fief du Comté de La Roche. Ce Comté faisait parǘƛŜ Řǳ 5ǳŎƘŞ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ 

ǉǳΩŜƴ мумм ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ-Bas et de RendeuxςHaut furent réunies avec Rendeux-Haut 

comme chef-lieu. 

Situation4 des 2 Rendeux en 1777 : 

  

 
4 Source : Cartes de Ferraris 1777 http://geoportail.wallonie.be/walonmap  

http://geoportail.wallonie.be/walonmap
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[Ŝ ǇŀǎǎŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIƻŘƛǎǘŜǊ ό²ŀǊƛǎȅΣ WǳǇƛƭƭŜΣ IƻŘƛǎǘŜǊ Ŝǘ DşƴŜǎύ ƴƻǳǎ ǊŞǾŝƭŜ 

quelques données sur la situation socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ hƴ ŀǇǇǊŜƴŘ ǉǳΩŀǳ ·L·ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

commune comptait ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀƭŝƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘait les taillis à écorces et 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŀōǊƛǘait un nombre non négligeable de dentelières et de laiteries. 

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ .ŜŦŦŜ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŎŜƭǘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŜǳǇƭŜ 

ŘŜǎ ¢ǊŞǾƛǊŜǎΦ Lƭǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǊƻƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ȅ Ŧŀƛǘ ǇŀǎǎŜǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǊƻƳŀƛƴŜ aŜǘȊ ς 

Arlon - ¢ƻƴƎǊŜǎΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ .ŜŦŦŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳs anciennes traces de lieu habité en Haute-Ardenne. 

/ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻƴǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ 

notamment appréciée en tant que position stratégique. Le hameau voisin de Trinal abritait un château 

durant le moyen-âge. 

La commune de Rendeux est impactée par les deux ƎǳŜǊǊŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦŜƴǎƛǾŜ Von 

Rundstedt ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ мфппΣ aŀǊŎƻǳǊǘ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎƻƭŘŀǘǎ ŀƭƭŜƳŀƴŘǎ Ŝƴ ǊŜǇƭƛΦ 

Ils incendient 34 maisons et exécutent 17 civils. 

[ΩƻŦŦŜƴǎƛǾŜ ŘŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎ ƳŀǊǉǳŜǊŀ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ƭŜǎ 

nombreuses stèles et monuments commémoratifs comme le char M4 Sherman présent sur la place de 

Beffe. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǎΩŞǘƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ǾƛŎƛƴŀƭŜ 

Melreux ς La Roche ǉǳƛ Ǿƻƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ муут Ŝǘ ǊŜǎǘŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфслΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ǘǊŀƳ 

entraine la suppression de la Malle-poste qui réalisait le même itinéraire. Outre le trafic de voyageurs, 

le vicinal jouait un grand rôle dans le transport de marchandises et plus particulièrement du bois de 

mine à destination des charbonnages liégeois. 

La ligne Melreux-La Roche a été un vecteur de développement par son effet décloisonnant. Elle a 

permis ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜ-

en-Ardenne et aux guides touristiques qui lui sont consacrés. Cette ligne était la 4ème du genre en 

.ŜƭƎƛǉǳŜ Ł ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊ Ŝƴ муут Ŝǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝƴ ǇǊƻǾƛƴŎŜ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΣ ǳƴŜ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

au vu de sa morphologie accidentée et de sa faible densité de population. 
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4 AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ les fonctions de ƭΩŜǎǇŀŎŜ (espaces résidentiels, 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ΧύΣ de relever les éléments qui contribuent à ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du territoire de 

la commune et ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ des hypothèses sur les problématiques rencontrées. 

Cette démarche qui va du global au local est à mettre en parallèle avec le chapitre 10 relatif au 

logement.  

 

4.1 [ΩURBANISME RÉGLEMENTAIRE 

4.1.1 SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL (SDT) 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {5T (projet adopté par le Gouvernement Wallon le 

30/2/2023), le Conseil communal de Rendeux a décidŞ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝƴ séance du 

11/07/2023. 

Le Conseil salue la pertinence des objectifs du SDT mais craint que la notion de centralité telle que 

développée par la Région ne porte atteinte au futur de la ruralité. 

Commentaires sur le projet de structure territoriale : 

La centralité villageoise :  

¶ LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

défini est insuffisant et ne permet aucune perspective de développement. 

¶ Les restrictions relatives aux implantations commerciales ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩƛǎƻƭŜǊ encore plus la 

ruralité, ŘΩimposer aux habitants davantage de déplacements en voiture vers les pôles plus 

importants et de nuire au caractère touristique de la commune. 

Les territoires excentrés :  

¶ Le nombre de permis à octroyer dans les territoires excentrés semble arbitraire et difficile à 

gérer. Le bâti rural des ǇŜǘƛǘǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ 

nouvelle occupation. Il convient de maintenir les quelques services et ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǉǳƛ ǎ Ωȅ 

trouvent. 

¶ Limiter la densité en dehors des centralités à moins de 10 logements à l'hectare ne relève pas   

ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ et ne prend pas en compte la diversification de la ruralité 

et la disparité des villages.   
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4.1.2 PLAN DE SECTEUR 

4.1.2.1 Analyse générale ς dispositions foncières 

 
La commune de Rendeux est reprise au plan de secteur « Marcheς La Roche » (arrêté du 26/3/ 1987) : 

 

Le tableau infra donne en superficie et en pourcentage la répartition du territoire communal en 

fonction de son affectation au plan de secteur, en 2008 et en 2017. 

  Ha en 2008 % en 2008 Ha en 2017 % en 2017 

Zone habitat 445,0 6,4% 445,1 6,4% 

Zone de services 10,0 0,1% 10,0 0,1% 

Zone de loisirs 132,0 1,9% 121,6 1,8% 

Z activité économique 23,0 0,3% 9,8 0,1% 

Z aménagement concerté 27,0 0,4% 27,0 0,4% 

Z extraction 13,0 0,2% 30,7 0,4% 

Z agricole 2587,0 37,3% 2598,2 37,5% 

Z forestière 3639,0 52,5% 3633,6 52,4% 

Z espaces verts 12,0 0,2% 12,0 0,2% 

Z naturelle 3,7 0,1% 3,7 0,1% 

Z parc 13,0 0,2% 13,0 0,2% 

Plan d'eau 24,0 0,3% 24,0 0,3% 
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TOTAL : 6928,7 100,0% 6928,7 100,0% 

 
Dont, zones urbanisables 650,0 9,4% 644,2 9.3 % 

Dont, zones non urbanisables 6278,7 90,6% 6284,5 90,7% 

     
La modification de la situation 2017, par rapport à la situation 2008, est le résultat de deux 
modifications de plan de secteur développées ci-dessous. Le système des compensations visant à 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎǘŀǘǳǉǳƻ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ 
Jupille.  
 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLǿŜǇǎ Ŝƴ нлнмΣ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾŀǊƛŞ. A titre de comparaison, 
les zones non urbanisables représentent 93 % du territoire communal de La Roche-en-Ardenne. 
 
La répartition planologique du territoire se répartit comme suit : 
 

Les zones urbanisables : 
- Les localités le long de la N833 (Ronzon, Rendeux-Bas, Rendeux -Haut, Nohaipré, Hamoul ainsi 

ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘύ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

- Les autres villages et les extensions des localités ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

rural. 

- ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ с Ƙŀ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ 

ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ ƎŀǊŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭŜ ǇŀǊŎ Ł 

conteneursΣ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜΣ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ǊǳǊŀƭΣ ƭΩŀƛǊŜ multi sport Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘΣ wŜƴŘŜǳȄ-Bas, 

Chéoux et Gênes 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ мп Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мнмΣс ƘŀΦ {ƛȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 

ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŦŦŜΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ en termes ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘŜ ƭŀ .ƻǾŜǊƛŜΣ Řǳ [ƛƻƴΣ Řǳ /ƻƴŎȅ Ŝǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜΦ 

- Lƭ ŜȄƛǎǘŜ п ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳƛȄǘŜ : Rendeux-Bas avec une implantation regroupant 

4 activités économiques, Chéoux qui a accueilli la Laiterie coopérative de Chéoux, devenue la 

[ŀƛǘŜǊƛŜ ŘŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩ ŀǳ омκлтκнлму ; Warisy accueillant la société Party-Fices ; et, 

pour mémoire, la zone de Vecpré accueillant une station-service et un dépôt de gaz. 

 
Les zones non-urbanisables : 
- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ sont au nombre de 8 et ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΦ  

- La commune compte 4 ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 

de 27 ha, localisées à Rendeux-Haut (2), Waharday et Jupille  

- La zone agricole occupe 37.5 % du territoire communal.  

- La zone forestière occupe 52.4 % du territoire communal.  

- Une seule zone naturelle existe à Rendeux et correspond au domaine de Bardonwez (22 ha). 

- Un arrêté du GW du 21 juin 2018 a inscrit une parcelle de 7780 m², sur la rive droite de 

ƭΩhǳǊǘƘŜΣ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎŀƳǇƛƴƎ CŜǎǘƛǾŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ζ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ». 

- Deux zones de parc sont recensées et correspondent au parc du Château de Ronzon et au parc 

du Château de Rendeux.  
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4.1.2.2 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

 
Disponibilités foncières théoriques 

Les ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ [ΩƛǿŜǇǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩƻŦŦǊŜ foncière par commune, c.à.d. le rapport 

entre la superficie des terrains théoriquement ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 Le taux défini pour Rendeux ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ avec les communes limitrophes. 

Pour la période allant de 2017 à 2023, le développement foncier de Rendeux est proche des communes 

rurales telles que Manhay et Erezée. Les communes de Marche ou Hotton ont une offre foncière 

ƳƻƛƴŘǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ qui est de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ҈ ǎǳǊ с ŀƴǎΦ Ce pourcentage risque de connaître une diminution sensible en cas 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {5¢Φ 

 

Disponibilités foncières corrigées en fonction du projet de Schéma de structure communal (SSC).   

Le plan de secteur de Rendeux comprend 445.1 ha en ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ, 
mais toutes ne sont pas urbanisables.  Dans le cadre ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {{/Σ ƭŜ /ƻƭƭŝƎŜ ŀǾŀƛǘΣ Ŝƴ 
нллпΣ ǊŜƭŜǾŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

1. Marcouray/Ouest : au N/NE de la 2de ligne HT (forte déclivité)  
  Marcouray/Sud (ligne HT et impact paysager) 
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2. Marcourt/Sud-Est (proximité de la zone de captage et impact paysager)  

Marcourt centre (parc du CIRAC)  

Marcourt/Nord (rue des Planesses) (topographie prononcée et verger) 

 

 

 

3. Warisy/Nord-Est (topographie prononcée et présence de ligne H.T.) 

 

4. Hodister/Sud (présence de ligne H.T.) 
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5. Nohaipré Nord-Est (topographie prononcée et impact paysager) 

Nohaipré Nord-Ouest (topographie prononcée et accès difficile) 

 

 

 

6. Waharday Nord (topographie prononcée) 
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Disponibilités foncières corrigées en fonction des aléas ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ όŜƴ ǊƻǎŜύ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

de secteur. 

       

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Ł wŜƴŘŜǳȄΣ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ-Bas représente +/- 3 ha Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀŎŜ 

Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ҍκ- 1ha20ca.  Le projet de SSC déconseillait également la zone de 

Rendeux-Bas pour « ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ». [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŞƭŜǾŞ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞΦ  

 



- 28 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

Cette cartographie reprend les zones inondées en juillet 2021. Globalement, toute la vallée a été 

ƛƳǇŀŎǘŞŜ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ŘƻƴƴŜǊ Ǌŀƛǎƻƴ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ éléments factuels sont 

à prendre en compte dans les ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5¢Φ 

4.1.2.3 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ½9/  

 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ с Ƙŀ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ 
est définie comme lieu de centralité. Elle regroupe déjà les services suivants : 

- [ΩŞŎƻƭŜ communale, la crèche, des logements sociaux, le cabinet rural, des logements 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ une aire multisport et le local du patro 

- La liaison ƭŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭΩŀƛǊŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ aŀǊƛŜ {ŎƘŞǊŝǎ 
- Un parking 

          

 

En 2023, un ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ w² ζ Aménagement 

ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ η ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭŀ 5Dhп ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Ecole 

Cuisines Cpas 

Cme & Cpas 

Aire multi sports 

 

Cabinet rural 

Co-accueil 

 

Asbl Tournesols 

Log. Sociaux. 

Parc conteneurs 
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Cette zone est importante et la déclaration politique générale de la commune en a fait un de ses axes 

de développement territorial : 

« Réfléchir à un aménagement du territoire cohérent et moderne, en phase avec les nouveaux enjeux 

ŘŜ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ όǇƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Χύ en particulier pour le centre géographique de la Commune. » 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƻǳ ƧƻǳȄǘŀƴǘ ƭŀ 

zone ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ (acte passé le 26 juin 2018ύΦ 5ΩǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ то трс 

m², la partie en ZEC est de 12 400 m² 
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.ƛŜƴ ǉǳŜ ǊŜǇƛǎŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ƭŜ PCA 1 « Village de Beffe » reprend en zone 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ trois parcelles situées au centre de Beffe : 

- le cimetière et parcelles attenantes 

- ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ .ŜŦŦŜΣ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǘǘŜƴŀƴǘŜ 

- ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ .ŜŦŦŜΦ 

 
 

 

4.1.2.4 Disponibilités foncières en zone de loisirs  

 
La commune de Rendeux compte 14 zones de loisirs, soit 121.6 ha. Lors des deux précédentes 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ млΦп Ƙŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇŀǊ ƭŜ 

phénomène des compensations territoriales. Ils ont été affectés en zone agricole et en zone forestière. 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘ-Moulin et Rendeux-Passerelle, la plupart de ces zones sont déjà 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎκŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŦŦŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ propriétaire de terrain en ZL (Bois 

ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜύ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ ŀǳ {{/Φ 

Les deux zones précitées, ainsi que le solde de la zone de Marcourt-Pont, sont déconseillées par le SSC 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

ȊƻƴŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ Ƙŀǳǘe tension. 

Le développement de la zone du Bois du Lion est problématique à plusieurs niveaux : 

- Coût des services et des infrastructures à charge de la commune.  

- Domiciliation en augmentation dans ces zones.  

- Impact paysager de la partie inférieure de la zone. 

 

 

4.1.2.5 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳƛȄǘŜ 

  
5Ŝ нллу Ł нлноΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƳƛȄǘŜǎ ό½!9aύ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ŘŜ 

23 ha à 9.8 ha, par le jeu des compensations dues aux modifications de plan de secteur. 
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- La ZAEM de Jupille (1.8 ha) a été supprimée (révision de la ZAEM de Chéoux) et transférée en 

zone agricole 

- La ZAEM de Warisy a été amputée de 11.8 ha. όǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 

de Cielle). 5 ha ont été affectés en zone agricole et 6.8 ha en zone forestière. 

- La ZAEM de Chéoux a été augmentée de 0.4 ha. (révision de la ZAEM de Chéoux) et 0.1 ha 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭΦ 

- La ZAEM de Rendeux-Bas Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ŝǘ ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ²ŀǊƛǎȅ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŜƳǇƭƛŜΦ 

La modification de plan de secteur relative à la ZAEM de Chéoux a réduit le caractère général de la 

zone à une activité spécifique Υ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

de la laiterie ou agroéconomiques. 

La commune a introduit pour ce site une demande de sites à réaménager (cf. 4.1.7.). Cette demande 

a été refusée en octobre 2018. 

9ƴ ǊŞǎǳƳŞΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭΣ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ½!9a ŘŜ /ƘŞƻǳȄ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques à vocation spécifiques sur le territoire de la commune.  
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4.1.2.6 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ  

 
La commune de Rendeux compte une seule zone ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴΦ Située sur la commune de Rendeux, la 

modification du plan de secteur vise Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ /ƛŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 

superficie de 21.6 ha (Arrêté du Gouvernement wallon du 4/05/2017 - adoption de la révision 

définitive du plan de secteur entrée en vigueur le 16/09/2017ύΦ [ŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƭŀƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ 

faite en transférant : 

- La ZAEM de Jupille (11.8 ha) en zone agricole et forestière 

- La zone de loisirs de Rendeux-Bas (6 ha) en zone agricole et forestière 

- La zone de loisirs de Rendeux-haut (4.4 ha) en zone agricole 

            Situation ancienne au PDS                                             Modification du PDS 

   
 

Bien que ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩextraction soit ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΣ la SA Carrières de Grès 

Réunies (C.G.R.) a son siège social sur la commune de La Roche et achemine ses produits par la N89 La 

Roche-Samrée. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŘƻƴŎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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4.1.2.7 5ƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊǘŞ  

 
La commune de Rendeux compte 4 ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŎƻƴŎŜǊǘŞ ό½!//ύ. Dans son projet 

ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ {{/ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ déconseillé certaines zones, alors zones 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŞΣ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

¶ Les deux ZACC de Rendeux-Haut sont deux zones de remplissage quelque peu éloignées du 
centre du village. Si leur localisation est intéressante à proximité de la zone de service, leur 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ leur situation à flanc de vallée.  
 

 

¶ La ZACC de Waharday est totalement excentrée et surdimensionnée par rapport au noyau 

ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

en ruban, en fond de vallée. 
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¶ [ŀ ½!// ŘŜ WǳǇƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŜȄŎŜƴǘǊŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻȅŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŘŜ WǳǇƛƭƭŜ Ƴŀƛǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩƘƾǘŜƭ 

ŘŜǎ ¢ƛƭƭŜǳƭǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ р Ƴŀƛǎƻƴǎ ƻǳ ŎƘŀƭŜǘǎΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ présente des contraintes 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘǳŜ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

            
 

4.1.3 SCHÉMA DE STRUCTURE COMMUNAL (SSC) 
 
En date du ммκмнκмффрΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ {ǘǊǳŎǘǳǊŜ /ƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 

situation existante a été réalisée et un avant-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ 

dans les années suivantes. Ces travaux se sont déroulés en étroite collaboration avec la CCATM. 

 

En date du омκлмκнлмпΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜǎǘƛƳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ 

ŘŜǾŜƴŀƛǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ {{/ Ŝǘ ŘŜ w/¦ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴǎ 

ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀƛŜƴǘ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻ5¢Φ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŏƻƴsidère que la 

Ŏƻƴǘƛƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ 

Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǎƛ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǎΩŜƴ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊΣ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ 

 

Les réflexions menées dans le cadre du Schéma de structure sont utilisées couramment comme outil 

de réflexion dans la gestion territoriale et urbanistique de la commune. 

 

 

4.1.4 REMEMBREMENT  
 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŘŜ remembrement tel que ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нн 

juillet 1970 relative au remembrement légal de biens ruraux. 

  

  



- 35 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

4.1.5 SCHEMAS 5ΩhwL9b¢!¢Lhb LOCAUX (SOL)  
 

[Ŝǎ {h[Σ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ tƭŀƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ п Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜŦŦŜΦ  

 

Historique : 

Å PCA 1 : Village de Beffe (approuvé par arrêté royal du 18.02.1952, modifié par arrêté de 

l'Exécutif Régional Wallon du 26.03.1987 et par arrêté ministériel du 06 février 2002) 

Å  PCA 2 : Village de Magoster (approuvé par arrêté royal du 18.02.1952 et modifié par arrêté de 

l'Exécutif Régional Wallon du 26.03.1987 et par arrêté ministériel du 10 février 2006) 

Å  PCA 3 : Village de Trinal (approuvé par arrêté royal du 18.02.1952 et modifié par arrêté de 

l'Exécutif Régional Wallon du 26.03.1987 et par arrêté ministériel du 10 février 2006) 

Å  PCA 4 : En date du 15 mai 2017, le Conseil communal décide de se prononcer en faveur de 

ƭϥŀōǊƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴϲ п ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ŜŦŦŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ 

royal du 16.03.1955 et modifié par arrêté royal du 12.03.1968. Celui-ci a été abrogé le 27 juillet 

2017. 

 
Voir annexe 23.133 

 

4.1.5.1 SOL 1 Village de Beffe.  

 
 Les lignes de force de ce SOL sont : 

- Conservation de la cohérence de ƭΩŜǎǇŀŎŜ-rue propre au village ardennais 

- Implantation de zones mixtes habitat rural/activité économique à caractère artisanal aux 

entrées/sorties du village 

- Créations de zones à caractère écologique : zone de bocage, de haies, de talus plantés, 

végétation « bordures de ruisseau » 
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4.1.5.2 SOL 2 Village de Magoster 

 

Outre les lignes de force reprises au PCA de Beffe, on note ici la volonté « ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ » les chalets 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ 

 

4.1.5.3  SOL 3   Village de Trinal 

Le SOL de Trinal reprend les mêmes lignes de forces que les SOL de Beffe et Magoster mais, au vu du 

caractère rural marqué du hameau, il intègre une notion de zone mixte de cours et jardin et 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ résidentielles et agricoles. 

 

4.1.6 RAPPORTS URBANISTIQUES ENVIRONNEMENTAUX (RUE /SOL)  
 

4.1.6.1 Rapport urbanistique et environnemental « Pont de Marcourt » 

Le périmètre du RUE, actuellement SOL, s'inscrit dans le contexte touristique de la vallée de l'Ourthe. 

La présence du cours d'eau constitue une opportunité pour le développement de la zone de loisirs de 

Marcourt et de diversification de l'offre en activités touristiques de plein air. Ce RUE a été approuvé 

par arrêté du Ministre en date du 19/08/2014 et est entré en vigueur le 21/9/2014.  

4.1.6.2 Rapport urbanistique et environnemental « Watte Fosse » 

Ce RUE Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ IƻŘƛǎǘŜǊΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbуууΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ 

du Fond de Gênes. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎŜ w¦9 ǎƻƴǘ ƭŀ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΨǳƴ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 

avec la nature, en contribuant au développement touristique de la commune dans le respect des 

contraintes environnementales du site. Ce RUE (SOL) a été approuvé par arrêté du Ministre en date du 

16/12/2015 et est entré en vigueur le 21/1/2016.  

 

4.1.7 LES SITES À RÉAMÉNAGER (SAR)  
 

Trois sites sur la commune de Rendeux ont été réaménagés. 

- LΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭa Laiterie de Chéoux : arrêté de désaffectation du 27/7/2005 ; superficie de 

0.13 ha. /Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀƛǘŜǊƛŜ ŘŜ /ƘŞƻǳȄ Ŝǘ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƛǘ 

Ŝƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƳƻƭƛǎΦ 

- [Ω!ƴŎƛŜƴƴŜ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ : arrêté provisoire du 22/06/2007 ; arrêté définitif du 

30/11/2007 ; superficie de 0.13 ha. 

- Hôtel le Pacolet à Ronzon : arrêté de désaffectation du 22/04/2005 ; arrêté de rénovation du 

13/06/2005 ; superficie de 0.63 ha. Ce bâtiment est actuellement démoli. 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ Řǳ Plan Marshall 4.0 approuvé le 29 mai 2015 (financement alternatif 

SOWAFINAL 3 - Sites économiques en reconversion), la commune souhaitait développer sur le site de 

la laiterie de Chéoux, actuellement fermée, ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ŦǊƻƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳƛŎǊƻ- 

ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳƛȄǘŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ et/ou une salle de village. Un nouveau dossier a 

été introduit le 07 mars 2019 dans le cadre du même Plan wallon Sowafinal 3.  

Les principales étapes ont été les suivantes :  

Å 04/06/2019 : Le Gouvernement wallon notifie ƭŀ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мΦпрлΦллл ϵ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ de la reconnaissance définitive du site  

Å 08/07/2019 : Le SPW invite la commune à recommencer la procédure en vue de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ  

Å 26/08/2019 : Le dossier est envoyé à la région  

Å 12/09/2019 : Le dossier est déclaré incomplet  

Å 26/09/2019 : Les compléments sollicités sont envoyés  

Å 22/10/2019 : Le SPW sollicite supplément ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : demande de justification du 

périmètre  

Å 31/10/2019 : Le document supplémentaire est transmis au SPW  

Å 19/11/2019 : Le dossier est déclaré completΦ [Ŝ {t² ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 

reconnaissance au Gouvernement wallon  

Å 14/01/2020 : Une demande dΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ est transmise au CAI ό/ƻƳƛǘŞ ŘΩ!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

ŘΩLƳƳŜǳōƭŜǎύ  

Å 10/08/2020 : Une nouvelle circulaire ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est adoptée  

Å 07/09/2020 : Le SPW confirme la nécessité de réaliser un Rapport sur les Incidences 

Environnementales (RIE)  

Å 23/04/2021 : Le projet de contenu de ce RIE est envoyé au SPW  

Å 23/06/2021 Υ [Ŝ {t² ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ //!¢a ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ wL9  

Å 24/06/2021 : La CCATM émet un avis favorable sur le projet de contenu de RIE   

Å 04/02/2022 : Le Gouvernement wallon émet à son tour un avis favorable sur le projet 

de contenu de RIE et autorise la réalisation du Rapport sur les Incidences 

Environnementales requis   

  

Le nouveau propriétaire du site commande alors la réalisation de ce Rapport Urbanistique et 

Environnemental au bureau Impact. En 2023, le dossier SAR Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ.  
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4.1.8 RGBSR (RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LES BÂTISSES EN SITE RURAL) -GRU 
 

Dans la commune, seul le village de Marcouray est soumis au RGBSR. (Arrêté du 23/12/1987 entré en 

vigueur le 21/05/1988 ς Le périmètre a été élargi en 2006. Arrêté d'abrogation totale du 20/12/2006. 

Arrêté du 20/12/2006 entré en vigueur le 15/02/2007). 

 

 
 
5Ŝ нллт Ł нлмтΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ нп ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ wD.{w ƭƻǊǎ 

des demandes de ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊŀȅΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ 

ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŜ ƴƻȅŀǳ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ 

esthétique (ZICHE). 

 
 

4.1.9 LES ZONES 5ΩLbL¢L!¢L±9 PRIVILÉGIÉES (ZIP)  
 
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Rendeux.  
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4.2 PLAN INTERCOMMUNAL DE MOBILITÉ (PICM)  
 

Chapitre détaillé au point : 18.3 
 
! ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ CŀƳŜƴƴŜΣ ƭŜǎ communes de Durbuy, Erezée, Hotton, Marche-en-Famenne, 

Nassogne, Rendeux, Rochefort, Somme-[ŜǳȊŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tL/a. 

En date du 25 octobre 2016, le Conseil communal de Rendeux a adopté ce PICM. 

 

4.3 SYNTHÈSE  
 

Le territoire de Rendeux conserve un potentiel de développement foncier intéressant, même si celui-

ci est principalement privé. Il se localise principalement aux entrées/sorties de villages ou au centre de 

Rendeux. [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΦ 

Cette problématique a bien été définie dans le projet de SSC et intégrée dans le SDT. Les dispositions 

foncières au centre de Rendeux, à proximité directe des services, demandent une réflexion globale 

avant une mise en ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ 

de la commune. 

[Ωoffre dans les ZAE se limite quantitativement ou qualitativement ŀǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Laiterie des 

Ardennes à Chéoux dont la fin des activités a libéré ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [ŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

une véritable opportunité. La commune en est consciente et a déposé un projet dans le cadre des SAR. 

Les SOL de Beffe, Magoster et Trinal répondent très partiellement à ces carences en proposant des 

zones mixtes habitat rural/activité économique à caractère artisanal. 

Près de 2% du territoire sont couverts par les zones de loisirs, les campings étant situés dans la plaine 

ŀƭƭǳǾƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ όƭŀ .ƻǾŜǊƛŜΣ ƭŜ [ƛƻƴΣ ƭŜ /ƻƴŎȅ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜύ 

ǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ pour leur évolution planologique que 

pour la demande en termes de services. Les domiciliations dans ces zones posent déjà actuellement 

un problème juridique.   

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ /ƛŜƭƭŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭa commune de Rendeux, provoque peu de 

nuisances.  

Depuis plus de 30 ŀƴǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǎǳ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ //!¢a ŘȅƴŀƳƛǉǳŜΦ Elle 

émet des avis sur les dossiers qui lui sont soumis dans le cadre obligatoire et participe activement à la 

réflexion sur le développement territorial de la commune. 

Depuis sa création dont elle est une des communes fondatrices, la commune de Rendeux est membre 

ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ CŀƳŜƴƴŜ-Ardenne (MuFA). 
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5 RESSOURCES ET CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET NATURELLES DU TERRITOIRE 
 

Les ressources physiques et naturelles du territoire communal de Rendeux sont essentielles à son 

développement et au bien-être de ses habitants. La commune de Rendeux est peu urbanisée et laisse 

la part belle aux terrains boisés et agricoles qui couvrent à eux deux 87.5 % du territoire, soit plus de 

60.5 km². [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳΩƛƭ génère sont composés de fonds de vallée, de 

ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ Ǿŀ ƳşƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǎŜƳŞ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

caractéristiques. Le sous-sol se remarque directement sur les parements des murs en pierres en grès 

caractéristiques même si, parfois, quelques schistes peuvent aussi apparaître. La commune joue un 

rôle de transition ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Haute Ardenne et la Famenne. La forme des méandres de 

ƭΩhǳǊǘƘŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

témoigne de la qualité et de la diversité des ressources naturelles.  

 

5.1 SITUATION DE FAIT ς OCCUPATION DU SOL 
 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ La Carte n° 

36 du dossier cartographique reprend les terrains artificialisés et non artificialisés de façon détaillée. 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLǿŜǇǎ ŀǳ лмκлмκнлноΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ statistique Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 

sol se réparti comme suit : 

¶ Terres artificialisées :         4.9 % 

¶ Terres agricoles :       39.7 % 

¶ Terres boisées :              47.8 % 

¶ Autres terres non artificialisées  

(les milieux semi-naturels, les zones humides et les surfaces en eau)  3.7 % 

¶ Terrains dont la nature est inconnue      3.9 % 

La répartition statistique des terres artificialisées (4.9 % du territoire) est la suivante : 

¶ Terrains résidentiels       46.1 % 

¶ Terrains à usages de loisirs et espaces verts    26.9 %  

¶ Terrains occupés par des bâtiments agricoles     9.1 % 

¶ Terrains à usage industriel et artisanal      6.7 % 

¶ Infrastructures de transport       3.0 % 

¶ Terrains destinés aux services publics et équipements communautaires 2.7 % 

¶ Carrières, déchardes et espaces abandonnés     1.6 % 

¶ Autres terrains artificialisés       0.2 ́ % 

wŜƴŘŜǳȄ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǎƻƭ ƴΩŀ Ŏƻƴƴǳ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀōƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

depuis 2011 (4.4 % en 2011 Τ пΦф ҈ Ŝƴ нлноύΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ principalement au détriment terres boisées 

et des terres agricoles. 
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5.2 RELIEF ET GÉOLOGIE 

5.2.1 RELIEF ET PAYSAGE 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜ 

centrale. Elle est caractérisée par un facies 'Replats et collines boisés d'Ourthe et Aisne', façonnŞȳ par 

les rivières descendant du massif ardennais, (Droeven et al., 2004)5. 

 

[ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǎǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǉǳƛ ont façonné la majeure partie 

du relief. La vallée présente des formes variées. Les versants sont soit encaissées soit en pente plus 

ŘƻǳŎŜΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝǘ ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŞƭŀǊƎƛǊ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ : elle est plus étroite 

à Jupille et plus large à Rendeux bas. L'altitude la plus basse de la commune est de 190 mètres au 

niveau de l'Ourthe à Hamoul. Le point culminant de la commune de 550 mètres se situe au lieu-dit 

"Tirolle", au Nord-Est de Laidprangeleux, sur le plateau menant à la Baraque Fraiture. Cette partie de 

la commune est caractérisée par la « Couronne forestière du haut plateau des Tailles » très peu habitée 

ό5ǊƻŜǾŜƴ Ŝǘ ŀƭΦΣ нллпύΦ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ȅ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎŀƭƳŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ-Ouest de la 

commune, avec des plateaux moins hauts et moins découpés, du côté de Chéoux. 

Cette diversité participe au caractère attractif du paysage de la commune. Il est renforcé par 

ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜƴǘǳǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ 

 
5 Source : Droeven E., Feltz C. & Kummert M. (2004) : Les territoires paysagers de Wallonie. Conférence permanente du 

développement territorial, Etudes et Documents 4, Service public de Wallonie, Namur, pp 74. 
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donnent une vue spectaculaire depuis la route nationale en fond de vallée bordée par des prairies. Les 

associations végétales (hêtraies, chênaies notamment) sont aussi très remarquables en automne. 

La qualité du paysage de Rendeux est aussi relevée par le patrimoine architectural très riche, qui est 

mis en valeurs par les pierres (grès et schistes) utilisées. 

La vocation touristique de la commune tire en grande partie son explication de ses ressources 

paysagères. 

 

Territoires paysagers : 

 

Source : http://environnement.wallonie.be/cartosig/cartehydrogeo/document/Notice_5556.pdf 

  

http://environnement.wallonie.be/cartosig/cartehydrogeo/document/Notice_5556.pdf


- 43 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

5.2.2 GÉOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE  
 

[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

rencontrées Ł ƭΩŜƴdroit de la carte Hotton-Dochamps sont constituées de roches datant du Cambrien 

supérieur (Revinéen) au Famennien. Elles appartiennent Ł l'Anticlinorium de l'Ardenne et au bord sud 

du Synclinorium de Dinant. Les dépôts quaternaires (récents) sont aussi présents sous forme de dépôts 

limoneux, de produits d'altération, d'éboulis de pentes, de colluvions ou d'alluvions modernes dans les 

vallées.  

 

Carte géologique de la Wallonie : 

 

Source : Boulvain & Pingot, 2011 ; modifiée http://environnement.wallonie.be. 

 

La majorité de la commune est concernée par les grès du massif ardennais. Le Nord-ouest de la 

commune est proche la Calestienne qui concerne plutôt la commune de Hotton. Cette bande de 

calcaires dévoniens de la bordure méridionale du Synclinorium de Dinant forme un replat butant 

contre le plateau ardennais à Hampteau6.  

Les alluvions modernes (AMO), localisées dans les fonds de vallée, sont formées de limon argileux, de 

silt, de sable et de gravier. Leur épaisseur est très variable, comprise entre quelques décimètres et 

quelques mètres. La plaine alluviale est constituée d'une série de tronçons tantôt larges, tantôt étroits, 

conditionnés par la nature lithologique du substratum  

(http://environnement.wallonie.be/ cartosig/cartehydrogeo/ document/Notice_5556.pdf).  

 
6 http://environnement.wallonie.be/cartosig/cartehydrogeo/document/Notice_5556.pdf 
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5.2.2.1 Matériaux utiles 

 

Les grès, quartzites, et quartzophyllades du massif ardennais ont jadis été exploités dans plusieurs 

carrières. A ce jour, seule la carrière de Cielle est toujours en activitŞȳ. Les autres sites ont étŞȳ 

abandonnés, parfois remblayés avec des déchets et matériaux divers. Ces zones peuvent constituer 

des points d'infiltration privilégiés vers les eaux souterraines. Ces chemins directs depuis la surface 

vers les eaux souterraines sont donc des lieux Ł surveiller et préserver.  

Le sous-sol a déterminé les aires agro-géographiques (voir carte ci-dessous, la commune de Rendeux 

ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜƭƭƛǇǎŜ ōƭŜǳŜύΦ wŜƴŘŜǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜΣ ŀǳx portes de la Famenne. 
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5.3 HYDROLOGIE 
 

En aval de La Roche-en-Ardenne, le tracŞ de l'Ourthe décrit un train de méandres allongés moins 

encaissés. La commune de Rendeux constitue une transition vers les plaines de la Famenne 

ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǇǊŝǎ IƻǘǘƻƴΦ [Ŝǎ ŎƛǊŎƻƴǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

remarquable Ł la région. 

 

Entités hydrogéologiques de la carte Hotton-Dochamps : 

 
Source : http://environnement.wallonie.be/cartosig/cartehydrogeo/document/Notice_5556.pdf 

 

La géologie peut influencer le cours ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΦ hƴ ǇŀǊƭŜ ŀƭƻǊǎ ŘΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜΦ A Rendeux, la Faille 

de Ronzon est une faille inverse peu importante mais qui provoque un changement brutal du cours de 

ƭΩhǳǊǘƘŜΣ Ł environ 700 m au Sud-Est ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ wƻƴȊƻƴ entre Marcourt et Rendeux sur la carte ci-

dessusΦ ±ŜǊǎ ƭΩOuestΣ ŎŜǘǘŜ ŦŀƛƭƭŜ ǎΩŀǘǘŞƴǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ /ƘŞƻǳȄ7.  

La plus grande partie de l'entité s'oriente donc autour de l'axe hydrographique de l'Ourthe et de ses 

affluents. Il est à noter ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜΣ ŀǳ {ǳŘ-Ouest de la commune, fait partie du bassin 

hydrographique de la Lesse. Le Nord-Est de la commune est drainé vers l'Aisne qui se jette dans 

l'Ourthe une dizaine de kilomètres au Nord.  

 
7 http://environnement.wallonie.be/cartosig/cartehydrogeo/document/Notice_5556.pdf 
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5.4 PATRIMOINE NATUREL 
 

5.4.1 SITES NATURA 2000  
 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ǉǳƛ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 

européennes " Oiseaux " (79/409/CEE) et " Habitats " (92/43/CEE). Ces Directives visent à protéger un 

certain nombre de populations d'espèces et de biotopes considérés comme importants à l'échelle 

européenne pour lesquels il faut garantir un état de conservation favorable. L'une des approches 

prévues est la constitution d'un réseau de sites abritant une partie significative de ces espèces et de 

ces biotopes. Lŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ мпф ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл  
(Source : http://biodiversite.wallonie.be). 

 

La commune de Rendeux est concernée par 3 périmètres Natura 2000 en lien avec la richesse de ses 

ressources biologiques. Au total, la commune est couverte par 515 ha de zone Natura 2000 soit 7.4 % 

ŘŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ прΦп ҈ Ł 

Hotton.  

 

  
 

Officiellement, 3 périmètres Natura 2000 concernent la commune de Rendeux, en lien avec la richesse 

de ses ressources biologiques Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ : 

- Site BE34012 "Vallée de l'Ourthe entre La Roche et Hotton" (M.B.01.07.2016) 

- Site BE34023 "Vallée de l'Ourthe entre Nisramont et La Roche" (M.B. 05.07.2016) 

- Site BE34013 "Haute vallée de l'Aisne" (M.B.01.07.2016) 

 

Ce troisième site est anecdotique car seules 2 parcelles sont concernées pour 4% et 1 % de leur 

superficie. 
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Le périmètre le plus important est le suivant : 

 

BE34012 - Vallée de l'Ourthe entre La Roche et Hotton  

Communes concernées : Erezée ; Hotton ; La Roche-en-Ardenne ; Rendeux 

Superficie du périmètre : 605.5895 ha 

 

Le site correspond en grande partie au lit majeur de l'Ourthe, entre Vecpré et Hotton. Il comprend des 

massifs boisés, sur les versants de l'Ourthe et de ses affluents et présente de nombreux groupements 

forestiers bien conservés avec un contraste remarquable entre sous-sol calcaire et sous-sol acide : 

chênaie-charmaie neutrophile à Anemone nemorosa, chênaie-charmaie calcicline, chênaie-charmaie 

neutrophile à Stellaria holostea, chênaies sessiliflores, associations sur terrasses de l'Ourthe, pentes 

boulantes à Tilia platyphyllos, érablières à Asplenium scolopendrium, aulnaie de l'Alno-Padion, chênaie 

sessiliflore, chênaie-hêtraie et hêtraie du Luzulo-Fagetum. Il comprend également de beaux fragments 

de forêts alluviales, de près humides et de pelouses sèches sur calcaire. Ce site est important pour 

l'avifaune forestière et les cours d'eau et sans doute pour les chauves-souris forestières (importance 

du bois mort). Il est également une des seules stations ardennaises de Hyacinthoides non-scripta et 

abrite une part essentielle des populations de la libellule Oxygastra curtisii. La vallée constitue un 

couloir de migration très fréquenté. (Source : http://biodiversite.wallonie.be) 

 

Enfin, la commune de Rendeux est seulement concernée par le site suivant pour une zone boisée au 

Nord-9ǎǘ ŘŜ /ƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊŀȅ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Υ 
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BE34023 - Vallée de l'Ourthe entre Nisramont et La Roche  

Communes concernées : Houffalize ; La Roche-en-Ardenne ; Rendeux 

Superficie du périmètre : 1991.9937 ha 

Ce site est beaucoup plus large et comprend la vallée de l'Ourthe, en particulier les versants entre 

Nadrin et La Roche-en-Ardenne. Il comprend les sites du Cheslé, du Hérou, du Grand Bois et du Bois 

de La Roche. Ce site entaillé profondément par l'Ourthe (schistes et phyllades du Dévonien inférieur) 

est en grande partie forestier. On y trouve des milieux bien conservés : chênaies-charmaies à Luzula 

luzuloides, chênaies-charmaies acidophiles diverses, érablières de ravins et sur éboulis.  

On y notera la présence de la cigogne noire et du martin-pêcheur. Des coquilles de moules perlières 

attestent de la présence de l'espèce sur le site. 
 (Source : http://biodiversite.wallonie.be) 

 

 

5.4.2 SITE DE GRAND INTÉRÊT BIOLOGIQUE (SGIB)  
 

Les SGIB (Site de Grand Intérêt Biologique) sont des sites protégés par la Région wallonne car ils 

abritent des espèces et/ou des biotopes rares, ǾƻƛǊŜ ƳŜƴŀŎŞǎΦ [Ŝǎ ŜȄǇŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Faune, de la Flore et des Habitats récoltent et analysent les données biologiques de nos régions et 

décident des sites à classer SGIB en décrivant la faune et la flore qui y résident. En outre, ils précisent 

le statut de protection des espèces. 

 

Au total, 3 SGIB sont identifiés sur la commune (Source : http://biodiversite.wallonie.be).  

¦ƴ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ {DL. Ł IŀƳǇǘŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIƻǘǘƻƴ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ 

quelque peu sur Rendeux. 

 

3303 - Ruisseau du Bois Maya : (pas de superficie indiquée) à Rendeux 

Le ruisseau du Bois Maya (ou ruisseau dit Moya) est un petit cours d'eau de 3,7 km de longueur se 

jetant dans le ruisseau de la Maladrie, lui-même affluent de la rive droite de l'Ourthe. Il coule dans un 

axe est-ouest, sur des schistes et des grès, presque entièrement dans un environnement forestier. Le 

versant droit de la vallée, exposé au sud, est particulièrement escarpé et couvert de chênaies 

acidophiles. Le flanc gauche, moins pentu, a été davantage enrésiné, jusqu'au bord du ru. Le fond de 

vallée est occupé par des éléments d'aulnaie marécageuse à laîche espacée (Carex remota) et à laîche 

lisse (Carex laevigata), de boulaies humides et de saussaies, avec localement des fragments de bas-

marais acides. De nombreuses familles de castor européen (Castor fiber) se sont installées voici 

quelques années dans le cours moyen, entraînant une ouverture du milieu et la création d'une 

succession de petits plans d'eau. L'ensemble du site présente un intérêt faunistique important. 

L'avifaune, essentiellement forestière, comporte notamment le pic noir (Dryocopus martius), le pic 

mar (Dendrocopos medius), la cigogne noire (Ciconia nigra), ou encore l'alouette lulu (Lullula arborea) 

qui se cantonnent localement à la faveur des coupes forestières. Le rare pic cendré (Picus canus) y a 

également été signalé, mais sans preuve de reproduction. Le vallon accueille au moins trois espèces 

de reptiles, dont la couleuvre à collier (Natrix natrix), et autant d'amphibiens. Parmi les papillons de 

jour figure la mélitée du mélampyre (Melitaea athalia), une espèce vulnérable en régression en 

Wallonie. Il faut encore souligner la présence de l'orthétrum bleuissant (Orthetrum coerulescens), une 

libellule qui se développe plus particulièrement dans les suintements des fagnes et des tourbières. 
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1602 - Carrière de Marcourt : 0,68 Ha à Rendeux 

Cette carrière de grès, globalement peu envahie par les ligneux pionniers, se caractérise par la 

présence d'une pente en dalle inclinée très ensoleillée. Le principal intérêt de ce site réside dans 

l'existence d'une petite population de lézards des murailles. Le site héberge, en outre, plusieurs 

espèces d'orpins, Orobanche rapum-genistae et Jasione montana. 

3304 ς Laidprangeleux : (pas de superficie indiquée) à Rendeux 

Le village-clairière de Laidprangeleux est un hameau de l'ancienne commune de Marcourt, sur la route 

de Dochamps. Ne comportant que quelques maisons, il s'articule autour d'une exploitation agricole, la 

Bergerie de Lisbelle, produisant des fromages et yaourts biologiques réputés. Les alentours sont 

constitués principalement de prairies de fauche, de pâtures peu engraissées, des prés humides à 

marécageux et de haies. On se situe ici en marge de la Haute Ardenne, à 450-500 m d'altitude, ce qui 

se ressent dans la flore locale. C'est ainsi que, très localement, apparaissent des espèces de prairies 

submontagnardes comme le fenouil des Alpes (Meum athamanticum), associées à des plantes de 

nardaies tels que le polygala à feuilles de serpolet (Polygala serpyllifolia) et le gaillet du Harz (Galium 

saxatile). Des éléments de bas-marais acides y subsistent aussi, avec, entre autres, le trèfle d'eau 

(Menyanthes trifoliata), la laîche étoilée (Carex echinata), la violette des marais (Viola palustris), etc. 

L'intérêt faunistique du site est loin d'être négligeable mais il demeure insuffisamment documenté. 

Près de trente espèces de papillons de jour y ont été recensées, dont le nacré de la bistorte (Boloria 

eunomia) et le cuivré écarlate (Lycaena hippothoe), espèces à haute valeur patrimoniale mais non 

signalées depuis la fin des années 1990. 

192 Hampteau : 532,86 ha sur Hotton mais quelques ares sur Rendeux 

Ce site protégé, ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ, est situé sur la rive gauche de l'Ourthe, au sud de Hampteau sur 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIƻǘǘƻƴΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

cadastrales section E, n°521 à 524). Le Bois de Hampteau comporte 70 à 80 ha de résineux (douglas, 

mélèzes, pins sylvestres, épicéas) en différents lots disséminés sur les deux versants d'une colline, au 

milieu d'une hêtraie d''environ 170 ha, riche en jeunes futaies et taillis. 4 ha de prairies existent 

également. 

 

5.4.3 RÉSERVE NATURELLE DOMANIALE 
 

Une réserve naturelle domaniale a été créée par un arrêté du Gouvernement wallon le 21 juin 2018. 

Elle concerne une parcelle de 0, 78 ha au lieu-dit « Claigneraie ». Le site est aussi appelé Bois de Core. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Ŝƴ ŦŀŎŜ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ƭŜ CƭƻǊŞŀƭ - Festival.  

[ΩŀǊǊşǘŞ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ 

ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ όŜǘ ŘŜ ƭŀ {ǳǊŜύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƭƻǳǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ 

ŎƻǊǘŝƎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de travaux de restauration dans le cadre du projet LIFE 05/NAT/B/000085 « Restauration des habitats 

de la loutre » entre 2005 et 2011. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ aux chemins et endroits dûment signalés. 
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5.4.4 PATRIMOINE PARTICULIER 
 

Arboretum Robert Lenoir  

 

[ΩArboretum Robert Lenoir est un héritage qui constitue un patrimoine particulier et est considéré 

comme étant le premier de Wallonie par la diversité et la rareté des espèces, variétés et cultivars qu'il 

abrite. wƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜƴŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ оллл ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘƛǾŀǊǎ Řǳ ƳƻƴŘŜ ŜƴǘƛŜǊΣ 

ƭΩŀǊōƻǊŜǘǳƳ wƻōŜǊǘ [ŜƴƻƛǊ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нн ƘŜŎǘŀǊŜǎ constituant le site de Bardonwez.  

[ŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ : prairies, forêts et zones 

humides mais il est agrémenté de plantes rares issues du monde entier et implantées spécifiquement 

ǇŀǊ wƻōŜǊǘ [ŜƴƻƛǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ рлΩΦ  

Le domaine est géré par la direction des espaces verts du Service Public de Wallonie (SPW-DGO3) 

depuis 2013. [Ŝ ǎƛǘŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ нлноΦ Trois emplois sont 

concernés. La priorité est donnée à une gestion plus écologique, sans utilisation de pesticides, laissant 

ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 9ƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜΣ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ōǳǘƛƴŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƻŦŦǊƛǊ 

ŘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳaux.  

Les missions de l'arboretum sont : 

Å Encourager la sensibilisation à la nature  

Å Préserver la faune et la flore en préservant, en particulier, les insectes butineurs et en offrant 

un refuge aux oiseaux et autres animaux  

Å Contribuer à la connaissance et à l'étude des plantes ligneuses  

Å Participer à la conservation de la diversité de ces plantes ligneuses  

Å Offrir aux visiteurs la possibilité de se promener dans un espace vert de qualité. 
(Source : http://environnement.wallonie.be/arboretum-rendeux) 
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5.5 SYNTHÈSE 
 

La patrimoine physique et naturel de la commune constitue une ressource importante pour le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǘǊƻƛǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ :  

- le relief ŦŀœƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭΩhǳǊǘƘŜ décrit un train de méandres ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƻǳǾŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ,  

- la prédominance et lΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ habillent ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

proposent des vues diversifiées et harmonieuses,  

- la qualité de son patrimoine, bâti de matériaux locaux, renforce le cadre de vie et souligne le 

caractère identitaire du territoire.  

La biodiversité est signalée par trois aires Natura 2000, 4 sites de grand intérêt biologique et une 

ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ т҈ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ et pourrait constituer 

un risque pour le cadre de vie. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ře beaux fragments de forêts alluviales, des 

prés humides et de pelouses sèches sur calcaire. Les sites sont importants pour l'avifaune forestière et 

des cours d'eau et une libellule rare en Ardenne y est présente. 

Les sites de grand intérêt biologique proposent trois milieux liés ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ aux ruisseaux (Bois Maya) 

qui abritent des pics et cigognes ou encore de papillons rares, à une carrière à Marcourt où vivent, 

entre autres, des lézards et orpins (plantes à feuilles charnues) et enfin, aux terrains qui entourent la 

Bergerie de Lisbelle qui sont remarquables grâce aux espèces de prairies submontagnardes comme le 

fenouil des Alpes Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ǊŀǊŜǎΦ [ŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞe dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƭƻǳǘǊŜǎΦ 

[ΩArboretum Robert Lenoir enrichit la diversité végétale de la commune et constitue un attrait 

supplémentaire incontestable. Iƭ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ 

Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘ о 000 espèces végétales qui en font une forme de sanctuaire. 

Le tourisme tire parti de ces caractéristiques qui engendrent des retombées économiques. La nature 

fournit ainsi de nombreux services au territoire et renforce le cadre de vie agréable de la commune.  
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6 PATRIMOINE BÂTI ET PAYSAGER 
 

Cette partie met en évidence les particularités du patrimoine bâti de la commune et leurs influences 

sur le paysage. Le patrimoine bâti et les paysages d'une commune exercent une influence majeure sur 

son attrait pour les habitants et les visiteurs. Un patrimoine bâti bien préservé contribue à l'identité et 

à l'histoire de la commune. 

 

6.1 CADRE BÂTI ET ÉVOLUTION 

6.1.1 GÉNÉRALITÉS 

 
Dans la vallée de l'Ourthe, l'habitat est disséminé le long de la route régionale. Les villages sont situés 

le long des cours d'eau ou sur les lignes de crête. L'axe principal de circulation est la N833 qui relie 

Rendeux à Hotton vers le Nord, et à la Roche-en-Ardenne vers le Sud. /ΩŜǎǘ ƭŀ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ épine dorsale 

de la commune, tant au point de vue communication qu`au point de vue économique. 

 

L'habitat ancien est caractéristique de l'activité agricole qui a modelé le paysage de la commune. 

 

Les villages et hameaux sont assez aérés. Leurs structures sont libres et influencées par le relief, avec 

un bâti ancien ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƻǳ ƭŀ ǇƭŀŎŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

 

Les années Ψ50 à Ψфл ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ long des voies de 
communication. Ce phénomène ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞΦ 
 
ü [ΩŀǇǊŝǎ-guerre et les années 60 et 70 verront une nouvelle typologie architecturale :  

 
- Les villas qui sont des maisons particulières, modernes, de taille moyenne, 4 façades 
Ŝǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴΦ hƴ ƭŜǎ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƴƻȅŀǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ extension 
ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ. Ces constructions ne sont que très 
ǊŀǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǊǳǊŀƭŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ  
 
- De nombreux chalets ƻǳ ōǳƴƎŀƭƻǿǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
commune de Beffe dont la politique en aménagement en territoire via ses ex-PPA a permis 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 

ü 5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ωул, le bâti a été fortement marqué par des nouvelles constructions. 
 
ü ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ƻƴ Ǿƻƛǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŞŎŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ǎΩŞŎŀǊǘŜ ŘŜǎ 

modèles anciens, en rupture de la fonction agricole initiale.  

[Ŝǎ ǾǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŀǊ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ рл ŀƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘ 

sur les éléments marquants, parfois déstructurants.  
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6.1.2 GÊNES 
LEGENDE :  Infrastructures ŀƎǊƛŎƻƭŜǎκŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ             ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǊŞŎŜƴǘ                                                            

1971

 

2023

Gênes est un village isolé à l'extrême sud-ouest de la commune sǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǳǊǇƭƻƳōŀƴǘ ƭΩhǳǊǘƘŜΦ Lƭ 

s'agit d'un village "rue" dont les bâtiments sont alignés parallèlement à la voirie. De nouvelles 

constructions agricoles et artisanales défigurent les entrées de village. Les extensions résidentielles 

sont implantées en dehors du village.  
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6.1.3 WARISY 
1971 

 

2023 

 

                                                                                         
Le village s'étend sur un éperon rocheux. Le noyau ancien, composé de fermes traditionnelles 

ardennaises, est implanté au long de la voirie principale et de quelques rues transversales. 

[Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜǎΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ƴƻǊŘκŜǎǘ ǇŜǳ 

harmonieuse. 
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6.1.4 JUPILLE 
1971 

 

2023 

                                                                                           

Implanté à l'intérieur d'une boucle de l'Ourthe, Jupille est un village tas divisé par la voirie régionale 

Hotton-La Roche et de part et d'autre de la voirie menant au pont enjambant l'Ourthe et menant au 

village de vacances de La Boverie. Le noyau ancien a conservé des bâtiments anciens de valeur dont 

une importante ferme du XVIIIe siècle et d'un ancien moulin situé sur un bief de l'0urthe. A l òuest, on 

trouve des bâtiments implantés autour d'une voie ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜΣ ǉǳƛ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Ŝǘ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ !ǳ ǎǳŘΣ ƭe village de La Boverie a 

été implanté sur le versant ouest de la vallée de l'Ourthe. Il est constitué de 297 chalets en bois. La 

végétation a permis ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
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6.1.5 MARCOURAY                                                                         
1971 

 

2023  

               

Sur le même versant que Marcourt, le village tas de Marcouray regroupe un ensemble de bâtiments 

implantés autour de plusieurs voiries concentriques. Le noyau du village présente des implantations 

très variées dépendant du relief et de la voirie. Les nouvelles constructions agricoles ont été 

construites à l'extérieur du village, conformément à la réglementation sur les bâtisses en site rural 

(GRU) d'application à Marcouray. Quelques nouvelles constructions sont en sortie de village.  
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6.1.6 MARCOURT 
  

1971 

 

2023 

                                                                       
Marcourt s'étire le long d'une route sinueuse sur ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΦ En dehors du 

noyau traditionnel constitué d'un ensemble de fermes traditionnelles implantées parallèlement à la 

voirie, ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 5ŜǳȄ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ŘŜ 

Ŧŀœƻƴ ǇŜǳ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 5Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŀǎǎǳǊŜnt une 

quasi-liaison avec Marcouray. Un bâtiment rural important, peu perceptible de la voirie, est cependant 

foǊǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Thibaut. Le bas du village présente des constructions plus anciennes 

de qualité architecturale et patrimoniale. Les implantations commerciales se localisent le long de la 

N833. 

 

 

 

 

 



- 58 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

6.1.7 LAIDPRANGELEUX 
1971 

 

2023                                                                                 

 

Laidprangeleux est un hameau situé non loin de Devantave, au point haut de la commune. Composé 

principalement de fermes traditionnelles, l'ensemble est remarquable par son homogénéité et a su 

conserver son caractère. Les rares constructions récentes ont su préserver ces qualités. Une bergerie 

ŀ ǊŞǳǎǎƛ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ōŃǘƛΦ 
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6.1.8 DEVANTAVE 
1971 

  

2023 

                                                                                        

Les voiries de Devantave forment un triangle implanté sur le plateau. Deux côtés sont construits tandis 

que le troisième garde sa version agricole. Le bâti constitué de plusieurs fermes "en long" est lâche. 

[Ŝǎ ǇŃǘǳǊŜǎ ǎǳōǎƛǎǘŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƴƻȅŀǳΦ Une importante exploitation agricole avec ses dépendances 

όǎƛƭƻǎύ ƳŀǊǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ {ƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 

vue proche. Il faut déplorer la démolition de la chapelle St Gérard qui tombait en ruines. Le long de la 

voirie vers Laidprangeleux, plusieurs maisons contemporaines ont été construites ces dernières 

années.  
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6.1.9 MAGOSTER 
  

1971 

 

2023 

 

                                                                                          

Magoster est un hameau implanté en fond de vallon. Le noyau ancien est composé de fermes en long. 

Divers bâtiments ont fait l'objet de reconstruction après la guerre. Chaque entrée de village a connu 

ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ƻǳ ōǳƴƎŀƭƻǿǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƻǳ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎΦ 

[ŀ ǊŞŎŜƴǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎǳŘ ƻŦŦǊŜ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭΦ La chapelle Notre-Dame octogonale 

de Lourdes est le point identitaire du village.   
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6.1.10 TRINAL  
1971 

 

2023 

 

                                                                                         

Trinal est un village implanté à l'extrême nord de la commune, entre la vallée de l'Ourthe et la vallée 

de Lisbelle. Le noyau est constitué de fermes en long situées de part et d'autre de deux voiries 

perpendiculaires. Des dépendances agricoles peu esthétiques parsèment le village. De nouveaux 

bâtiments agricoles implantés dans le village, notamment sur les hauteurs, ont un impact visuel 

important. De nouvelles extensions de chalets et bungalows sont implantées en zone rurale entre 

Trinal et Beffe. 
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6.1.11 BEFFE 
  

1971 

 

2023 

 

                                                                                        
Beffe est établi sur la crête située entre la vallée de l'Ourthe et la vallée de la Lisbelle. Ce "village-rue" 

s`étend de part et d'autre de la voirie principale. Les bâtiments sont principalement des fermes en 

long, partiellement reconstruites après l'offensive von Rundstedt en 1944.  Le noyau est aéré avec de 

nombreuses pâtures ouvrant des vues logues sur les deux vallées. Sur des voiries secondaires sont 

implantés de nombreux bungalows ou chalets datant des années Ψтл, en rupture avec le bâti ancien et 

le paysage. 
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6.1.12 HODISTER 
  

1971 

 

2023  

 

                                                                                        
Hodister est implanté principalement suivant un axe nord-ouest. L̀emplacement non urbanisé d'un 

ancien château crée une rupture renforcée par un bâti récent peu harmonieux. Le noyau du village est 

constitué de bâtiments implantés parallèlement à la voirie. Les entrées sud/ouest et nord/ouest sont 

marquées par des bâtiments agricoles ayant un fort impact visuel. De façon excentrée, quatre noyaux 

de constructions récentes complètent le bâti. Un lotissement des années 90 partiellement construit au 

centre du village est en rupture totale avec le noyau bâti. 
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6.1.13 CHÉOUX 
 1971 

 

2023 
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Chéoux est un des villages les plus importants de la commune en termes de population et regroupe 

trois quartiers organisés autour de quatre voies principales se rencontrant devant l'église. Le noyau 

ancien comprend de nombreuses fermes traditionnelles. L'église et la place publique récemment 

aménagée marquent le centre du village. La Laiterie des Ardennes, dont les activités ont cessé en 2018, 

est également implantée au centre du village, même si le bâtiment primitif a été détruit. Les 

dépendances industrielles et les bureaux subsistent sur le site. Le quartier Pays de Liège a été urbanisé 

au cours des années Ψфл ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ƛǎǎǳŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ǎǳŘκƻǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ ¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ 

localité 
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6.1.14 WAHARDAY 
1971 

 

2023 

                                                                                          

Waharday est un village isolé implanté en ligne de crête, le long d'une voirie en lacets. Le noyau ancien 

est composé de fermes traditionnelles ardennaises. Deux extensions vers le nord sont implantées sur 

le versant en forte penteΣ Ł ƭΩextérieur du village. Ces constructions sont en rupture, tant au niveau des 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻȅŀǳ ōŃǘƛΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ vers le sud-est, composée de chalets 

et bungalows, surplombe le village et est, de ce fait, très visible. 
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6.1.15 HAMOUL-NOHAIPRÉ 
1971 

 

2023  

  

Ces deux hameaux à disposition linéaire présentent un bâti de faible qualité, sans véritablement créer 

de noyau. La partie nord est structurée par le ruisseau de Chéoux, les accès aux habitations se faisant 

par une passerelle.  Une extension récente sur la route de Chéoux présente des bâtiments quatre 

façades en rupture totale avec les caractéristiques locales. Hamoul est implanté au carrefour avec la 

route régionale. Le bâti est hétérogène et la voirie a été récemment aménagée.  
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6.1.16 RENDEUX-BAS 
1971 

 

2023 

                                                                                         
Rendeux-Bas est implanté dans le fond de la vallée de l'Ourthe, le long de la route régionale Hotton-

La Roche et comprend plusieurs bâtiments très anciens remontant aux XVIIe et XVIIIe siècles. [ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

du village n`est pas très perceptible tant les bâtimentǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞǎΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊƳŜ-ŎƘŃǘŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 

La densité est plus marquée facŜ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭϥŞƎƭƛǎŜΦ [Ŝǎ ŀƴƴŞŜǎ фл ƻƴǘ Ǿǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

bâtiment industriel en recul important par rapport à la voirie ainsi que la création de deux petits 

lotissements entièrement construits. En arrière de l'église, le long d'une voirie récemment aménagée 

menant à une passerelle piétonne, quelques bâtiments traditionnels se mêlent à des pavillons et 

chalets. 
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6.1.17 RONZON 
1971 

 

2023 

 

                                                                                          

Ronzon est situé sur le versant de la rive gauche de l'Ourthe. Le noyau ancien est situé au sommet de 

la colline et est composé, pour la majorité, d'anciennes fermes. La chapelle située du côté haut de la 

voirie surplombe l'ensemble. [ΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ présence du petit château et de 

son parc emmuraillé. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ 

ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ-Haut. Cette extension est 

composée majoritairement de villa 4 façades. Le camping "Le Festival" occupe la ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ 

de la N833. 
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6.1.18 RENDEUX-HAUT 
 1971 

 

2023 

 

                                                                                         
Le noyau de Rendeux-Haut est implanté au fond d'un vallon et s'étend sur les versants d`un affluent 

de lΩOurthe. Il est composé, pour sa majorité, dΩanciennes fermes. Le château et son parc, le tout 

emmuraillé, sont les éléments majeurs de la localité. La voirie d'accès au noyau du village est quasi 

rectiligne sur 400 m, caractère accentué par le tracé du cours d'eau, le mur de clôture du parc en 

moellons et la rangée d'arbres entre la voirie et le ruisseau. Le noyau est marqué par le groupement 

ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ Řǳ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊƳŜ ŘŜǾŜƴǳŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 5ŜǳȄ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

agricoles et artisanales en crête de vallon marquent fort le paysage. Les récentes extensions vers le 

Sud-Est assure une liaison bâtie vers Ronzon. Le centre de la Croix-wƻǳƎŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

visuelles à partir de la N833. 
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6.1.19 BOIS DΩ!RLOGNE - CONCY 
1971 

 
2023 

                                                                                          

Situés en zone de loisirs, les ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řǳ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜ Ŝǘ du Concy sont des ensembles de chalets et 

bungalows à destination de logements de vacances. Le village du Bois d'Arlogne comprend 

principalement des bungalows construits dans les années 70, dans un bois situé sur le versant 

surplombant l'Ourthe. La présence de nombreux feuillus atténue l`impact paysager de ce "village". 

Plusieurs bungalows mutent en habitation résidentielle par aménagement ou constructions annexes. 

Le Concy est composé de chalets, de bungalows et de petites villas de teinte généralement blanche 

ayant un impact paysager important.   

.ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜ 
Concy 
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6.1.20 LE LION                                                              
1971 

 

2023 

 
 

La zone de loisirs « Le Lion » est composée de chalets, de bungalows et de petites villas de teinte 

généralement blanche ayaƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƳƛƴŜƴǘΦ 

Le milieu boisé ŀǘǘŞƴǳŜ ƭΩimpact paysager de ce "lotissement". [ŀ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

visible de la vallée et se rattache à la partie ouest du village de Beffe par un bâti en bord de voirie 

communale. La partie centrale est moins densifiée et les quelques constructions sont disséminées dans 

la partie boisée. La partie inférieure est visible de la vallée en période hivernale. Globalement, le bâti 

est en rupture, tant au niveau des gabarits que des implantations, avec la typologie locale. 
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6.1.21 VECPRÉ ς RACELLE ς BOIS DU RY 
 

1971 (Vecpré) 

 

2023   (Vecpré) 

                                                                                       

Ces trois hameaux sont implantés le long des voiries régionales et se composent de bâtiments ayant 

de fort recul par rapport à la voirie. 

 

Vecpré est situé à cheval sur les communes de Rendeux et La Roche-en-Ardenne. La partie rochoise 

comprend un bâti assez récent et des infrastructures touristiques de type camping. La partie 

rendeusienne comprend une station-service et un dépôt de gaz.  

 

Bois du Ry et Racelle ont encore des bâtiments de type fermes ayant subi de nombreuses 

modifications. Les autres constructions sont de types 4 façades et conception plus contemporaines.  

 

Limite communale 
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6.2 LA LOCALISATION DES ÉLÉMENTS STRUCTURANTS DE LA COMMUNE 
 

[ŀ ǾƛŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ Ǿƛŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛŜƴǘ 

ǳƴŜ ǇƭŀŎŜΣ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƧŜǳȄ ƻǳ ƳşƳŜ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΦ /Ŝǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǉǳƛ 

jalonnent les différents villages de la commune participent à la convivialité et à la qualité de vie dans 

la commune. La Carte n° 9 du dossier cartographique localise ces différents éléments dont la 

description est ci-dessous. 

ü Place de Magoster : 

o Description / utilisation : cette place est propriété communale et a été aménagée sur 

fonds propres par la commune. Elle comprend une aire de jeux et un espace grenaillé 

pouvant accueillir un chapiteau lors de manifestations villageoises. 

o Etat : tous les aménagements ont été réalisés. 

o Photo :  

 

ü Salle de Devantave : 

o Description / utilisation : la construction en 2002 de la maison de village de Devantave 

Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ODR. Elle comprend une salle de 150 

ǇƭŀŎŜǎ ŀǎǎƛǎŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜΣ ŘΩǳƴ ǾŜǎǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘs. Un petit parking à front 

de voirie a été aménagé mais est insuffisant lors de certaines manifestations 

o Etat : cette salle ne nécessite aucuns travaux ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ǉƭǳǎ 

important. 

o Photo : 
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ü Salle de Beffe : 

o Description / utilisation : la construction récente de cette maison de village a été 

inaugurée en 2023 et fait suites aux conventions de 2011, 2014 et 2019 de la 

précédente ODR. Elle comprend une salle de 80 places, une cuisine, des rangements. 

Un parking a été aménagé sur fonds propres à proximité de la maison de village 

o Etat : tous les travaux ont été réalisés. 

o Photo : 

 

 

ü Place de Beffe : 

o Description / utilisation : ŎŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƧƻǳȄǘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

9ƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ŎƘŀǇƛǘŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƪŜǊƳŜǎǎŜ ŘŜ 5ŜǾŀƴǘŀǾŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀ ŞǘŞ 

réalisé et met en valeur celle-ci. 

o Etat : bon état général 

o Photos :   
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ü Salle de Marcouray : 

o Description / utilisation : cette église désaffectée accueille depuis 2006 une salle de 

village que jouxte une nouvelle construction à usage de cuisine. Ce projet est issu de 

ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ h5wΦ ¦ƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ Ł ƭΨŀǊǊƛŝǊŜ 

o Etat : cette salle est pénalisée par un chauffage bruyant et énergivore. 

o Photos : 
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ü Place de Marcourt : 

o Description Υ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ, le local 

du RSI Marcourt-Beffe Ŝǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ 

ateliers était le projet n° 1 de la précédente ODR. Elle accueille les 9 marchés villageois 

ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘκŀƻǶǘΣ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳȄ ŦƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ŦşǘŜ Řǳ Ǿƛƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

o Etat : cette place est en bon état même si la fontaine est hors fonctionnement. 

o Photo : 

                      

ü Salle de Marcourt : 

o Description / utilisation : construit initialement pour accueillir des familles de sinistrés 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦŜƴǎƛǾŜ Ǿƻƴ wǳƴdstedt, cette construction légère abrite depuis plus de 50 le 

RSI de Marcourt-.ŜŦŦŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜǳȄ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ 

cuisine sommaire. Son utilisation est journalière par le RSI et il accueille également les 

organisations du comité des fêtes et des jeunes de Marcourt. 

o Etat : ƭŜ w{L ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ŜƳǇƘȅǘŞƻǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻŎŝŘŜ ŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

ƻǳ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

o Photo : 
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ü Salle ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ de Marcourt : 

o Description / utilisation : ŎŜǘǘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŞŎƻƭŜ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

et sert de bureau de vote. 

o Etat : son équipement est sommaire et nécessite des travaux importants pour le 

rendre plus attractif. 

o Photo : 

                      

 

ü Salle de Warisy : 

o Description / utilisation : cette salle paroissiale est inutilisée depuis plusieurs années. 

o Etat : ce bâtiment nécessite une réhabilitation complète 

o Photo : 
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ü Salle de Hodister : 

o Description / utilisation : cette ancienne école communale fait ƭΩƻōƧŜǘ actuellement 

des travaux de transformation réalisés en partie par le service travaux de la commune. 

Les travaux une fois terminés, elle accueillera les manifestations du village qui 

existaient précédemment. 

o Etat : ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

o Photo : 

                      

 

ü Place de Hodister : 

o Description / utilisation : cette place jouxte la salle de village de Hodister. Les bulles à 

verre sont accessibles via ce parking. 

o Etat : cette place est régulièrement entretenue par les services communaux. 

o Photo : 
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ü Salle de Gênes : 

o Description / utilisation : ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ DşƴŜǎ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ 

village. Elle accueille les manifestations locales et familiales du village. 

o Etat : ce bâtiment a été aménagé par le service travaux de la commune mais demande 

un rafraîchissement et une mise aux normes 

o Photo : 

                      

 

ü Salle de Waharday : 

o Description / utilisation : cette ancienne chapelle désaffectée a été aménagée par le 

service travaux de la commune en salle de village. Les aménagements sont 

minimalistes mais correspondent bien à sa fonction 

o Etat : aménagée et inaugurée en 2023. 

o Photo : 
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ü Place de Chéoux : 

o Description / utilisation : cette place a comme principale fonction de parking mais elle 

accueille également un chapiteau lors des activités du dynamique comité de Chéoux. 

o Etat : cette place ne nécessite aucuns travaux et rempli sa fonction. 

o Photo : 

                      

 

ü Salle de Chéoux : 

o Description / utilisation : cet ancien bâtiment scolaire a accueilli jusque 2019 les 

activités du comité de village de Chéoux. Son étroitesse et son aménagement 

ǎƻƳƳŀƛǊŜ ƭΩƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜ ƛƴŀǇǘŜ Ł ǎŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ salle de village 

o Etat : ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴƴŜ Şǘŀǘ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ Ł ǊŞƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǘƛŝǊŜǘŞ 

o Photo : 
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ü Maison de village de Chéoux : 

o Description / utilisation : ŎŜǘǘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦŜǊƳŜǘǘŜ ŀǊŘŜƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 

village de Chéoux. Le comité de village de Chéoux occupe les lieux et a aménagé 

partiellement les locaux pour ses activités 

o Etat : ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ Chéoux Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de la fiche 1.1. de cette ODR 

o Photo : 

                       

 

                       

 

ü Salle de Ronzon : 

o Description / utilisation : cette salle a été démolie mais sa localisation sert de point 

nodal aux activités en plein air du village 

o Etat : démolie 
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ü PISQ (Petite infrastructure sociale de quartier) de Rendeux-Bas : 

o Description / utilisation : la PISQ (Petite infrastructure sociale de quartier) vise à 

améliorer la cohésion sociale du village en permettant aux jeunes et moins jeunes de 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ǉƻǳ ŘΩȅ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜΦ la PISQ est peu ou 

pas fréquentée : ses accès sont peu identifiables et les infrastructures en mauvais état. 

{ŀ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǇǊƻƧŜǘ нΦмнΦ 

o Etat : la commune entretien le terrain mais les infrastructures sont inutilisables. 

o Photo :  

 

 

ü Presbytère de Rendeux-Bas : 

o Description / utilisation : ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ-.ŀǎ Şǘŀƴǘ ƭƛōǊŜ ŘΩoccupation, la 

commune a permis à certains groupements ou associations ŘΩƻŎŎǳǇŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

locaux ou son jardin : le Maillon, Rendeux en transition, les Vignerons de Rendeux. 

o Etat : le service travaux a entrepris des travaux principalement structurels. 

o Photo :  
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ü Place de Rendeux-Haut : 

o Description / utilisation : ce vaste espace partiellement arboré sert de parking pour le 

centre de Rendeux-Iŀǳǘ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜ 

centre de réfugiés de la Croix-Rouge et le proxy Delhaize. Il accueille également le 

chapiteau de la kermesse de Rendeux-Haut et le grand feu. 

o Etat : ōƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 

o Photo :  

                      

ü Espace Marie Schérès de Rendeux-Haut : 

o Description / utilisation : cette ancienne ferme localisée au centre de Rendeux-Haut a 

été aménagé en deux logements sociaux, en divers locaux de réunion et en une salle 

ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мтл ǇƭŀŎŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǳƛǎƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ 

ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ y a aménagé un parking et 

ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ h5w 

o Etat : il ne nécessite aucuns travaux 

o Photos :    
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ü Ecole libre (La p'tite école) de Rendeux-Haut : 

o Description / utilisation : ƭΩŞcole fondamentale libre 'La P'tite Ecole' accueille près de 

cent élèves.  Les locaux se sont évérés trop petits et elle a entamé depuis le début de 

нлнп ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩaménagements. 

o Etat : les travaux sont en cours 

o Photo :  
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ü Ecole communale de Rendeux-Haut : 

o Description / utilisation : Outre les enfants de la région, lΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ 

Rendeux accueille les élèves en DASPA (classes passerelles pour primo-arrivants). Elle 

compte près de deux cents élèves. Son réfectoire et sa salle de gymnastique peuvent 

être utilisés ponctuellement pour des activités locales. 

o Etat : ŎŜǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ 

o Photo :  

                       

 

ü Le « /ǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ » de Rendeux : 

o Description / utilisation : Cette ȊƻƴŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

publics de 6 ha située au centre de Rendeux est un lieu de centralité et regroupe déjà 

les services suivants : 

ü [ΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜΣ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ǊǳǊŀƭΣ ŘŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ ƭƻŎŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƻ 

ü [ŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ƭŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƭΩŀƛǊŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ aŀǊƛŜ {ŎƘŞǊŝǎ 

ü Un parking 

o Etat : 9ƴ нлноΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ a été ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ 

ŘŜ ƭŀ w² ζ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ η ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 

ŘŜ ƭŀ 5Dhп ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ cet espace public. 
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o Photos :  
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6.3 MONUMENTS ET SITES CLASSÉS ς SITES DΩINTÉRÊT ARCHÉOLOGIQUE 
 

C'est à Marcourt que se trouvent les quatre monuments clŀǎǎŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳǳǊ 

ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ cimetière de Marcourt, la chapelle et ƭΩermitage de St-Thibaut. 

 

 1-2 : L'ensemble de ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇŀǊƻƛǎǎƛŀƭŜ {ǘ-Martin est en moellons de grès schisteux et composé d'une 

tour carrée en partie romane, d'une nef et ŘΩǳƴ ŎƘǆǳǊ Řǳ ·±LLŜ ǎƛŝŎƭŜΦ 

Sa position en surplomb lui donne beaucoup de visibilité. 

 

3-4 : La chapelle St-Thibaut est un sanctuaire en moellons de calcaire blanchis construit au XXVIIe 

siècle et transformé au XIXe siècle. Sa situation et sa teinte blanche lui confèrent une grande 

importance paysaƎŝǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩermitage proprement dit, construit peu après la 

chapelle et présentant également des maçonneries en moellons de calcaire blanchis. 

5ŜǇǳƛǎ мфтлΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎōƭ ζ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Thibaut et du site 

de Montaigu ». Des travaux de peintures et de rénovation ont été entrepris en 2013. 

 

 
 

NOM                         ENTITE       5!¢9 59 [Ω!ww9¢9 TYPE DU CLASSEMENT PROPRIETE 

      

1. Eglise Saint-Martin  Marcourt  21/10/1980  Monument        Publique 

2. aǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 

 

3. Chapelle Saint-Thibaut  Marcourt  22/01/1973  Monument        Publique 

4. Ermitage Saint-Thibaut 

 

Si la commune de Rendeux ne possède pas de sites archéologiques, plusieurs campagnes de fouille ont 

Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜǎ /ƻƳǘŜǎ ŘŜ aƻƴǘŀƛƎǳ όмлрл-1413) ainsi que 

tombes et vestiges gallo-romains à Marcourt.  

1 2 

3 4 
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6.4 PATRIMOINE MONUMENTAL ET PETIT PATRIMOINE DE RENDEUX 
 

 

La population est consciente de cette richesse culturelle. Lors de la précédente ODR, la fiche projet 

n°4, intitulée « Relevé et mise en valeur du petit patrimoine culturel η ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

publication de quatre livres, avec la collaboration financière de la Commune et de la CCATM : 

- « Les croix de nos chemins », publié en mars 2001 

- « Un autre regard sur nos cimetières », publié en septembre 2003 

- « Un autre regard sur nos églises et nos chapelles », publié en septembre 2011 

- « Un autre regard sur le camp allemand de Gênes », publié en juin 2021 

 

 

En 2019, la commune de Rendeux a répondu à un appel à projet du Service Public de Wallonie afin 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǎǳōǎƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜ ǿŀƭƭƻƴ όttt²ύΦ 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ a été réalisé par les citoyens, en 

collaboration avec la fondation Rurale de Wallonie (FRW) et [Ω!ǎōƭ ζ [ƛǊŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ η. Il a été 

terminé à la mi-février 2021. Plus de 202 biens sont recensés, allant de la ferme pluri cellulaire à la 

croix ou chapelle. 

 

6.5 STRUCTURE PAYSAGÈRE 
 

Aux portes de l'Ardenne, Rendeux est l'une des communes les plus rurales de la province de 

Luxembourg. La forêt, l'eau, la campagne concourent à la beauté de ses paysages encore préservés. 

La commune présente un relief accidenté, profondément entaillé par la vallée de l'Ourthe et ses 

affluents. 

 

La plus grande partie du territoiǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎϥƻǊƛŜƴǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩaxe hydrographiquŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ et 

les vallées creusées par ses affluents. 

 

La commune est fortement boisée, ce qui est généralement le lot des terrains accidentés bien que l'on 

observe aussi quelques boisements sur les plateaux. 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎ Ŝǘ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎΣ ǎŜ 

ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΦ 

 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƻƴǘ 

marqué de façon sensible ces paysages. 

 

9ƴ нллнΣ ƭΩŀǎōƭ !Φ5Φ9Φ{Φ!Φ a réalisé un inventaire des paysages remarquables dans le cadre de la revue 

ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όtΦLΦtΦύΦ {ƛ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘŀǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 20 ŀƴǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ Ŝǘ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΦ  
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tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ 

 

  
Voir annexe 23.14 

 

6.6 SYNTHÈSE 
 

Le paysage bâtiΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ village, constitue une ressource intégrante du paysage de 

la commune en complément du cadre naturel exceptionnel. La diversité et la qualité du patrimoine 

bâti dans les noyaux de villages forment la base de cette richesse. Elle est complétée par un patrimoine 

immobilier important et des sites classés tel que le site de Saint-Thibaut.  

Les paysages contribuent à la qualité de vie en offrant des espaces verts et des lieux de ressourcement. 

Cette qualité du paysage est soumise à diverses pressions de la part des activités humaines qui ont 

varié au cours du temps. 

Les entrées et sorties de village connaissent une urbanisation ou des extensions artisanales ou 

agricoles peu harmonieuses, en rupture avec le noyau bâti.  Des lotissements touristiques ponctuent 

la vallée, même si leur impact visuel diminue au fil des années par le boisement.  

Cet héritage nécessite une gestion spécifique. Les outils existent Υ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {{/ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

A.D.E.S.A. ont identifié ces problèmes. Le projet de SSC avançait des propositions de solutions en 

ƎŞǊŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ. 

Le Petit Patrimoine a été identifié par la population. Cet inventaire permet aux Rendeusiens de se 

ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǊǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 

En combinant un patrimoine bâti riche et des paysages attrayants, la commune crée une atmosphère 

unique et accueillante pour le tourisme, l'investissement et la satisfaction des habitants. Il contribue 

également au développement économique local en stimulant le secteur du tourisme et en renforçant 

l'attractivité résidentielle de la commune.  
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7 ENVIRONNEMENT 

7.1 EAU 

7.1.1 PLAN DΩASSAINISSEMENT PAR SOUS-BASSIN HYDROGRAPHIQUE (PASH)8 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ OURTHE ηΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ 

de la commune de Rendeux, et plus particulièrement le village de Gênes ne fait pas partie du sous-

ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ƴŀƛǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ [ŜǎǎŜΦ ¦ƴ tƭŀƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł 

une cartographie subdivisée en sous-bassins, à savoir pour la Wallonie : Amblève, Dendre, Dyle-Gette, 

Escaut-Lys, Haine, Lesse, Meuse amont, Meuse aval, Moselle, Ourthe, Rhin, Sambre, Semois-Chiers, 

Senne, Vesdre. 

[Ŝ t!{I Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜΣ 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΦ Lƭ a été mis en place par la Région Wallonne 

Ŝƴ нллр ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

existante et en devenir. Le PASH de l'Ourthe a été révisé en 2012. Le pourcentage de la population 

dépendant du PASH de l'Ourthe, en régime ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ, était de 63.3% en 2005 contre 

67.1% en 2012. La dŜǊƴƛŝǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ t!{I ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŘŀǘŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмр Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ en 2023. 

Pour ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ OURTHE » en province de Luxembourg, ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

agréé est IDELUX-Eau. Il traite de la gestion de l'eau (les eaux usées et l'eau potable), de la gestion des 

déchets et de la cartographie numérique. Cet organisme est agréé SPGE (Société Publique de Gestion 

des Eaux).  

Aperçu de la cartographie du PASH de la commune de Rendeux9 : 

 

 
8 Source : www.spge.be/de/plans-d-assainissement-pash.html?IDC=2017 
9 Source : http://www.idelux-aive.be/servlet/Repository/rendeux.pdf?IDR=40317  

http://www.idelux-aive.be/servlet/Repository/rendeux.pdf?IDR=40317
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Il existe 3 ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

(RGA)10 : 

¶ Les zones transitoires qui n'ont pu être classées pour différentes raisons mais auxquelles sera 

attribué soit le régime collectif, soit le régime autonome. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ 

le PASH de la commune de Rendeux. 

¶ La zone à régime d'assainissement autonome (anciennement appelée zone d'épuration 

individuelle). Ce sont des zones dans lesquelles les habitants doivent assurer eux-mêmes, 

individuellement ou en petites collectivités, l'épuration des eaux usées.  

Liste des villages/hameaux concernés : .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜ, Laidprangeleux, Devantave, Beffe, 

Magoster, Trinal, Waharday, Chéoux, Hodister, Marcourt, Marcouray, Jupille, La Boverie et 

Gênes en partie. 

¶ La zone à régime d'assainissement collectif (anciennement appelée zone égoutable). Ce sont 

les zones dans lesquelles il y a ou il y aura des égouts reliés à des stations d'épuration collective. 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜǎǘΣ Ŝƴ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ŀǎǎŜȊ ƴƻƳōǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎκƘŀƳŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ о ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ : 

o {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩIŀƳƻǳƭ Υ Le Lion, Rendeux, Ronzon, Hamoul et Nohaipré 

o {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ²ŀǊƛǎȅ : Warisy 

o Sǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DşƴŜǎ : Gênes 

 Pourcentage ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ-habitant 
(EH) dont les eaux usées sont 
collectées et traitées11 

Pourcentage total ŘΩ9I Ŝƴ 
assainissement collectif 

Manhay    Assainissement autonome uniquement 

Erezée Assainissement autonome uniquement 

Bertogne    0% 21.6% 

Tenneville    21.7% 50.3% 

Nassogne    21.7% 50.3% 

Rendeux    50,4% 73.3% 

Hotton 73.3% 89.1% 

La Roche-en-Ardenne    73.3% 89.1% 

Houffalize    89.2% 100% 

Marche-en-Famenne 89.2% 100% 

 

Ce tableau montre que la commune de Rendeux collecte et traite 50,4% de ses eaux usées sur les 

73.3% qui sont en assainissement collectif.   

 
10 Source : http://www.spge.be/de/plans-d-assainissement-pash.html?IDC=2017 
11 Source : http://www.capru.be/sites/capru/files/etudes/119_Fiches-
indicateurs_cadre%20de%20vie%20SAIN.pdf 
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5ŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀŎǘƛǾŜǎ sur la commune : 

¶ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩIŀƳƻǳƭ Υ 

La caractéristique principale de la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩIŀƳƻǳƭ Ŝǎǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀƛǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ 

ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘΩIŀƳƻǳƭΣ bƻƘŀƛǇǊŞΣ wŜƴŘŜǳȄΣ wƻƴȊƻƴ Ŝǘ ƭŜ [ƛƻƴ ό.ŜŦŦŜύΦ 9ƭƭŜ contribue à la protection de 

la zone de baignade dite de Hotton. [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ннлл 9I12. 

La mise en service de la station remonte à 2015. 

¶ {ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ²ŀǊƛǎȅ 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ²ŀǊƛǎȅ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ ŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ нрл 9IΦ [ΩŜŀǳ ŞǇǳǊŞŜ Ŝǎǘ ǊŜƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ 

¦ƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ t!{I ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DşƴŜǎ. Actuellement, elle possède au PASH le statut « à programmer ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ DşƴŜǎ 

et possèdera une capacité nominale de 120 EH. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ privée qui se trouve sur le site de la LŀƛǘŜǊƛŜ ŘŜ /ƘŞƻǳȄΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

fermée. La station traitait uniquement les eaux usées de la laiterie et elle a une capacité nominale de 

орлл 9IΦ /ŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 

utilisable pour plusieurs raisons : 

¶ La capacité nominale de 3500 EH est trop importante pour le village de Chéoux et les villages 

voisins. La charge polluante, ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Řǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

être atteinte. 

¶ [ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ /ƘŞƻǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΦ   

 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ŘŜ aŀƴƘŀȅ Ŝǘ IƻǘǘƻƴΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ captage actif répertorié 

ŀǳ t!{I ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable à la SWDE en 2000.   

Les collecteurs sont des canalisations sous terre qui collectent les eaux usées présentes dans les 

ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŞƎƻǳǘǎΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΣ ƭŜ 

collecteur principal commence à Ronzon pour se terminer, en aval, à la statioƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ IŀƳƻǳƭΦ 

¦ƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ [ƛƻƴ ό.ŜŦŦŜύ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł 

Rendeux-Bas. Deux sections de collecteurs ont le statut « à programmer » sur la commune. Ces deux 

collecteurs se trouvent au Lion Ŝǘ Ł DşƴŜǎΦ /Ŝƭǳƛ ŘŜ DşƴŜǎ Ǿŀ ŘŜ ǇŀƛǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ƭŜ t!{I Şǘŀōƭƛǘ ŘŜǎ zones de protection amont. Dans celles-ci, 

ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳƛǘǎΦ ! wŜƴŘŜǳȄΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ƎŀǳŎƘŜ 

 
12 Définition dΩ ζ Équivalent-Habitant (EH) » Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

émise par un habitant par jour. Un EH correspond à un rejet moyen journalier de 180 l d'effluent présentant une charge de 

90 g de MES, 60 g de DBO5, 135 g de DCO, 9.9 g d'azote total et 2 g de phosphore total. Source : 

http://www.spge.be/fr/notion-d-equivalent-habitant-eh.html?IDC=1094&IDD=1368 

 

http://www.spge.be/fr/notion-d-equivalent-habitant-eh.html?IDC=1094&IDD=1368
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Ŝǘ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΣ ŘŜ IŀƳƻǳƭ ƧǳǎǉǳŜ aŀǊŎƻǳǊǘΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 

par ces zones est celle de Hotton. 

Sur la cartographie du PASH de Rendeux, on peut observer une large zone prioritaire au nord-ouest de 

la commune. Ces zones sont établies dans le but de protéger les nappes aquifères ainsi que les cours 

ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎŜǊŀ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘŜǳǊǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴs ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞƎƻǳǘǎΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ 

générale, les zones prioritaires concernées sont13 : 

¶ Les zones de protection de captage 

¶ Les zones de baignade 

¶ Les zones Natura 2000 (espèces aquatiques menacées) 

¶ Les cours d'eau dont la qualité n'est pas satisfaisante et où l'assainissement autonome à un 

impact significatif. 

Le dernier élément important figurant au PASH sont les zones de baignade les plus proches sont situées 

ǎǳǊ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ł aŀōƻƎŜ όŜƴ ŀƳƻƴǘύ Ŝǘ Ł Iƻǘǘƻƴ όŜƴ ŀǾŀƭύΦ /ŜƭƭŜ ŘŜ aŀōƻƎŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ 

avec une eau jugée de qualité excellente au 07/08/2017 par la Région Wallonne. 202 biens sont 

recensés Production et distribution 

 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 

SWDE (Société Wallonne des eaux). Le réseau lui a été remis en 2003. Depuis, tous les points de 

ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴŀŎǘƛŦǎΦ  

La SWDE prend en charge la surveillance de la qualité des eaux. Elle est opérée via des prélèvements 

et des analyses sur le réseau, les différents points de captage, les réservoirs, etc. 

WǳǎǉǳŜ нлннΣ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƛǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ bƛǎǊŀƳƻƴǘΦ 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ [a partie du réseau 

alimentée ǇŀǊ ƭŜ bŞōƭƻƴ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴŜ Ŝŀǳ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ŘǳǊŜΦ [ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ƳƛŎǊƻ ǇŜǳǘ ǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜΦ 

[ŀ {²59 ƳŜǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

chantiers. 

En 2023 14, les habitants et les seconds résidents de la commune de Rendeux consommaient 56 m3 

ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀƴΣ ǇŀǊ ŎƻƳǇǘŜǳǊΦ wŜƴŘŜǳȄ Ŧŀƛǘ ŦƛƎǳǊŜ ŘŜ ōƻƴ ŞƭŝǾŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 

les plus basses de la Wallonie et une consommation relativement stable (54 m3 en 2017) 

[ŀ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘŜǎ 

résidences. Comme les résidences principales, elles possèdent un compteur et sont reprises dans les 

données statistiques. Or, contrairement aux résidences principalesΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  

 
13 Source : http://www.spge.be/fr/zones-prioritaires-et-etudes-de-zones.html?IDC=2032&IDD=1008  
14 Source : https://walstat.iweps.be/walstat-
catalogue.php?niveau_agre=C&theme_id=10&indicateur_id=811302&sel_niveau_catalogue=C&ordre=0  

http://www.spge.be/fr/zones-prioritaires-et-etudes-de-zones.html?IDC=2032&IDD=1008
https://walstat.iweps.be/walstat-catalogue.php?niveau_agre=C&theme_id=10&indicateur_id=811302&sel_niveau_catalogue=C&ordre=0
https://walstat.iweps.be/walstat-catalogue.php?niveau_agre=C&theme_id=10&indicateur_id=811302&sel_niveau_catalogue=C&ordre=0
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7.1.2 INONDATIONS 
 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŏƛ-dessous est un document légal approuvé par le 

Gouvernement Wallon en date du 04/03/2021. 

Aléa d'inondation (Version 2021)15 : 

La Région ²ŀƭƭƻƴƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ par : 

 « [Ŝ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 16 est calculé par débordement de cours d'eau ou de ruissellement : il 

reprend sous la forme d'une couverture raster, les zones susceptibles d'inondations plus ou moins 

importantes et fréquentes, suite au débordement naturel d'un cours d'eau ou à la concentration de 

ruissellement naturel des eaux pluviales. 

L'aléa d'inondation est caractérisé par des valeurs résultant de la combinaison de la récurrence d'une 

inondation ou d'une pluie à l'origine du ruissellement et l'importance de l'inondation ou d'une pluie à 

l'origine du ruissellement (profondeur de submersion ou débit de pointe).  

Les valeurs peuvent être très faibles, faibles, moyennes ou élevées. La carte de l'aléa d'inondation 

représente donc des zones et des axes où il existe une probabilité d'inondation, même aux endroits où 

aucune inondation n'est historiquement connue. Inversement, l'absence d'une zone d'aléa ou d'un axe 

sur la carte ne peut garantir que cette partie de territoire soit à l'abri de toute inondation.  

En effet, il peut se produire d'autres types d'inondation que le débordement de cours d'eau ou le 

ruissellement repris dans le cadre de cette cartographie. » 

La cartographie du territoire de Rendeux ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ 

ƭΩhǳǊǘƘŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ǉǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀƳǇƛƴƎǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 5Ŝ ŎŜ 

ŦŀƛǘΣ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ peut se révéler problématique pour les campings lors des demandes de permis 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 5ŜǇǳƛǎ нллтΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƛƳǇƻǎŜ Ł ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘƛƎŜǊ ǳƴ Plans de 

Gestion des Risques d'Inondation (PGRI). La commune dépend du PGRI « Meuse », il a été avalisé par 

la Région Wallonne en 2016. Ce plan comprend les aspects de prévention, prévision, protection, 

préparation, réparation et ŘΩanalyse post-crise.  

Outre les campings, les aléas élevés de la commune sont en grande partie situés sur des zones agricoles 

au plan de secteur.  

  

 
15Source : 
https://geoportail.wallonie.be/walonmap#BBOX=220346.75791873634,244556.1813375832,96883.31564370463,108035.5
2544812423 
16 Citation : http://geoportail.wallonie.be/catalogue/04c3ee3d-4036-4aea-a80c-9da59dad3b87.html 
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wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ17 : 

 

[ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Sur la commune, la plus grande concentration de population en zone inondable se trouve à Rendeux. 

/Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ 

que dans les autres villages de la commune.  

Les inondations de juillet 2021 

Dès la deuxième semaine de juillet 2021, les provinces de Liège et Luxembourg connaissent 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ [Ŝ ƧŜǳŘƛ мр ƧǳƛƭƭŜǘΣ ƭΩhǳǊǘƘŜ ǎƻǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛǘ Ŝǘ ƛƴƻƴŘŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŞ Ŝǘ 

ƭŜ .ƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ŘŜ Iƻǘǘƻƴ ƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ wendeux et Nohaipré sont inondées, 

une adolescente tombe dans le ruisseau des Quartes à Marcourt. Son corps ne sera retrouvé dans 

ƭΩhǳǊǘƘŜ que le 20 juillet.  

Outre cette malheureuse disparition, la commune compte 782 habitations et caravanes inondées. Cinq 

familles ont dû être relogées. Depuis ces inondations, on suppute que deux bâtiments devront être 

démolis. Une troisième habitation présente d'importantes fissures. La solidarité envers les sinistrés est 

remarquable et vient de toutes les régions du pays, que ce soit dans la participation au nettoyage ou 

les dons aux sinistrés. 

 
17Source : 
http://geoapps.wallonie.be/inondations/#CTX=risque#BBOX=222771.94712556092,240816.56654813312,96232.48776564
222,107331.78079756162 
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Le bilan matériel est lourd : la commune de Rendeux a une ardoise proche de 1,7 millions d'euros, en 

partie subsidiée, car étant reconnue commune touchée par les catastrophes naturelles. Elle doit 

assumer ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƴǘǎ Ŝǘ 

passerelles, ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

et ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ прл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ déchets. 

41 entreprises ont été impactées dans leur activité. 

La commune lance une aide destinée aux sinistrés dont un appui financier pour permettre d'investir 

dans un dispositif de retenue des eaux (barrières anti-crue).  

Une cartographie de 2021 réalisée par la RW permet de visualiser les zones inondées dans la commune, 

principalement à Rendeux : 

 

La commune a été proactive suite à ces événements.  Diverses études ont été réalisées sur le terrain 

dont sont issus les projets ou actions suivants : 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ Ŝƴ нлнн Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł projet « Résilience Biodiversité-Climat ». Le projet 

présenté consiste en « ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ό½ƻƴŜ ŘΩLƳƳŜǊǎƛƻƴ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜς

ZIT) et aménagements visant à favoriser la biodiversité sur le ruisseau de Nohaipré en amont 

de Nohaipré ηΦ [Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ м лсп унтΦсл ϵΦ 

¶ La deuxième étude porte sur le Ruisseau des Quartes à Marcourt et a été confiée à Hydroscan 

SA par IDELUX-9ŀǳΦ [ΩŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀ ŘŞōƻǳŎƘŞ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

coût-bénéfice sur la nécessité prioritaire de remplacer la passerelle du Cirac. Coût estimé : 50 

ллл ϵ ƘǘǾŀΦ 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ destiné aux communes sinistrées de 

catégories 2. Cela consiste en un maximum 418 heures de prestations sur 5 mois destinées à 

assurer les missions suivantes : 

-  un diagnostic relatif aux inondations, à leurs causes locales, et la proposition de pistes de 

ǊŜƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ŎƛōƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ 

- ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŘΩŀǾƛǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ 

à prendre à court, moyen et longs termes, 

- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƛƴƻƴŘŞǎ 
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7.1.3 LE CONTRAT DE RIVIÈRE 
 

La commune de Rendeux est signataire du Contrat de rivière Ourthe (CRO) et de celui de la Lesse. Les 

limites géographiques des aires de compétence des contrats de rivière scindent le village de Gênes en 

ŘŜǳȄΦ IƻǊƳƛǎ ŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Ourthe.  

La Région Wallonne définit le contrat de rivière comme un « contrat qui consiste à mettre autour d'une 

même table tous les acteurs de la vallée, en vue de définir consensuellement un programme d'actions 

de restauration des cours d'eau, de leurs abords et des ressources en eau du bassin. Sont invités à 

participer à cette démarche les représentants des mondes politique, administratif, enseignant, socio-

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΧ » 

En 2018, 29 communes font partie du contrat de rivière Ourthe et le subsidient. Le Service public de 

Wallonie subsidie le contrat à hauteur de 70%, contre 30% pour les communes et les Provinces. 

Les objectifs du Contrat de rivière de l'Ourthe sont au nombre de 7 : 

I. Améliorer la qualité des eaux pour en garantir la multiplicité des usages 

II. Déterminer un ensemble de mesures afin de diminuer les dégâts dus aux phénomènes 

d'inondations 

III. Développer les activités économiques et le tourisme dans le respect du milieu aquatique 

IV. Protéger, restaurer et mettre en valeur le patrimoine naturel 

V. Protéger, restaurer et mettre en valeur le patrimoine culturel lié à l'eau 

VI. Améliorer l'information et la concertation entre les différents usagers de la rivière 

VII. Mettre en place les moyens nécessaires pour assurer le suivi du CRO 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs spécifiques à la commune de Rendeux pour la période 18 2023-20025 du CRO 

est le suivant : 

¶ Poursuivre la campagne de ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ 

¶ Améliorer le système d'égouttage à Rendeux-Bas 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘϥŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ рлл ϵ 

¶ Installer des cabines WC mobiles à des endroits fréquentés le long de la rivière. Budget : 1000 

ϵ/an 

¶ Entretien du ruisseau du Fonds de Gênes (Rendeux). Budget : 5000 ϵ 

¶ Elaborer un plan de protection des habitations soumises régulièrement aux inondations et 

aider les riverains à s'organiser entre eux pour gérer les écoulements par quartiers (intelligence 

collective)  

¶ Etude de réalisation de ZIT dans les bassins versants des ruisseaux des Quartes et Nohaipré 

¶ Entretien de la ripisylve du ruisseau Les Ris à Rendeux  

¶ Restaurer les ponts ayant souffert des inondations 

¶ Sensibiliser les agriculteurs à l'obligation de clôturer des pâtures en bord de cours d'eau 

¶ Réparer les murs détériorés à Trinal 

 
18 Source : www.cr-ourthe.be/index.php/programme_actions/ 
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¶ Organiser une réunion de concertation pour trouver une alternative à la fauche régulière des 

berges le long du parc du Château 

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƻǳ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎΦ 

 

7.1.4 ZONE DE BAIGNADE 
 

La commune de Rendeux ne possède pas de zone de baignade officielle sur son territoire. 

« Depuis 200619Σ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ нллсκтκ/9ύΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9 

Directive 2000/60/CE), celle-Ŏƛ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳşƳŜ 

ǉǳΩŁ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ ǇǊƻŦƛƭǎ 

de baignade » qui décrivent la zone de baignade et ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

contamination afin de concevoir des mesures de gestion qui limitent le risque de contamination pour 

les baigneurs, utilisateurs privilégiés de ces zones. Confiée par le Ministre de l'Environnement, cette 

mission relative à la réalisation des profils de baignade a été finalisée par la société PROTECTIS en avril 

2011. ». 5ŜǇǳƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ {tD9 ό{ƻŎƛŞǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ) qui assure la coordination et 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ L{{Ŝt όInstitut Scientifique de Service Public) qui est en charge des 

analyses.  

On retrouve deux zones officielles de baignade en amont et en aval de la commune de Rendeux. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŘŜ : 

¶ En amont, Maboge qui, pour 2020-2021-2022, reçoit de la part de la Région Wallonne le statut 

de « Zone de baignade - qualité excellente ». Le seul autre site en amont à avoir ce plus haut 

indice de qualité est le lac de Chérapont, sur la commune de Gouvy.  

¶ 9ƴ ŀǾŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŘŜ Iƻǘǘƻƴ όǾƛƭƭŜύΦ {ƻƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

annuelle ont été déterminés comme « Zone de baignade - Qualité bonne » pour 2021 et 2022 

 Les zones « amont de baignade » sont des zones de protection pour les zones de baignade. Sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΣ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ « Zone amont de baignade ». 

/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ƳƛƴƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ 

Řǳ ōŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Depuis 2012, une aire de pique-nique, de repos et barbecue, dénommée « Espace René Moureau » a 

été aménagée à Marcourt, le long de l'Ourthe et le parcours du Pic Vert La Roche - Marcourt. Cet 

espace a été réalisé grâce à la famille Moureau, au Service Public de Wallonie-Tourisme, au 

Commissariat général au Tourisme et au Royal Syndicat d'Initiative de Marcourt-Beffe. Cet espace 

connait depuis 2020 une fréquentation élevée pouvant aller jusque 200 personnes par jour lors des 

week-ends estivaux ensoleillés. Cette fréquentation a engendré des problèmes de stationnement et 

de salubrité (déchetsςbaignades), malgré les mesures prises par le R.S.I. Marcourt-Beffe et la 

 
19 Sources : http://aquabact.environnement.wallonie.be/GeneralPages.do?method= displayStations Map&mapMode=CS 
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commune. aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝǘ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

R.S.I., un arrêté de fermeture du site a été adopté par la commune le 15/08/2023. 

 

 

Des zones « officieuses » de baignade sont également fréquentées en été par les touristes : le Pont de 

Beffe, le moulin de Bardonwez, la passerelle de Rendeux-bas. Ces zones ne sont pas répertoriées 

comme zones officielles de baignade et se situent principalement sur des terrains publics. Les autorités 

compétentes tolèrent leur fréquentation. 

 

7.1.5 KAYAK ET RAFTING 
 

[ŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƪŀȅŀƪ Ŝǘ Řǳ ǊŀŦǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩhǳǊǘƘŜΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎŀǳŦ 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǾƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΦ 

[ŀ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǎǘ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ Ŝǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŘŞŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ 

ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΦ [ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŎŀǳǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 

trop bas.  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƛŜǳ ŘΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘκŘŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł 

Jupille sous le nom « Aire Hodister ». Un autre lieu de débarquement se trouve à Hampteau, à la limite 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛre communal, deux sociétés qui proposent la 

ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎ όWildtrails et PBN), contrairement aux communes voisines de Hotton et de La 

Roche-en-!ǊŘŜƴƴŜ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ importante. 
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7.2 PROPRETÉ ET DÉCHETS 

 
Depuis 1990, la commune de Rendeux est partenaire du « Grand nettoyage de printemps ».20 La 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǉǳƛ est reprise depuis 10 ans par Be WaPP, une 

asbl dont la mission est de prévenir et de réduire les incivilités impactant la propreté publique. En 

2023, cette opération a mobilisé 336 participants répartis en 8 équipes. 

Les zones ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ǉǳƛ ŎƘŀǊǊƛŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŀƳǇƭƛŦƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎǊǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 

également certains accotements routiers. 

La commune de Rendeux possède un règlement de police Řƻƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ǇǊŞǾƻƛǘ ŎŜŎƛ21 :  

« Les personnes qui accompagnent un chien sont tenues de ramasser les excréments déféqués par celui-

Ŏƛ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎǉǳŀǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ƭŜǎ ŀǾŜƴǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ 

ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴŘǊƻits prévus et aménagés à cet effet » 

La commune de Rendeux possède un service dédié à la gestion des déchets. Ses attributions sont : 

ü Consignes de tri, collectes, sensibilisation, zéro déchet, ambassadeurs de la propreté, gestion 

des dépôts sauvages et incivilités, contact Idelux : SCIUS Laurie 

ü Recy + : SCIUS Laurie 

ü Propreté des espaces publics : SCIUS Laurie 

ü Idélux - Parc à conteneurs : SCIUS Laurie 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ recyparc établi au centre de Rendeux (rue de Hotton n° 1 à 6987 RENDEUX). 

Le recyparc accepte les encombrants, les déchets verts, les papiers et cartons, les bouteilles, flacons 

et bocaux en verre, les bois, les huiles, les déchets spéciaux, les briquaillons, les vêtements, 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳŞƴŀƎŜǊΣ ƭŜǎ ǇƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀǘǘŜǊƛŜǎ. 

Sont exclus22 Υ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƴƻƴ ǘǊƛŞŜǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŜȄǇƭƻǎƛŦǎ όōƻƴōƻƴƴŜǎ ŘŜ ƎŀȊΣ ΧύΣ ƭŜǎ 

ŎŀŘŀǾǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ƴƻƴ-ƳŞƴŀƎŜǊǎ όŘŜǎ ta9Σ ΧύΣ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ƴƻƴ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎΣ 

ta/Σ ŦǳƳƛŜǊΣ ƭƛǘƛŝǊŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΦ 

L'accès au recyparc est gratuit pour les ménages et les agriculteurs. Les PME ont accès au parc si leur 

chargement est inférieur à 5m3.  

Les bulles à verre se trouvent à : 

¶ Beffe : RUE DE L'EGLISE 

¶ RENDEUX : RUE DE LA ROCHE - ADMINISTRATION COMMUNALE 

¶ MARCOURT : RUE DE LA ROCHE - PARKING DU CAMPING « LA VALLEE » 

¶ LA BOVERIE : VILLAGE DE VACANCES « LA BOVERIE » 

¶ HODISTER : RUE SAINT-BRICE 

 
20 Source : https://www.walloniepluspropre.be  
21 Source : administration communale 
22 Source : http://www.rendeux.be/francais/parc.pdf  

https://www.walloniepluspropre.be/
http://www.rendeux.be/francais/parc.pdf
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Depuis octobre 2021, les collectes en porte-à-porte ont été modifiées et organisées pour la fraction 

résiduelle et la matière organique tous les mardis dès 6h et pour les PMC+ un mardi sur deux dès 6h. 

Le centre d'enfouissement technique (CET) le plus proche se trouve à Tenneville. Il est géré par IDELUX 

et se situe à 25 km. La commune de Rendeux ramasse trois types de déchets répartis dans trois sacs 

différents. Ces derniers sont distribués annuellement par la commune : 

ü Sacs verts biodégradables >>> déchets compostables 

ü Sacs bleus en plastique >>> PMC+ 

ü Sacs gris en plastique >>> fraction résiduelle 

Le ramassage des cartons, papiers ǎŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ Ł ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

deux mois.  

Le ramassage des encombrants est organisé sur le territoire deux fois par an, sur réservation. Les 

cartons, les papiers et les encombrants peuvent également être déposés au parc à conteneurs de 

Rendeux. 

Le service Recy + Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǘǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜΦ [Ŝǎ wŜƴŘŜǳǎƛŜƴǎ 

sont tenus de recycler un grand nombre de déchets ménagers et donc de se rendre au parc à 

conteneurs. La personne en charge du service aide les personnes âgées et les personnes à mobilité 

réduite à réaliser leur tri sélectif en se rendant pour eux au parc à conteneur. La demande23 du service 

Recy+ est quasi nulle ces dernières années.   

En 2018, la commune formait deux nouveaux agents constatateurs ǇƻǳǊ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀƎŜƴǘΦ 

Voici le nombre de leurs constats ayant débouchés sur des sanctions : 

Å Nombre de dossier : 2012 : 3 ; 2013 : 4 ; 2014 : 1 ; 2015 : 1 ; de 2019 à 2022 :11 ;2023 ; 0. Dans 

90% des cas, le dossier transmis aux autorités provinciales débouche sur une sanction 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ нрлϵ Ŝǘ орл ϵ.  

 
23 Source : Nathalie DE RYCK 
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Chaque année, Idélux-environnement publie le tableau de bord de chaque commune affiliée : 

Source : Idélux-Environnement 2022 
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{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ménagères collectées à Rendeux avec les autres communes, on 

remarque que celle-ci est, mise à part à La Roche-en-Ardenne, au-dessus de la moyenne régionale et 

des communes limitrophes. 

Source : 

Iweps 2023 

Tout comme la commune de La Roche-en-Ardenne, Rendeux subit une forte pression touristique, en 

ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ 

ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ.  

Source : Iweps 2023 

[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

de 2012 à 2022. On observe dans toutes les communes un léger pic en 2020 correspondant aux années 

Covid.  
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7.3 COÛTS-VÉRITÉ  
 

Le Coût-ǾŞǊƛǘŞ Ł ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (CVA) est une valeur qui reprend les coûts ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǘŀȄŜ ǇŀȅŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞs afin de 

financer la collecte et le traitement des eaux usées. Le CVA est établi par la Société publique de Gestion 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό{tD9ύ et est identique pour toute la Région Wallonne. En 2023, le CVA était de 2,365ϵκƳшΦ  

Le Coût-vérité à la Distribution (CVD) ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ de 

la protection des ressources en eaux. Le CVD est déterminé chaque année par les sociétés de 

distribution d'eauΦ ! wŜƴŘŜǳȄ ŎΩŜǎǘ ƭŀ {²59 ό{ƻŎƛŞǘŞ ²ŀƭƭƻƴƴŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜ /±5Φ 9ƴ нлно ƛƭ 

est de de нΣул ϵκƳш 24.  Il est stable depuis 2017. 

Le coût vérité de la gestion des déchets25 ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

gestion des déchets ménagers par les recettes spécifiques aux déchets de la commune.  

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŜ taux de couverture réel (rapport entre les coûts et les rentrées) était de 123 %. 

La commune a le taux de couverture le plus élevé de la microrégion. Le taux était de 89% en 2010, et 

se stabilise depuis 2011 avec de très légère variation. A ce jour, en Wallonie, le taux de couverture de 

la gestion des déchets doit être compris entre 95 et 110 %. [Ŝ ǘŀǳȄ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳǊŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ hǊΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘΦ [Ŝǎ 

eǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ta/ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ LŘŜƭǳȄ ƴΩŀǾŀƛǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǊŜŎǳƭΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ǘŀǳȄ ǎϥŜȄǇƭƛǉǳŜ 

également par le fait que les recettes ont augmenté avec l'augmentation du nombre de secondes 

résidences et du nombre de gîtes. Pour l'année 2024, le coût vérité est estimé à 108%. 

Comparaison du taux de couverture coût-vérité réel en 202226 : 

  

 
24 Source : SWDE 
25 Source : http://java.environnement.wallonie.be/stats_dechets/xsql/21.xsql?code_ic=AIVEXXXRW1&annee=2016 
26 Source : A.I.V.E. 
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Evolution du taux de couverture coût-vérité réel à Rendeux de 2010 à 2022 27 : 

 

 

7.4 LA POLITIQUE COMMUNALE ET LES ACTIONS  
 

La commune est déjà engagée dans de nombreux plans :   

- Natura 2000 (depuis 2016) 

- Arbres et haies remarquables (inventaire permanent) 

- Prime communale à la taille des haies (depuis 1999) 

- Contrats de rivière (depuis 2013), notamment rivières propres 

- Villages fleuris et Wallonie en fleurs (depuis 2011) 

- Plan Maya (depuis 2011) 

- Fauchage tardif (depuis 1995) 

- Verger partagé (depuis 2012) 

- Forêts certifiées PEFC (depuis 2016) 

- Zéro phyto (depuis 2018) 

- Cap hirondelles 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŀƎŜǊΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ Ł ƛƴǎŜŎǘŜΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǊǊŜ Ŝǘ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŜǊƎŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όŘŜǇǳƛǎ нлмлύ 

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ 

- Projet BiodiverCité (depuis 2022) 

 

 

 

 
27 Source : A.I.V.E. 
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7.4.1 LA GESTION DIFFÉRENCIÉE (GD) 
 

[Ω!{.[ ADALIA 2.0. définit la Gestion Différenciée comme ceci :  

« Une approche raisonnée de la gestion des espaces verts. Plus en phase avec les aspirations actuelles, 

ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ǇŀǊƛ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǊŜƳŜǘ Ŝƴ 

question le tout horticole, sans toutefois le bannir. Le principe est d'appliquer à chaque espace le mode 

de gestion le plus adapté, tenant compte de son utilisation, sa situation... » 

« À l'échelle d'une commune, la gestion différenciée permet donc de diversifier les types d'espaces verts, 

de favoriser la biodiversité et de réduire l'utilisation de produits chimiques ». 

 

La GD permet une réflexion sur la renaturation des espaces urbanisés et la végétalisation des futurs 

projets ou des espaces existants.  

La commune est « zéro phyto » depuis 2014, année de signature de la convention « Gestion 

différenciée ».  

En Ƨǳƛƴ нлмфΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ƻōƭƛƎŜ les communes à 

se passer complètement des produits phytos. Par produits phytos, il faut entendre : désherbants, 

insecticides, fongicides, anti-limaces et antiparasites. 

Listing des initiatives/pratiques recensées sur la commune de Rendeux dans le cadre de la gestion 

différenciée par le pôle28 : 

ü Plan Maya : voir point « Commune Maya » 

ü Fauchage tardif : voir point « Le fauchage tardif » 

ü Cimetière(s) sans pesticide : mise en place de solution de remplacement de produits phytos 

Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎΦ 

ü Désherbage manuel : technique qui consiste à enlever à la main les mauvaises herbes. Cette 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƳǇƭƻȅŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘΦ 

ü Désherbage mécanique : technique qui consiste à remplacer les produits phytos utilisés pour 

le désherbage par des outils mécaniques. Parmi ces outils il y a la débroussailleuse, la 

ōŀƭŀȅŜǳǎŜ ƻǳ ōǊƻǎǎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜǳǎŜΦ 

ü Tolérance à la végétation spontanée : hauteur des végétaux tolérée par la commune avant 

un futur potentiel désherbage. 

ü Prairies fleuries29 : « la végétation s'obtient à partir d'un mélange de graines semées sur un 

sol ayant été préalablement mis à nu. Ces prairies fleuries sont un mode de fleurissement qui 

demande moins d'entretien qu'une plantation d'annuelle » 

ü Paillage30 : « 9ƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜΣ ƛƭ ŦǊŜƛƴŜ ƭŀ ǇƻǳǎǎŜ ŘŜǎ ŀŘǾŜƴǘƛŎŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜ 

ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜǊǊŜǎ ŦƭŜǳǊƛǎΦ /ƻǇŜŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǳǎǘŜǎΣ ǘƻƛƭŜ ŘŜ 

 
28 Source : http://www.gestiondifferenciee.be/particulier/en-wallonie/46/3  
29 Source : http://www.gestiondifferenciee.be/files/Fiches/Fiche-PrairiesFleuries.pdf  
30 Citation : Parc Naturel des Deux Ourthes 

http://www.gestiondifferenciee.be/particulier/en-wallonie/46/3
http://www.gestiondifferenciee.be/files/Fiches/Fiche-PrairiesFleuries.pdf
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ŎƘŀƴǾǊŜ Χ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝƴ 

ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǊƻǎŀƎŜǎΦ » 

ü Convention Pôle GD : cƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭΩ!{.[ ζ Pôle wallon de 

gestion différenciée » subventionnée par la Région Wallonne pour développer la gestion 

différenciée en Wallonie 

ü Taille douce des arbres et arbustes : technique qui consiste à éviter les tailles drastiques et à 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ.  

ü Plantation de haies vives : « La haie constitue un écosystème riche et diversifié. A la fois refuge 

Ŝǘ ŀōǊƛΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΧ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ǳƴ ŀǘƻǳǘ ŦƻǊƳƛŘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ 

oiseaux et les chauves-ǎƻǳǊƛǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƎǊŀƴƛǾƻǊŜǎΣ ŦǊǳƎƛǾƻǊŜǎ ƻǳ ŀƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ȅ 

trouvent les baies, graines et insectes indispensables, tandis que les oiseaux de proies comme 

ƭŜǎ ǊŀǇŀŎŜǎ ǎΩȅ nourrissent des précédents » 

ü Zéro pesticide : principe anticipatif des futures législations et principe général de la GD. 

 

7.4.1.1 Commune MAYA  

 

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ Ƴƛǎ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Wallonne pour protéger les abeilles grâce à la promotion 

ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ζ ƳŜƭƭƛŦŝǊŜǎ η. La commune de Rendeux a rejoint le plan Maya en 2011, dès 

sa création. Dans le cadre du plan, la commune fleurit chaque année ses villages et a créé un espace 

Maya. Cet espace est destiné aux plantations mellifères (haie, prés fleuris, arbres fruitiers, etc.). Il est 

situé à côté de la passerelle de Jupille.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ-

ci : 

ü [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ 

ü [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ Ł ƛƴǎŜŎǘŜǎ 

ü [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǘŀƎŜǊ 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΦ  

 

7.4.1.2 Le fauchage tardif 

 

[Ŝ ŦŀǳŎƘŀƎŜ ǘŀǊŘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 

en réduisant le fauchage à une seule fois par an après le 1er août ou après le 1er septembre. La 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ la Direction 

de la Nature de la Division Nature et Forêts. Le fauchage tardif est pratiqué depuis 1995. 
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                     Cartographie du fauchage tardif sur le territoire de Rendeux31 : 

 

Légende : Orange : fauchage très tardif  

Bleu : proposition de bord de route en fauchage tardif 

Rose : zone de fauchage tardif avec une bande de sécurité 

Carré vert : emplacement des inventaires botaniques 

Carré bleu : Emplacements des panneaux « Fauchage tardif ς Zone refuge » 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦŀǳŎƘŀƎŜ ζ très tardif » ou de proposition de nouveaux accotements en « fauchage 

tardif » sur la commune de Rendeux. [ΩŀƎŜƴŘŀ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾŀǊƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

acteurs. 

 

7.4.1.3 Taille des haies 

 

Le service travaux de la commune de Rendeux possède un véhicule destiné à la taille de haie. Il est 

ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Řes domaines publics et privés en cas de négligence. 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳx frais du propriétaire défaillant. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ мфффΦ /ŜǘǘŜ 

ǇǊƛƳŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

Montant de la prime32 : part communale : 25 ϵκƘŜǳǊŜ ou par 100m ς part agriculteur : 30 ϵκƘŜǳǊŜ. 

 
31 Source : http://geoportail.wallonie.be/walonmap  
32 Source : Administration communale de Rendeux 

http://geoportail.wallonie.be/walonmap
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7.4.1.4 Lutte contre les espèces invasives : 

 

La problématique des plantes invasives est prise en charge par la commune de Rendeux en partenariat 

avec le contrat de rivière. Par le passé, le projet RIPARIA (mené à son terme) a également participé à 

la lutte contre les plantes invasives. Si le ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs spécifiques à la commune de Rendeux 

pour la période 33 2023-20025 du CRO ne prévoit aucune action relative à cette problématique, une 

ŀŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘǳŘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉarticiper à la gestion 

organisée pour lutter contre le développement des plantes invasives en bords de cours d'eau et même 

hors cours d'eau pour les grosses populations de berces prises en charge par le SPW. 

5ŝǎ нлмоΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ 

invasives. En parallèle au règlement, la commune a communiqué et informé la population. Les trois 

plantes présentées à la population étaient : 

ü La berce du Caucase 

ü [ŀ ōŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ 

ü Les renouées asiatiques 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ 

de ces plantes.  

Le règlement communal prévoit que : « Le responsable (propriétaire, locataire, occupant, personne de 

ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞύ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƭŀ ōŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ōŜǊŎŜ 

du Caucase est tenue de collaborer à toute campagne de lutte contre lesdites plantes invasives si une 

opération coordonnée est organisée sur le territoire de la commune, notamment :  

¶ Informer les organisateurs de la campagne de lutte sur les populations de plantes susdites dans 

son terrain.  

¶ Gérer lesdites plantes invasives à la demande des organisateurs de la campagne de lutte selon 

les méthodes de gestion décrites en annexe au présent règlement. Dans la mesure où le 

responsable ne peut agir lui-même, prendre contact avec les organisateurs de la campagne de 

lutte pour autoriser les équipes de gestion coordonnée à agir sur lesdites plantes invasives dans 

le périmètre de son terrain. Le responsable (propriétaire, locataire, occupant, personne de droit 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǊƛǾŞύ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǴ ǎƻnt présentes des renouées asiatiques est tenu, autant 

ǉǳŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜ ǇŜǳǘΣ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΦ » 

La commune rencontre également la problématique ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ : 

- Les ratons laveursΦ [Ωexpansion de cette espèce non protégée s'est fortement accélérée depuis 

les années 2010. Cette espèce cause des dommages à la biodiversité et peut être porteur de 

maladies dont il faut éviter la contamination. 

- Le frelon asiatique. Détecté en Wallonie en 2016, les premiers cas d'attaque de ruches ont été 

signalés en 2017. L'arrivée de ce nouveau prédateur fragilise les ruchers là où il parvient à 

s'établir en forte densité. La commune prend en charge la démolition des nids. 

 
33 Source : www.cr-ourthe.be/index.php/programme_actions/ 
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7.4.2 PROJET BIODIVERCITÉ  

 

9ƴ нлннΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ 

BiodiverCité initié par la RW. La subvention BiodiverCité rassemble en un seul outil les demandes qui 

étaient préalablement portées par les subventions de la Semaine de l'arbre, du Plan Maya, des Plans 

communaux de Développement de la Nature (PCDN) et des Cimetières Nature34.  

 

 

Le service environnement de la commune a mis sur pied les projets concrets suivants35 : 

ü 2023, une année de sensibilisation à la biodiversité  
 

Les actions envisagées étaient les suivantes :  
- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ   
- Deux formations du personnel communal  
- Deux ateliers « pratiques » pour le grand public  
- Une conférence pour le grand public concernant la nuit européenne des chauves-souris. 

 
ü 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ WƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜ нлно 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ł ŘƛǎǘǊƛōǳŜǊ 

au grand public lors de la ƧƻǳǊƴŞŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ!ǊōǊŜ нлноΦ 

 

ü Plantations en espaces publics. 

LΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ǇƻǳǊ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

espaces publics. 

ü Mise en valeur de la promenade des arbres remarquables de Waharday. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ōŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴƴǳŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ζ ƭŀ 

promenade des arbres remarquables ». Ce projet émane notamment de consultations 

ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/5w ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎé par 

ƭΩŀƎŜƴǘ 5bC ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

ü !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩun espace vert public sur une parcelle située à Marcouray 

  

 
34 Source : http://biodiversite.wallonie.be/fr/subvention-biodivercite.html?IDC=6394 
35 Source : Administration communale de Rendeux 
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7.4.3 PROGRAMME DE POLITIQUE GÉNÉRALE - ENVIRONNEMENT 
 

Dans son programme de politique générale 2019-2024, la commune de Rendeux a fait le choix de 

ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ qui se présente comme suit36 : 

 

La préservation un cadre de vie et un environnement de qualité. 

¶ Maintenir la propreté des abords routiers 

¶ Eradiquer des chancres et assainir ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ 

¶ Lutter contre les incivilités environnementales et les dépôts clandestins 

¶ Poursuivre la collaboration avec les contrats de rivières 

¶ LƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘŞŎƘŜǘǎΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΧύ 

¶ Mettre en place une politique de récupération des canettes 

¶ Valoriser et promouvoir les vergers partagés 

¶ 9ƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

¶ Poursuivre les travaux de pose des égouts (Rendeux-Haut, Ronzon) 

¶ CŀƛǊŜ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

¶ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƳŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

 

Parmi les points abordés ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŞƧŁ ƛƴƛǘƛŞǎ : le 

plan MAYA, le contrat de rivière, le PASH et le projet BiodiverCité.  

  

 
36 Source : Administration communale de Rendeux 
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7.5 SYNTHÈSE  
 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ un aspect primordial de la commune. Les indicateurs 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 

atouts de la commune.   

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. Les 

voyants sont au vert quant à sa qualité comme en attestent ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ 

et en aval de la commune de Rendeux. Améliorer la qualité des eaux de la commune et principalement 

ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ bƻƘŀƛǇǊŞ ǇŀǎǎŜǊŀ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ rejets qui les 

concernent. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ ǎƻǳƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /wh ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

plantes invasives sont en diminution. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭa diminution de la quantité de déchets trop 

importante par habitant, même si le tourisme et les seconds résidents sont à prendre en compte dans 

le volume de déchets. [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ нлнм ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ta/ Ŝƴ ǇƻǊǘŜ-à-porte a 

modifié les habitudes des rendeusiens et ce sont au final 14 kg par habitant par an qui sont triés en 

Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ 

 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘǊŀƴǎŎƻƳƳǳƴŀƭŜ (CRO) et une politique 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀŎǘƛǾŜ Ǿƛŀ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ : 

- Arbres et haies remarquables  

- Prime communale à la taille des haies  

- Villages fleuris et Wallonie en fleurs 

- Plan Maya 

- Fauchage tardif  

- Verger partagé  

- Forêts certifiées PEFC 

- Zéro phyto  

- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎ 

- Projets BiodiverCité 

 

Comme beaucoup de communes avoisinantes, la commune doit gérer et lutter contre les espèces 

invasives. La lutte ne doit pas se limiter aux espèces identifiées précédemment (la berce du Caucase, 

lŀ ōŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀ, les renouées asiatiques) mais doit ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ 

invasives. Cette politique doit également se monter active contre des espèces animales invasives, 

telles que les ratons-laveurs et les frelons asiatiques, mais aussi se monter vigilante face à 

ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǎǘƻǊǎΣ ƳşƳŜ si cette espèce est protégée. 

 

Les inondations de juillet 2021 ont provoqué des dégâts matériaux importants et choqué une partie 

de la population de Rendeux. Le soutien tant matériel que financier a été rapide et efficace. La 

commune a répondu aux appels à projets et autres offres de soutien. La commune devra mettre en 

ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ et sensibiliser la population aux risques d'inondation et 

aux mesures d'atténuation aux événements météorologiques extrêmes à venir. 
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8 ENERGIES 
 

Le territoire communal de Rendeux offre, par son caractère rural et sa morphologie, des opportunités 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ [ŀ 

consommation énergétique est également abordée afin de dresser le profil énergétique de la 

commune. 

La commune de Rendeux a été pionnière dans la réalisation ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ En 2011, 

elle initie un PALE (Plan ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜs) pour 

devenir en 2018 un tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ /ƭƛƳŀǘ (PAEDC). En novembre 

2019, le Conseil communal a approuvé le PAEDC qui sera modifié pour fin 2024Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ пл҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hн ŘΩƛŎƛ нлол Ǿƛŀ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 

mener.  

 

8.1 ACTIONS COMMUNALES 

8.1.1 PROGRAMME DE POLITIQUE GÉNÉRALE - ENERGIE 
 

Le programme de politique générale 2013 ς 2018 de la commune de Rendeux consacre un point dédié 

Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ37 : 

wŜƭŜǾŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

¶ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables (installation de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments publics, mettre en 

ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŜǊǘŜΣ ΧύΦ 

¶ tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǎǳōǎƛŘŜ régional est acquis (mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŀǳȄ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 

ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŜǊǘŜΣ ΧύΦ 

¶ Dans le futur lotissement communal de la Mahette à Rendeux-Haut, intégrer le concept 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

¶ Etudier la faisabilité de développer une filière de biométhanisation. 

[Ŝ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀƘŜǘǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ selon 

la commune.  

La biométhanisation38 Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ [ŀ ŦŜǊƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

matière organique génère deux types de produit : du biogaz et le digestat (résidu). Les agriculteurs 

ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƻŎŞŘŞΣ Ǿǳ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ organique pour 

alimenter le réacteur.  

 
37 Source : Administration communale 
38 Source : https://energie.wallonie.be/servlet/Repository/la-biomethanisation-en-region-wallonne.PDF?IDR=6534  

https://energie.wallonie.be/servlet/Repository/la-biomethanisation-en-region-wallonne.PDF?IDR=6534
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9ƴ Ƴŀƛ нлнлΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴƎŀƎŜ ǳƴ ŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ coordinateur 

th[[9/ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ « POLLEC RH 2022 ». 

Le programme de politique générale39 2019 ς 20нп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ 

celui de son prédécesseur. Le « tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ [ƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ » a été remplacé par le « Plan 

ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ 5ǳǊŀōƭŜ ». Les autres points sont : 

ü tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ w9bh±ΩŞƴŜǊƎƛŜ ηΦ 

ü Intervenir sur les bâtiments communaux (isolation et panneaux photovoltaïques en toiture). 

ü 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ü Favoriser les achats groupés. 

 

8.1.2 PLAN DΩ!CTIONS LOCALES DE LΩ9NERGIE (PALE) - PLAN DΩ!CTIONS EN FAVEUR DE LΩ;NERGIE DURABLE 

ET DU CLIMAT (PAEDC) 
 

LƴƛǘƛŞ Ŝƴ нлммΣ ƭŜ t![9 Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜs 

et soutenu par la Région wallonne. Les éléments marquants Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ sont : 

¶ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊ ŞƴŜǊƎƛŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 

micro-unités de biométhanisation. 

¶ Economie possible de 40 645 litres de fuel par an ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǾƛǎƛǘŞǎΦ 

¶ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻǇǊƻŘǳƛǊŜ 72 138 kWh soit 38 % de la consommation actuelle ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des bâtiments publics visités. 

¶ La réduction totale de la consommation ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ pourrait ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мну нссΣтр 

ƪ²Ƙ ǇŀǊ ŀƴ ǎƻƛǘ рл ҈ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ actuelle. (N.B. : les ampoules de 

ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘŀƴƎŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎύ 

¶ tƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǊ р ŀƴŎƛŜƴǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ La production 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ǘǳǊōƛƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ нпл ллл ƪ²ƘκŀƴΦ 

¶ Possibilité de créer une centrale de biométhanisation agricole capable de chauffer plusieurs 

ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ǿƛŀ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ 

¶ Possibilité de créer plusieurs chaufferies bois capables de chauffer des villages ou hameaux de 

la commune  

¶ Possibilité de mise en place de sites éoliens très importants 

¶ Réduction théorique les émissions de CO2 de   20 591 t. /an (tonnes par an) 

¶ Potentiel pour la commune de Rendeux de viser, dans les prochaines années, 100 % en énergie 

renouvelable pour ses besoins en chauffage et en électricité. 

 

Le PALE est ƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ {ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŀǳŘƛǘǎ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞŎƻƭŜ est identifiée comme étant le bâtiment le plus énergivore de la commune. Sa 

rénovation débouche sur un subside exceptionnel UREBA. Voir chapitre 8.1.3 

 
39 Source : Note de politique générale 2019 - 2024 
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/Ŝ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ 

Durable et du Climat (PAEDC) ou le programme POLLEC. 

En 2018, la commune de Rendeux est signataire de la Convention des Maires. Son PALE se mue en 

PAED. Cette signature lui permet de pouvoir bénéficier également de subsides UREBA.   

POLLEC (Politique Locale Energie Climat) Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

communes qui voudraient intégrer le PAEDC dans le cadre de leur adhésion à la Convention des Maires. 

Ce programme fournit une aide financière et méthodologique. 

La Convention des Maires ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ нллт Ŝǘ ǾƛǎŜ 

plusieurs objectifs stratégiques :  

¶ Lutter efficacement contre le réchauffement climatique en encourageant ou en finançant tout 

ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ /hн ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

européen.  

¶ Encourager ou financer tout projet permettant de réduire de manière significative la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

¶ Encourager ou financer tout projet permettant de produire en quantités significatives de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

¶ Réduire la dépendance du territoire européen vis-à-vis des énergies fossiles. 

¶  

La signature de la Convention des Maires ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ le PAEDC. 

Le PAEDC de Rendeux ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛs par le nouvel agent 

de la commune référent en énergie. Cet agent est depuis juin 2023 coordinateur POLLEC à temps plein, 

suite aux subsides de la Région.  

[Ŝ t!95/ Şǘŀōƭƛ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ Ǿƛŀ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭŀ tǊƻǾƛƴŎŜ Řǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ǎŜǊŀ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǾǳ Ŝƴ нлнп ǇƻǳǊ 

ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻǳǘƛƭ 

POLLEC.  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭΩƻǳǘƛƭ Futureproofed Cities pour rendre son 

PAEDC plus accessible à la population et pour communiquer sur les actions menées.  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ t!95/ ǊŜǇǊŜƴŀƛǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ ǾƻƛǊ 

adaptées. Un nouveau PAEDC devrait voir le jour fin 2024. 

¢ŀōƭŜŀǳ ƛǎǎǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ t!95/ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ : 

(derniers chiffres disponibles en mai 2024) 

Filière Unité Quantité Electricité 
MWhé 

Chaleur 
MWhq 

T CO2 évité 

Photovoltaïque M² privé 29430 3973 
 

2001 

Photovoltaïque ha 
 

1350 
 

680 

Solaire thermique M² privé 6942 
 

1666 447 

Eolien 3,5 MW pce 0,33 2515 
 

1267 

Petit éolien 200 kW pce 40 12614 
 

6353 

Biomasse forêt M³ 1660 
 

2213 593 

Biomasse Miscanthus 
 

3629 
 

14877 3990 



- 118 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

Déchets Lignifiés M³ 1.232 
 

353 95 

Biogaz bétail+volaille tête 4830 1107 950 812 

Biogaz culture ha 438 4371 3754 3208 

Biogaz déchets F T 338 24 20 17 

Hydraulique Pn 100 399 
 

201 

Pompes à chaleur pce 350 
 

1145 303 

Totaux 
  

26.353 24.979 19.967 

 

Le rapport du PAEDC résume les potentielles réductions ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : 

ü Electricité : 3015 MWhé 

ü Chaleur : 28878 MWhq 

ü CO2 : 8082 T 

 

8.1.3 RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS (UREBA) 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ǎǳōǎƛŘŜ UREBA ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ 9ƴ нлмоΣ ƭΩŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŀ ǊŞǾŞƭŞ des 

ƭŀŎǳƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ 

les travaux suivants40 : 

¶ tƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǊƛƎƛŘŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘŀƭƭŜ Řǳ ǾƛŘŜ ǾŜƴǘƛƭŞ  

¶ Isolation des toitures et des murs 

¶ Remplacement des velux par de plus performants  

¶ Remplacement des châssis par des châssis à double vitrage  

¶ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƭŀǎǎŜ 

¶ Remplacement des chaudières mazout par des chaudières gaz à condensation,  

¶ Remplacement des néons. 

Le Ƴƻƴǘŀƴǘ Řǳ ǎǳōǎƛŘŜ ¦w9.! ƎŀǊŀƴǘƛ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ рлл ллл ϵΦ Le devis des montants totaux 

Ŝǎǘ ŘŜ трл ллл ϵΦ  

[ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ 

entreprend des projets de rénovation (exemple : rénovation du presbytère de Marcourt).  

Une politique communale de réduction des foyers lumineux publics a été mise en place. Elle a concerné 

900 foyers qui ont été mis en basse tension. ORES a mené une politique de remplacement de 

luminaires par du LED. En 2023, 59141 des 747 luminaires installés sur la commune ont été équipés de 

LEDΣ ǎƻƛǘ тфΦм҈Φ hw9{ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ урΦм҈ Ŝƴ нлнп Ŝǘ уфΦу҈ Ŝƴ 

2025. 

 

 
40 Source : http://www.rendeux.be/francais/jnl0315-02.pdf  
41 Source : ORES 

http://www.rendeux.be/francais/jnl0315-02.pdf
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8.1.4 [ΩÉNERGIE DANS LA PRÉCÉDENTE PROGRAMMATION DU PCDR 2002 ς 2012 
 

Dans la précédente programmation du PCDR 2002 ς 2012, figure le projet « Valorisation du bois sur 

le territoire communal », issu du groupe de travail « Développement économique ». Le dernier bilan 

du PCDR catégorisait ce projet comme étant « un projet permanent ». tƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎǊŜǘ Ŝǘ 

ōƛŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

communal. /ΩŜǎǘ le seul projet « énergie » de la précédente programmation du PCDR 2002 ς 2012. 

 

8.2 LES PROJETS ÉNERGIE DU GAL « GROUPE DΩ!CTION LOCALE PAYS DE LΩhURTHE ». 
 

Le GAL se positionne en tant que facilitateur auprès des personnes et entreprises qui souhaitent une 

ŀƛŘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ 

rénovation de moulins destinés à une production hydro-électrique. 

Durant la programmation du GAL 2009-нлмрΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Ŝƴ 

2016, le GAL « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ » a engagé un chargé de mission "Développement des énergies 

renouvelables" dans le cadre de son programme de développement LEADER (Liaison Entre Actions de 

Développement de l'Economie Rurale). Depuis, des séances d'informations et des visites thématiques 

sur la production d'énergie renouvelable sont organisées sur le territoire du GAL.  

¶ Le GAL a organisé des appels aux entreprises qui désirent réaliser des audits énergétiques 

gratuits avec une aide pécuniaire potentielle à la clef. En 2022, un cabinet de kinésithérapie à 

wŜƴŘŜǳȄ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩune pompe à chaleur, couplée 

à des panneaux photovoltaïques. En 2023, à la suite de ƭΩappel à projets « Énergie en entreprise 

», ǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ŘŜ .ŜŦŦŜ ŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǳƴŜ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ fromagère. 

Ils ont également remplacé lΩisolation existante par des matériaux biosourcés. Le CIRAC de 

Marcourt a également reçu une aide suite à un appel à projet visant à remplacer ses luminaires 

et installer des minuteries. 

¶ [Ŝ D![ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ /Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƛōƭŜǊ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜ 

les professionnels ou les écoliers.  

¶ Le 11 juin 2018, à la salle Marie Schérès, se tenait la première réunion de « RénovEnergie.be ». 

Cette initiative du GAL « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ » ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le cadre du programme européen 

LEADER et est destiné à accompagner de manière individuelle les personnes désireuses de 

rénover leur bâtiment. Le GAL réalise un accompagnement avant et pendant les travaux. Les 

travaux de rénovation concernés sont ƭΩƛsolation, le remplacement de système de chauffage, 

la pose de châssis ou vitrage et ƭΩinstallation de panneaux solaires. A partir du 1er janvier 2019, 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ²ŀƭƭƻƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŎƘŀƴƎŜΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇŀŎǘŜ 

directement le projet du GAL « RénovEnergie.be ». Le nombre de primes diminuent mais leurs 

montants augmentent. Il y a une obligation de passer par un audit énergétique.  

¶ Le GAL a également un projet « Filière Bois » afin de valoriser les circuits courts. La Filière Bois 

fait la promotion des acteurs locaux. Elle soutient et promeut le bois comme ressource 
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ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

chaudières à bois. Le GAL encourage et informe les nouveaux acteurs. Il incite les agriculteurs 

à valoriser les déchets de haies ou autres déchets verts. Les gestionƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ƻǳ 

ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

¶ Le GAL met en relation la population avec COOPEOS : cette coopérative citoyenne propose 

ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ Ł ōƻƛǎΣ Ł ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

¶ [ΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ « Bois Local42 » est également soutenue par le GAL « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ ƭŀōŜƭ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǿŀƭƭƻƴƴŜǎ et qui garantit : 

ü SAVOIR-FAIRE WALLON - Les produits sont transformés sur le territoire wallon 

ü RESSOURCES LOCALES - Le bois provient de forêts ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ 

transformé 

ü CIRCUITS COURTS - [ŀ ƳŀǊǉǳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ 

et réduit les distances de transport 

ü FIABILITE - [Ŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ Ŝǘ Ł 

se soumettre à des contrôles. 

  Les entreprises labellisées les plus proches sont : 

ü HUET BOIS à Manhay 

ü FOREST MANAGEMENT à Odeigne 

ü SCIERIE HEYMAN DIRK à Marche-en-Famenne 

Le programme LEADER est un outil méthodologique issu du programme européen et wallon de 

développement rural et est aussi un mode de financement issu du fonds européen FEADER et de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles. 

9ƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΣ ƭŀ Cw² όCƻƴŘŀǘƛƻƴ wǳǊŀƭŜ ŘŜ ²ŀƭƭƻƴƛŜύ ŀ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŜƴǘǊŜ LEADER et les 

GAL. Elle accompagne et assiste les GAL dans leurs projets LEADER. En 2023, le GAL « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ » 

a été sélectionné pour la programmation Leader 2024-2027. Un point de leur programme concerne 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ : « 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǳǘƻǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ». 

Le GAL « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ » a un projet éducatif ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ à destination des écoles primaires 

ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : « Génération Soleil » qui consiste à faire découvrir aux écoliers les 

énergies renouvelables. 5Ŝǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ 

adhérentes au projet. 

A partir de 2022, des bornes de rechargement pour vélos sont progressivement installées sur les 

communes du territoire du GAL dans le cadre POLLEC 2020 : « Renforçons la mobilité douce sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ ηΦ Les villages de Marcourt et de Rendeux en sont dotés sur la commune.  

En 2023, une initiative intitulée « Kits Énergie », menée par le GAL, a eu lieu. Elle visait à fournir 

gratuitement aux citoyens du petit matériel dont ils avaient préalablement fait la demande. Ce kit 

comprend : des réflecteurs pour les radiateurs, des joints isolants pour les fenêtres, des isolants pour 

les tuyaux de chauffage, des bourrelets pour les portes intérieures et extérieures, des mousseurs, des 

pommeaux de douche économiques, des programmateurs de chauffage et des multiprises. Il est 

 
42 Source : http://www.boislocal.be  

http://www.boislocal.be/
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ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ōǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ мр Ł нр҈ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŞǉǳƛǇŞǎΦ  

La « plate-forme Ourthe Energie » accessible sur internet a été mise en ligne par le GAL en 2023. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛŦ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǊ Řŀƴǎ 

leur projet de rénovation énergétique. 

8.3 [ΩÉNERGIE BOIS 
 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ ōƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

découverte. Néanmoins, les initiatives sont porteuses. Les acteurs privés et publics sont enthousiastes 

et ouverts au changement.  

8.4 PRODUCTION DΩÉLECTRICITÉ HYDRO-ÉNERGÉTIQUE 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ PALE, la commune de Rendeux a un potentiel hydro-énergétique limité aux besoins 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ƭΩŀōǊƛǘŜΦ ¦ƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƘȅŘǊƻ-énergétique 

est ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǳǊōƛƴŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜǎ 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 5DhсΦ 5Ŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

mis à disposition par la Région Wallonne. 

[Ŝ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ .ŀǊŘƻƴǿŜȊ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƛȄ ǎƛǘŜǎ ōŜƭƎŜǎ ǊŜǇǊƛǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ƙydro-

électrique. La puissance estimée de sa centrale est de 32 KW. En 2016, le nombre total de MW produits 

Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ƙydro-électrique était de 21.81 MW. Le site de production de Bardonwez se 

ǾŜǳǘ ŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ. 

 

La Région wallonne a réalisé un inventaire des sites hydro-énergétiques43 : 

 

 
43 Source : http://geoportail.wallonie.be/walonmap  

http://geoportail.wallonie.be/walonmap%20/#BBOX=223127.56472041318,240576.87045235798,96787.68682131243,105598.32944259768
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Cinq sites à potentiel hydro-énergétique sont présents sur la commune. Quatre se trouvent sur 

ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ tƻǳƘƻǳ Ł ±ŜŎǇǊŞΦ Seul le moulin de 

Bardonwez est en état de marche : 

¶ aƻǳƭƛƴ ŘΩIŀƳƻǳƭ όǇǊƛǾŞύ 

¶ Moulin de Bardonwez (public, turbine existante) 

¶ Moulin de Marcourt (privé) 

¶ Moulin de Jupille (privé) 

¶ Moulin de Vecpré (privé) 

[ΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est un frein à un projet hydro-énergétique. Une fois le niveau trop faible, il 

ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǘǳǊōƛƴŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊΦ 5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлмуΣ ǳƴ 

ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŀ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǳǊōƛƴŜǎ ƘȅŘǊƻ-énergétiques sur tout le territoire wallon 

pendant plusieurs semaines. 

 

8.5 ENERGIE ÉOLIENNE 
 

aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

En 2010, une étude intitulé « Méthode de modélisation de sites qualifiés pour l'implantation de parcs 

éoliens ς Concept d'énergie éolienne pour la Province de Luxembourg » a répertorié et analysé les 

sites éoliens potentiels. Aucunes contraintes aériennes ƴΩont été soulevées ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜΦ Deux sites 

éoliens potentiels ont été relevés sur la commune : 

ü Le plateau entre Magoster et Devantave 

ü Le plateau forestier au sud de Hodister 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ 

ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Sur la commune de Rendeux, les périmètres 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ADESA et les zones à haute sensibilité paysagère issus des cartographies « Feltz » 

sont les principaux obstacles sur le plan paysager. Le projet de parc éolien le plus proche se trouve à 

Grune (Nassogne). De récents projets, notamment sur les communes de Houffalize et Tenneville, 

ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘre refusés par les autorités communales. 

 

8.6 DISTRIBUTION 
 

[ŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ hw9{ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ 

réseau de gaz de ville sur la commune de wŜƴŘŜǳȄΦ !ǳŎǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 

 



- 123 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

8.7 PRODUCTION DΩÉLECTRICITÉ À PARTIR DE SOURCES DΩÉNERGIE RENOUVELABLES (ÉLECTRICITÉ 

SER) 
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩL²9t{Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ wŜƴŘŜǳȄ ŀ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ нлм9 (dernier chiffre disponible en décembre 

2023) 1.4 DǿƘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Elle était de 1.1 Gwh en 2016, soit une augmentation de 27.3%. 

/ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ о ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ 

panneaux photovoltaïques sur des bâtiment publics. 

La moyenne pour la Wallonie est de 8 Gwh. 

 

8.8 PRODUCTION DE CHALEUR À PARTIR DE SOURCES DΩÉNERGIE RENOUVELABLES. 
 

La commune de Rendeux ne produit pratiquement pas de chaleur SER (0.8 GWh).  

Le potentiel de création de chaleur sur la commune existe. Le PALE en fait mention avec la création 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩune centrale de biométhanisation agricole capable de chauffer plusieurs villages via un 

ǊŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ. La production thermique valorisable serait ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ прм трс 

litres de fuel, ce qui équivaut au chauffage de 225 habitations, soit 11 % des ménages de la commune. 

Le rapport du PAEDC évalue le potentiel à la consommation moyenne de 504 ménages. 

Une deuxième proposition du PALE serait la création de plusieurs chaufferies bois capables de chauffer 

des villages. [Ŝ t!95/ ŜǎǘƛƳŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƛǎǎǳe de la biomasse de la forêt à 

2213 MWh. 

8.9 CONSOMMATION TOTALE EN ÉLECTRICITÉ (GWH) 
 

La consommation totale en électricité de la commune de Rendeux est de 66.7 Gwh en 201944. Depuis 

10 ansΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ avec une légère tendance à la diminution. La 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǊŜȊŞŜΦ 

Les écarts entre les années pour une ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘŞƻ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜ ƭŀ 

production (photovoltaïque par exemple) et la consommation plus élevée (en période hivernale). Il 

ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 

 
44 Source IWEPS (dernier chiffre disponible en décembre 2023) 
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 2010  2011  2012  2013  2014  2015  2016  2017  2018  2019

Érezée 88,3 84 84,4 80,4 72 82,5 76,7 81,1 78,6 80,7

Durbuy 261,8 262 270,7 263,3 235,7 257,9 258,9 266,8 275,1 276,1

Hotton 132,8 127,7 124,2 128,3 119,4 128 128 131,3 127,4 130,2

Manhay 161,8 157 154,4 159,3 150,4 154,8 152,2 152,8 158,3 160,2

Rendeux 93,3 85,1 87,2 74,8 61 65,4 66,8 69,5 66,6 66,7

La Roche-en-Ardenne 146,6 133,9 133,2 133,8 119,9 120 126,4 130,1 131,1 131,1
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8.10 SYNTHÈSE  
 

La commune de Rendeux est peu engagée dans une ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 

ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻ-électrique ou de tout autre moyen de 

production de chaleur. 

Le potentiel physique existe mais demande une réflexion structurée dans la conception et la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ. La réflexion est présente au niveau communal : le projet PALE est le meilleur 

exemple ainsi que le plan ŘΩŀŎǘƛƻƴ Şǘŀōƭƛ ƛǎǎǳǎ Řǳ t!95/ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ǿƻƴǘ redynamiser la politique énergétique de la commune. Le 

PAEDC sera actualisé fin 2024. 

UREBA est un acteur privilégié par la commune dans les ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ des bâtiments 

communaux. La commune de Rendeux est attentive à toutes les aides disponibles lors de la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ chantiers. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩénergie est une matière complexe et difficile à appliquer. Néanmoins, la réflexion de 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ Pour ce, la commune 

peut compter sur des ressources humaines spécifiques en la matière comme le GAL ou lΩagent 

communal référent en énergie.  

Une politique de sensibilisation Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ de la population est en place par le GAL depuis 

plusieurs années. 

Depuis 2018, on observe de manière générale ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻƴǘ Ǿǳ ƴŀƛǘǊŜ 

des réponses durables Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 

sur laquelle on agit ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ a intégré 

tous les champs de la vie communale.  

Pour renforcer son engagement dans la production d'énergies renouvelables et l'efficacité 

énergétique, la commune de Rendeux devra intégrer systématiquement la réflexion sur l'économie 

d'énergie dans tous les projets communaux, encourager la participation citoyenne aux projets liés aux 

énergies renouvelables et à l'efficacité énergétique et mettre en place un système de suivi et 

d'évaluation des actions entreprises. 

  



- 126 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

9 DÉMOGRAPHIE ET POPULATION 
 

La commune de Rendeux accueille une population de 2 672 habitants en 2023 sur une superficie de 

6 883 ha, soit une densité de 38.7 habitants au km2 (Wallonie : 215 hab./ km2). La commune fait partie 

ŘŜ ƭΩarrondissement administratif de Marche-en-Famenne. Elle compte 4 entités regroupées sous le 

même code postal (6987) : Beffe, Hodister, Marcourt et Rendeux. 

Il y a quelques années, la commune était pointée du doigt pour sa part élevée de personnes âgées. 

[ΩŃge moyen de la population est revenu à la normal et il est de 43.2 ans ; il était de 41 en 2017. La 

part de non-belges de 4.82% (3,64 % en 2017) et se décompose en une part d'étrangers intra-EU de 

3.51 % et une part d'étrangers extra-EU de 1.31%. Les résidents du Centre de la Croix-Rouge de 

Rendeux ne sont pas comptabilisés ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ entraînent une répercussion sur les services, les 

commerces locaux et la vie associative. 

[Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 

de statistiques sur la fréquentation des seconds résidents mais les week-ends et les vacances scolaires 

sont propices à une forte augmentation de la population sur la commune. 

 

9.1 ÉVOLUTION DE LA POPULATION TOTALE 
 

La commune de Rendeux suit une évolution positive ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ у҈ ŘŜ нлмм 

à 2023 et de 4 % de 2017 à 2023. Ce chiffre est similaire pour la province de Luxembourg. Il est de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ оΦм ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ Cet accroissement est comparable aux communes voisines à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜ-en-!ǊŘŜƴƴŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦΦ 

Accroissement annuel des communes wallonnes entre le 1er janvier 2018 et le 1er janvier 2023 
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Le graphique suivant montre que, à partir de 2009, la population de Rendeux connaît une 

augmentation plus rapide que celles ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ, de la province et de la Wallonie.  

Source : IWEPS 2023 

5ŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-dessous) : 

1°. Le solde naturel est une première piste. Il indique la différence entre les naissances et les décès, 

rapportée à la population totale moyenne de l'année. Il a été légèrement ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝƴ нлмо ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ 

est positif chaque année depuis 2008 jusque 2022. Cette tendance a fluctué car la commune compte 

ǇŜǳ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

2°. Le solde migratoire est passé en négatif en 2013, 2016 et 2019 ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ 

depuis 2005 avec de fortes fluctuations. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ǎǳǊ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǉǳƛǘǘŞ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜΦ  
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La pyramide des âges montre des distorsions dans la distribution de la population par âge et en 

fonction du sexe. 

 
Pyramide des âges de la commune de Rendeux et de la Wallonie : 

 
[ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ п5-60 ans est la plus représentée au sein de la commune avec une surreprésentation 

des femmes de 45 à 50 ans et de 60 à 66 ans. 

[ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 15-50 ans et plus particulièrement celle des 

hommes entre 20 et 25 ans. 

 

Évolution de la part des personnes de moins de 20 ans 

 

La part des jeunes (moins de 20 ans) est de 22.7 % à Rendeux et a connu une diminution continue 

depuis 2004 (27.2 %). Ces chiffres sont comparables à ceux ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ mais inférieurs à ceux 

de la province de Luxembourg. 
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Cette tendance est aussi constatée au sein des communes limitrophes (voir tableau ci-après). 
 

Part des jeunes (moins de 20 ans) 
 

  01/01/2011 01/01/2015 01/01/2818 01/01/2023 

Rendeux    24,7 24,1 24,1 22,7 

Hotton    27,2 26,1 25 23,5 

La Roche-en-Ardenne    23,1 22 21,2 19,6 

Manhay    25,1 23,7 23,4 23,7 

Marche-en-Famenne    25,3 24,3 23,1 21,6 

Erezée    23,1 22,5 20,8 19,4 

 
Évolution de la part des personnes de 65 ans et plus à Rendeux : 
 
Ces dernières années, lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ Ł wŜƴŘŜǳȄ est atypique 

(voir figure ci-dessous). Elle stagne jusque 2018 (16.5 %) et a même baissé pour se retrouver à des 

niveaux relatifs plus faibles que ceux de ƭΩarrondissement et de la Wallonie. De 2018 à 2023, la part de 

+ de 65 ans augmente dans la commune pour atteindre le chiffre de 18.9% en 2023. Ce graphe illustre 

bien la situation de la commune de Rendeux caractérisée par une population vieillissante. 

 

 
Évolution de la part des personnes de 85 ans et plus à Rendeux : 

 

Lorsque la part des personnes de 80 ans et plus est analysée (voir figure ci-dessous), la tendance est à 

ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмо Ŝǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇŀǊǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

la Wallonie. 
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Un indicateur supplémentaire relatif à la population est aussi analysé pour circonscrire les 

caractéristiques de la population de Rendeux : la taille moyenne des ménages. La taille moyenne des 

ménages était de 2,38 personnes en 2018. En 2023, elle est de 2.29, proche de la moyenne wallonne 

(2,24) et de la moyenne ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ όнΣ22). Les familles sont encore nombreuses au sein de la 

commune. 
 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ : 
  

2015 2035 0-19 ans 20-64 ans 65 ans et+ Evolution 

Rendeux 2535 
2786 588 1487 710 

+9,9 % 

Erezée 3232 
3555 672 1854 1028 

+9,9 % 

Hotton 5436 
5775 1327 2994 1454 

+6,2 % 

La-Roche-en-Ardenne 4166 
4046 755 2095 1196 

-2,9 % 

Houffalize 5176 
6099 1406 3272 1422 

+17,8 % 

Sources : IWEPS, 2018 (données UCL 2016 recalibrées avec les perspectives du Bureau fédéral du Plan de février 2018) 

 
[Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLǿŜǇǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǉǳƛ ƎŀƎƴŜǊŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ мл ҈ ŘΩƛŎƛ нлор ǇƻǳǊ ŀǘǘŜindre presque 2800 habitants. 

/Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ŎŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘǊŀ, entre autres, 

de la capacité des acteurs du territoire, publics ou privés, à mobiliser des terrains constructibles et à 

assurer les services. 

LŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ пр-ср ŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ŀǘǘŜƴǘƛŦ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ces personnes qui seront plus nombreuses 

ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

 
 

9.2 RÉPARTITION DE LA POPULATION PAR VILLAGE 
 

Les zones les plus peuplées sont le centre de Rendeux-Haut et Ronzon (671 habitants) et Rendeux-Bas 

(365 habitants). Cet axe Rendeux - Ronzon regroupe donc 1036 habitants soit 39 % de la population. 

Deux entités comptent près de 200 habitants : Chéoux (233 habitants) et Marcourt (194 habitants). 

Les chiffres des populations de Beffe (228 habitants) et Devantave (106 habitants) sont parasités par 

les habitants des zones de loisirs.  

 

Évolution de la population par entité de la commune de Rendeux  

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлно Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ [Ŝǎ Ǝŀƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όҌ ŘŜ нл ҈ύ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 

sont constatés à Hodister, Rendeux Haut-Ronzon, Chéoux, Marcouray et Hodister. Les pertes les plus 

importantes sont constatées à Gênes ( -6 %). 
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En part relative, Trinal ressort avec un gain de 53%. La perte relative conséquente concerne surtout 

Laidprangeleux (-31,6%) mais ne représente que 9 habitants.  

 
 

  
2011 2017 2023 

Évolution 
absolue Évolution relative 

2011/2023 (%) 
(hab.) (hab.) (hab.) (hab.) 

RENDEUX-HAUT & 
RONZON 

632 655 671 39 22 

CHEOUX 193 226 233 40 21 

WAHARDAY 68 61 56 -12 -3 

RENDEUX-BAS 364 325 365 1 0 

BEFFE 189 228 235 46 24 

MAGOSTER 124 133 128 4 3 

TRINAL 32 49 49 17 53 

MARCOURT 202 216 194 -8 -4 

MARCOURAY 100 104 124 24 24 

DEVANTAVE 80 86 106 26 33 

LAIDPRANGELEUX 19 13 10 -9 -47 

HODISTER 124 155 169 45 36 

WARISY 118 105 114 -4 -3 

GENES 107 113 101 -6 -6 

JUPILLE 111 103 122 11 10 

 LA COMMUNE 2463 2572 2677 201 8,00 

Source : la commune 2023 
 
 
 

9.3 REVENUS 
 

9.3.1 REVENU MEDIAN PAR DECLARATION   
 
Le revenu médian par déclaration des habitants de la commune est de нс осф ϵ en 2021. Il est un peu 

au-dessus de celui de la région wallonne (25 193 ϵ) mais Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

Marche-en-Famenne (нт пст ϵ) et de la province de Luxembourg (27 597 ϵύΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ нлмо ǉǳŜ 

ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀ ŘŞǇŀǎǎŞ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ et de la Wallonie (voir graphe ci-dessous). Les niveaux 

ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ōŀǎ Ŝƴ мффпΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ Ǿŀƭǳ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƛǘŞŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ parmi les 

communes les plus pauvres de Wallonie. Le revenu par déclaration de la commune a augmenté plus 

ǾƛǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ Il présente un niveau semblable aux 

communes limitrophes comme le montre tableau suivant 
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 Revenu médian par déclaration Ŝƴ нлнм όϵύ 

La Roche-en-Ardenne  23 374  

Marche-en-Famenne 25 191  

Rendeux 26 369  

Manhay 27 395  

Erezée 25 625  

Source : SPF économie - DG Statistique/Statistics Belgium (stat fiscales) via IWEPS 

 
Évolution du revenu médian par déclaration de la commune de Rendeux : 
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9.4 SYNTHÈSE 
 
La commune de Rendeux est une commune rurale peu peuplée. Sa population a connu ces dix 

dernières années une croissance importante avant de stagner en 2023. Si ƭΩabsence de pression 

démographique peut être un facteur de bonne qualitŞȳ de vie et de confort, le volume de population 

peut aussi être insuffisant pour rentabiliser les activités commerciales et les services. Les perspectives 

dΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ montrent une augmentation potentielle de la population de 10 % 

όƧǳǎǉǳΩŜƴ нлорύ. Si cette évolution se confirme, il faudra permettre le développement de zones 

urbanisables et assurer la continuité des services. 

 La taille moyenne élevée des ménages démontre la présence de familles avec enfants mais la 

ǇȅǊŀƳƛŘŜ ŘŜǎ ŃƎŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ 

fragiliser les écoles locales. 

Il y a quelques années, la commune était pointée du doigt pour sa part élevée de personnes âgées. Cet 

indicateur est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜǾŜƴǳ aux normes provinciales et régionales.  

[ΩŀȄŜ wŜƴŘŜǳȄ - Ronzon est le pôle central de la commune. Il regroupe 39 % de la population. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǾƛƭƭŀƎŜ ƳƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ. 

Le niveau du revenu des habitants de Rendeux a évolué positivement pour dépasser en 2013 la 

moyenne régionale. Il est similaire aux revenus des communes limitrophes.   
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10 LOGEMENT 
 
Le logement joue un rôle important dans la vie de la commune. Il façonne les paysages en fonction de 

ses caractéristiques Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. Le prix des terrains et le prix des 

habitations assurent ou non ƭΩaccessibilité au logement. Deux spécificités sur la commune de Rendeux : 

la problématique des logements dans les zones de loisirs et le pourcentage élevé de gîtes/secondes 

résidences.  

 

10.1 CARACTÉRISTIQUES DES LOGEMENTS 
 

10.1.1  PARC DE LOGEMENTS - TYPE DE LOGEMENTS - EVOLUTION DE [ΩI!.L¢!¢ 
 
En 2023, le parc immobilier de Rendeux comprend 2408 logements et se compose :  

- Majoritairement de maisons de type ouvert ou 4 façades (46.7 %),  

- De maisons de type semi-fermé ou 3 façades (10.7 %),  

- De maisons de type fermé ou mitoyennes (1.3 %),  

- 5ΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ de commerce (0.9 %), 

- 5ΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ à appartements (4.1 %). 

 

Les autres types de logements qui, dans le cas de Rendeux, sont des chalets ou bungalows, 

représentent une part importante de 36.3 %. En comparaison, ce pourcentage est de 18.1 % dans la 

commune de La Roche-en-Ardenne qui est également une commune touristique et de 23.4 % à Erezée.  

Ces chiffres illustrent bien la dualité habitat/tourisme de la commune. 
 

Source : Statbel 2023 

 
De 2001 à 2023, le nombre de logements à Rendeux, toutes catégories confondues, est passé de 1848 

à 2408, soit une augmentation importante de 30 %.   

 

Entre 2001 et 2023, le nombre de maisons 3 et 4 façades ou mitoyennes évolue peu ; il y a une faible 

ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ (chalets ou bungalows) régressent. Cette 
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ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǇŀǊŀƭƭŞƭƛǎƳŜ 

entre les deux courbes. Peut-ƻƴ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Κ {ƛ ƭΩƻƴ ǎΩŜƴ 

tient à cette logique, le parc de logement de la commune ŘŜǾǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ мл ҈ ŘΩƛŎƛ нлор ǇƻǳǊ 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜΦ Les perspectives démographiques évoluent à deux 

niveaux : la part des 65 ans et + augmente et la taille des ménages reste stable. Néanmoins, 

lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǾƛŜillissement de la population exigeront un accroissement et une diversification 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ. 

 

Source : Statbel 2023 

 

10.1.2 ANCIENNETÉ DES LOGEMENTS  
 
9ƴ нлноΣ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł wŜƴŘŜǳȄ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 
 

 
Source : Statbel 2023 
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Ce graphique suscite quatre commentaires : 

- ¦ƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфлл 

- La période 1946/1961 voit une reconstruction importante des immeubles démolis lors de 

ƭΩƻŦŦŜƴǎƛǾŜ ŘŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎ 

- Le nombre impressionnant des constructions entre 1962/1981 pourrait correspondre à la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ .ŜŦŦŜ ό[Ŝ [ƛƻƴΣ [Ŝ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻƴŎȅύ Ŝǘ Řǳ 

village de vacances de la Boverie. 

- Le nombre de construction après 2011 est en légère diminution par rapport à la période 

2002/2011. 

 

10.1.3 LOGEMENTS INOCCUPÉS ET LOGEMENTS INSALUBRES  
 
La commune de Rendeux possède un enrôlement de la taxe sur les logements inoccupés et délabrés. 

Le rôle de cette taxe veut avoir un effet incitatif sur la rénovation et la mise aux normes de bâtiments 

insalubres.  

Nombre de bâtiments enrôlés : 

¶ 2021 : 8 bâtiments taxés 

¶ 2022 : 5 bâtiments taxés 

¶ 2023 : 5 bâtiments taxés 

 

A partir de 2024, la commune aura accès à des données de consommation de la SWDE et ORES pour 

renforcer la chasse aux bâtiments inoccupés. 

[ΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƭŀǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƛƴƻŎŎǳǇŞǎ Şǘŀƴǘ 

ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ǊŞƴƻǾŞǎΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ Ǿƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ personnes résidant en permanence dans un équipement à 

vocation touristique comme les "campings".  

 

10.1.4 STATUT 5Ωh//¦t!¢Lhb DES LOGEMENTS (LOCATAIRE/PROPRIÉTAIRE)  
 
Selon les statistiques de Statbel de 2023, la commune de Rendeux compte 2408 logements pour une 

population de 2679 habitants, soit une densité de 1.11 habitants par logement. Elle était de 1.24 en 

нлмтΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƎƞǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎƻƴŘŜs 

résidences.  

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ et 

les communes limitrophes se répartit comme suit :  
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Source : Statbel 2023 

 
En comparaison avec les communes limitrophes, la part de logements loués est plus importante dans 

des communes comme Hotton, Marche-en-Famenne et La Roche-en-Ardenne. Cette spécificité ne fait 

ǉǳŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ƭΨƛƴǎǘŀǊ des communes de Erezée et de Manhay. 

 

10.2 PRIX DES LOGEMENTS ET DES TERRAINS 
 
Le rapport 2022 édité par le Cercle Notarial de la Province du Luxembourg donne une comparaison 

entre le prix de ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ōŃǘƛ Ł wŜƴŘŜǳȄ Ŝǘ les communes voisines.  

 

 
Source : Notalux 2023 
 

Le prix moyen des maisons à Rendeux est largement inférieur aux prix pratiqués dans les communes 

voisines. Ces prix moyens sont à mettre en corrélation avec la valeur médiane dans les mêmes 

communes. Là aussi, on remarque que le marché immobilier à Rendeux est inférieur aux communes 

voisines. Le marché immobilier a connu une bulle en 2020-2021 mais se stabilise depuis 2023. 
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PRIX MEDIAN DES MAISONS - VALEURS 2022 : 
 

 
Source : Notalux 2023 

 

Ces faibles valeurs trouvent leur explication dans le tableau ci-dessus. En effet, la valeur médiane est 

« tirée » vers le bŀǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ Ł Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇŜǳ ŞƭŜǾŞ όфу нрл ϵύ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ƻǳ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǾŜǊƛŜ ou dans les zones de loisirs. 

Le Cercle Notarial de la Province du Luxembourg confirme cette tendance :  

- [Ŝǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

performance énergétique se vendent difficilement et à des prix moindres.  

- Les acheteurs préfèrent acquérir des immeubles finis, mieux isolés et rénovés 

-  

Prix médian du terrain à bâtir par province (2022) 

 
Source : Notalux 2023 
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Si, en 2017, le prix des terrains à bâtir est nettement en-dessous de la moyenne des communes de 

Hotton et Marche, il est proche des autres communes rurales voisines. Depuis 2017, lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

marché du terrain à bâtir à Rendeux suit la même hausse que dans les communes de Manhay et Erezée. 

Sur base de renseignements pris auprès des experts et immobiliers locaux, on peut estimer en 2023 le 

prix moyen au m² de terrain à bâtir dans la commune de Rendeux entre сл ϵ Ŝǘ ул ϵ. Le terrain à bâtir 

devient également une valeur refuge pour des investisseurs à revenus moyens. 

10.3 CONSTRUCTION, RÉNOVATION ET RÉHABILITATION 

10.3.1 PERMIS - DECLARATION  
 
Le service urbanisme de la commune de Rendeux transmet les données suivantes relatives aux 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŞǇƻǎŞǎ Ł ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ de 2017 à 2023 :  

 
 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

tŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 41 55 59 54 54 46 56 

Déclaration 
environnementale 

Classe 3 

90 62 59 111 69 52 56 

Permis 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

3 0 2 2 2 3 0 

Permis unique 0 0 0 1 0 0 0 

Permis 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

0 0 0 0 0 1 0 

 

De ces chiffres, on déduire que : 

- Sur ces 7 dernières années, il y a une augmentation mais pas de « boum » dans la 
construction 

- Les ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƴǳƭƭŜǎΦ  

-  
 

10.3.2 LES TERRAINS À BÂTIR PUBLICS DISPONIBLES 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire. Il y est fait mention des terrains sis en zones constructibles au plan de secteur, correction 

faite en fonction des zones déconseillées au projet de SSC et des zones à aléas ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

 Cf. Chapitre 4.1.2.2. 

9ƴ нлмпΣ ƭŜ /ΦtΦ!Φ{Φ ŀ ƘŞǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎƛǎŜ ǊƻǳǘŜ ŘŜ Iƻǘǘƻƴ Ł wƻƴȊƻƴΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ 

foncière, il a acquis un terrain constructible jouxtant cette propriété et situé à 500 m du centre de 

Rendeux. Le C.P.A.S. a sollicité un permis ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ ƭƻǘǎ ǉǳƛ a été octroyé en date du 

06/06/2018. En avril 2023, trois lots sont déjà urbanisés. 
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Cette opération foncière est en accord avec la politique générale en matière de logement 2014-2018 

telle que définie par la délibération du Conseil communal en date du 04/09/2013 et le programme de 

politique générale en matière de logement 2013-2018 tel que défini par la délibération du Conseil de 

ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лоκмлκнлмоΦ 

Ces notes de politique générale privilégient, entre autres, les axes suivants : 

ü Mobiliser des terrains communaux en vue de la création de lotissement afin de contribuer 

Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎΦ 

ü Veiller à assurer une mixité entre les différents types de logement. 

La cartographie ci-dessous reprend les propriétés de la Commune et le CPAS ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ 

wŜƴŘŜǳȄΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ y sont aménagés 

(logements sociaux, logements de transit). La situation de ces terrains dans un lieu de centralité permet 

ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛfication Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀtifs peuvent y être 

construits.  
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La commune et le C.P.A.S. possèdent ŘΩŀǳǘǊŜǎ parcelles et terrains à bâtir mais ils sont 

essentiellement situés dans des villages et hameaux excentrés. 

 

 
Certains de ces terrains sont déconseillés au projet de SSC (Nohaipré, Laidprangeleux) où leur mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘe ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΨǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞ Ŝƴ нлмл ǎǳǊ ƭŜǎ 

terrains communaux du Belvédère (lotissement de la Mahette) a été abandonné à cause des coûts 

ŘΩinfrastructures trop élevés. 

 

La note de politique générale 2019-2024 prévoit « ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

dans les villages afin de proposer des terrains à des prix abordables aux jeunes ménages et aux 

familles ». 

 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŘŜǳȄ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : un à 

wŜƴŘŜǳȄΣ ǊǳŜ Řǳ .ŜƭǾŞŘŝǊŜΣ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ Ł 5ŜǾŀƴǘŀǾŜΦ Cƛƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

encore été déposées. 

 

10.4 LOGEMENTS PUBLICS ET ASSIMILÉS ς PLAN DΩANCRAGE 
 

Via le programme communal d'actions en matière de logement 2014-2016 όǇƭŀƴ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜύΣ ƭŀ 

commune, en partenariat avec le CPAS, a ǎǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

destinés aux couches sociales moins favorisées. [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƻƛƴǎ 

favorisés 10 % de logements ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ remplie même si 37 logements sont disponibles et deux 

autres en projet. 

 

Ce programme se réalise avec des partenaires extérieurs dont les missions sont variées et 

complémentaires. Les principaux sont : 

 

ü La Famennoise SCRL : achat ς aménagement ς gestion de logement 

ü AIS Nord-Luxembourg : gestion de logement 

ü Fonds du Logement Wallon : subsidiation  

 
 
 
 
 

Terrains encore 
constructibles 

Propriétaire Localisation Superficie Equipé  Type de zonage  

Commune 
Commune 
 
Commune 
Commune 
Commune 
CPAS 
Commune 
 
 

 
Devantave 
Rendeux-Haut 
 (Le Belvédère) 
Nohaipré 
Beffe 
Laidprangeleux 
Warisy 
Rendeux 
 
 
 
 

1 Ha 30 
2 Ha 90 
 
3 Ha 
50 a 
70 a 
20 a 
1 Ha 20 
 
 
 

Non 
Non 

 
Non 
Non 
Oui 
Oui 

 
 
 
 
 

 
ZHR 
ZHR 
 
ZHR 
ZHR 
ZHR 
ZHR 
Equipements communautaires 
et de services publics 
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Cette politique de logement se décline sous 6 axes : 

  

¶ Les logements propriétés communales à loyers adaptés. 

o о ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘ 

o 2 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩIƻŘƛǎǘŜǊ 

o 1 logement à la cure de Jupille 

o 1 logement à la cure de Rendeux 

o н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ-Haut dont 1 PMR 

o 1 logement à la cure de Devantave 

Ces logements sont de gestion communale. 

 

¶ Les logements propriétés du CPAS à loyers adaptés. 

o 1 logement à Warisy 

o 1 logement à Bois du Ry 

Ces logements sont de gestion communale. 

 

¶ Les logements sociaux 

o р ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ 

       La Famennoise est propriétaire et gère ces logements.  

 

¶ [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ όoccupation de 3 mois maximum) 

o м ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

communale 

o н ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ 

o 2 logements à la Maison Marie Schérès à Rendeux, propriété communale 

       Ces logements sont de gestion communale. 

 

¶ Les logements de transit (6 mois renouvelables) 

o м ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

communale 

o м ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘΦ 

      Ces logements sont de gestion communale. 

 

- [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ LƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ {ƻŎƛŀƭŜ ό!L{ύ                                 

o 3 logements à Marcouray, propriété du Fonds du Logement 

o 7 logements à Beffe, propriété du Fonds du Logement 

o 2 logements privés à Rendeux-Bas 

o 1 logement privé à Jupille 

 

Dans le cadre du Ǉƭŀƴ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ нлм8-2020, 2 logements ont été créés à la Maison Strymes à Rendeux,  
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10.5 SECONDES RÉSIDENCES 
 

Les secondes résidences à Rendeux sont présentes dans tous les villages, mais également dans les 

zones de loisirs. Selon un recensement communal réalisé en 2023, la commune de Rendeux compte 2 

408 logements, dont 776 secondes résidences et 81 gites, sans comptabiliser les 297 chalets du village 

de vacances de la Boverie. Un tiers des maisons de la commune sont donc des secondes résidences. 

Ce constat est évidemment en lien direct avec la gestion du logement dans la commune. Un village 

comme Beffe, qui en valeur absolue, compte deux tiers des résidences secondaires risque de perdre 

son identité, son tissu associatif et sa ruralité.  

 

 
 

Dans ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ CƻƴŘǊŀΣ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜΣ /ƻƴŎȅ Ŝǘ ƭŜ [ƛƻƴΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŀƛǘ : 

¶ En 2009, 178 secondes résidences et 42 résidences principales,  

¶ En 2017, 153 secondes résidences et 59 résidences principales, soit une augmentation de 40 

% de domiciliation. 

¶ En 2023, selon les chiffres fournis paǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ CƻƴŘǊŀ compte 9 
ŘƻƳƛŎƛƭƛŞǎΣ ƭŜ .ƻƛǎ ŘΩ!ǊƭƻƎƴŜ смΣ ƭŜ /ƻƴŎȅ нн Ŝǘ ƭŜ [ƛƻƴ р. 
 

Cette évolution met en évidence une problématique propre aux zones de loisirs : la domiciliation. 

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ 

uniquement destinées à la seconde résidence. 
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¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦŞŘŞǊŀƭ de ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ rappelle que la réglementation en matière 

ŘŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ƻǴ ƛƭǎ ƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 

Face à cette législation ambigüe, le Collège communal a interrogé les services compétents et est en 

ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΦ 

Par un décret daté du 16 novembre 2017, le Parlement wallon a modifié le CoDT pour permettre 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜΣ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜǎ ζ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǾŜǊǘ ». Ces zones ont été identifiées mais aucune 

ne concerne la Commune de Rendeux 

La domiciliation de ces zones de loisirs impose à la commune de fournir un équipement en eau, 

ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎŃōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ les collectes des déchets, le déneigement, ƭΩaccès 

ǇƻƳǇƛŜǊΣ ŜǘŎΦ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦǎ Ŝǘ 

disproportionnés par rapport à la population concernée. 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ [ƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ мффт Ł мΦтрлΦллл ϵΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

refuse de faire supporter cette charge financière à la population. 

10.6 SYNTHÈSE 
 

Le parc immobilier de la commune est composé majoritairement de maisons 4 ou 3 façades, de plus 

de 40 ans qui sont propriétés de ses occupants. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΦ hǊΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

pour la commune car il conditionne la possibilité ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ  

 

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀ мл ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩƛŎƛ нлорΦ Il 

reste des disponibilités foncières dans certains villages ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘκƻǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ 

le type de logements. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {5¢ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘǊŀǎǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŜȄŎŜƴǘǊŞǎΦ 

 

En comparaison avec les prix pratiqués dans les communes voisines, les prix moyens des maisons et 

des terrains sont relativement bas et restent accessibles aux jeunes ménages. La stabilisation, voire la 

ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝƴ нлноΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǘǊŞŜ 

par une inflation et une augmentation des taux hypothécaires. 

 

La commune et le CPAS ont une véritable politique de logements sociaux. Les résultats de cette 

politique sont remarquables et les réalisations réalisées dans le cadre Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ 

ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎΦ  

 

La part des secondes résidences est très importante et en augmentation.  

 

[Ŝǎ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŏŀǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ dans les campings.  
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11 ECONOMIE ET EMPLOI 
 

Le tissu économique de la commune de Rendeux est marqué par une forte présence de très petites 

entreprises et de nombreux indépendants. La commune de Rendeux compte 74 entreprises et 180 

indépendants en personne physique. Parmi les entreprises, 67 sont des établissements qui emploient 

au moins un salarié pour arriver à un total de 401 emplois salariés. Le plus gros employeur public est 

la Commune et le plus gros employeur privé est un magasin de vêtements. La commune a perdu en 

2015 la plupart des emplois industriels de la Laiterie de Chéoux.  

Remarque : La commune de Rendeux est une petite commune au vu de sa taille de population. Le 

ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ. Par 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŜǳǘ 

représenter une grande variation en pourcentage. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ /Ŝƭŀ 

ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǎǘŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

sont plus visibles. 

 

11.1 ASSUJETTIS À LA TVA 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜǎ Ł ƭŀ ¢±! ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ 

les formes de sociétés et associations (personnes morales). Au total, la commune de Rendeux en 

compte 269 dont 180 sont des indépendants en personne physique. Les 74 autres entités assujetties 

à la TVA sont des entreprises dont 67 sont des établissements qui emploient au moins un salarié. 

Comme les communes limitrophes, Rendeux a augmenté le nombre des assujettis entre 2010 et 2020. 

Cet accroissement de 8% eǎǘ ŘǶ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝƴ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όҌмлύ Ŝǘ ŘŜ {tw[κ{w[ όҌфύΦ  [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ у҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł 

wŜƴŘŜǳȄ ŎƻƳǇŀǊŞ ŀǳȄ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ 

fermeture de la Laiterie de Chéoux et le transfert de ses activités à Recogne.  

bƻƳōǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭŀ ¢±! ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŦƻǊƳŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ нлмл Ł нл20 : 
 

 
Durbuy Hotton 

La Roche-
en-Ardenne 

Marche-en-
Famenne Rendeux 

Forme juridique V.A. Evol V.A. Evol V.A. Evol V.A. Evol V.A. Evol 

Personne physique 732 111 287 37 312 12 758 109 180 10 

SNC (société en nom collectif) ou SCS 
(société en commandite simple) 27 10 8 1 15 10 32 20 7 6 

SA (société anonyme) ou SCA (société en 
commandite par actions) 53 1 19 -14 24 -5 122 2 13 -2 

SPRL (société privée à responsabilité 
limitée) 258 76 114 39 114 41 385 145 45 9 
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Société coopérative 25 -7 4 -3 11 -5 23 2 4 -6 

Association commerciale en participation 
ou association commerciale momentanée 37 1 6 -2 19 -1 26 5 12 2 

Société commerciale de droit étranger . 
 

. 
 

. 
 

. 
 

. 
 

ASBL (association sans but lucratif) 41 11 10 0 24 9 50 19 4 1 

Organisme de droit public 1 0 1 0 3 1 2 0 2 1 

Autre société, groupement ou association 9 8 5 3 5 4 11 8 2 2 

Total 1183 211 454 61 527 66 1409 310 269 22 

  +18%  +13%  +13%  +22%  +8% 

Source : Statbel, 2023 

 

Le tableau suivant classe tous les assujettis par ōǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нн entités est 

évidemment la même et ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ positif des secteurs Construction (+10) et Activités 

scientifiques (+17). Les secteurs ǉǳƛ ǇŜǊŘŜƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ ǎƻƴǘ ƭΩagriculture, sylviculture et pêche (- 5), 

ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ avec la construction, le commerce et la ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻ-

moto (- 14).  Le secteur touristique a perdu ǇŜǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ/sylviculture poursuit son déclin à Rendeux et est traitée dans un chapitre 

spécifique (voir chapitre 12.3.4) 

bƻƳōǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ł ƭŀ ¢±! ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ нлмл Ł нл20 : 
 

 Durbuy Hotton 

La Roche-en-

Ardenne 

Marche-en-

Famenne Rendeux 

Les activités économiques V.A. Evol V.A. Evol V.A. Evol V.A. 

Evo

l V.A. Evol 

 A Agriculture, sylviculture et 

pêche 176 21 39 1 111 -1 116 4 51 -5 

 B Industries extractives 3 0 .  1 0 .  .  

 C Industrie manufacturière 67 13 29 -1 31 11 71 7 19 4 

 D Electricité / gaz .  .  .  1 1 .  

 E Eau/ déchets / dépollution 2 0 1 1 0 -1 1 1 .  

 F Construction 172 10 94 10 66 10 185 18 53 17 

 G Commerce/ réparation 

ŘΩŀǳǘƻ-moto. 175 -12 68 -20 76 1 268 17 35 -14 

 H Transports et entreposage 14 -1 6 -1 7 2 30 0 5 1 

 I Hébergement et 

restauration 143 21 43 3 81 -1 96 7 30 -1 

 J Information et 

communication 27 13 10 7 9 1 39 -3 3 0 

 K Activités financières et 

ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 13 9 11 9 8 8 11 2 .  

 L Activités immobilières 25 16 5 1 6 4 37 30 7 1 

 M Activités scientifiques et 

techniques 111 34 40 18 35 14 220 97 28 10 

 N Services administratifs et 

de soutien 79 26 35 8 26 -2 82 12 16 3 

 O Administration publique 1 0 1 0 2 1 2 1 2 1 



- 147 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

 P Enseignement 18 13 8 5 8 5 30 21 2 0 

 Q Santé humaine et action 

sociale 25 16 5 4 8 5 41 35 4 2 

 R Arts, spectacles et activités 

récréatives 54 18 18 6 32 10 64 21 7 1 

 S Autres activités de services 78 15 41 10 20 -2 114 38 6 0 

 T Autres  .  .  .  1 1 1 0 

Total 1183 211 454 61 527 66 1409 310 269 22 

Source : Statbel, 2022 

 

Les données provenant de Statbel ne permettent pas de distinguer les indépendants du reste des 

ŀǳǘǊŜǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb!{¢L ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜnt ǉǳΩǳƴ cinquième des indépendants 

ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǎƻƴǘ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŀƭŜǎΣ 

ǳƴ ǉǳŀǊǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

entre secteurs Ŝǎǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ, mise à part une proportion plus forte à Rendeux dans 

le secteur primaire (agriculture et pêche). Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜ, loin des valeurs de la région ou de communes plus urbaines comme Marche-en-Famenne 

et La Roche-en-Ardenne.  

 

 
Source : IWEPS 2023 

Part de commerce et services parmi les indépendants : 

 2010 2015 2022 

Durbuy 39,8 40.0 35.0 

Hotton    38,8 38,6 36.6 

La Roche-en-Ardenne    43,1 39,8 36.3 

Marche-en-Famenne    40,6 38.0 34.7 

Rendeux    36,1 36,2 33.6 
Source : INASTI, 2023 via IWEPS 

 
wŜƴŘŜǳȄ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩHoReCa) élevé et 

similaire aux autres communes. La Roche-en-Ardenne et Marche-en-Famenne présentent encore en 

2022 des parts élevées mais elles ont subi toutes les deux une diminution significative ; elle est de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ т҈ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ нΦр҈ Ł wŜƴŘŜǳȄΦ  
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11.1.1 EMPLOI SALARIÉ  
 
[Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb{{Φ tŀǊƳƛ les 67 établissements qui emploient au moins 

un salarié, on recense 401 ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛs est en progression 

de 14 % depuis 2017Φ /ΩŜǎǘ ƳƛŜǳȄ ǉǳŜ [ŀ wƻŎƘŜ-en-Ardenne et Hotton, similaire avec Erezée. Manhay 

(26%) connaît une forte progression due au développement de la zone artisanale de Vaux-Chavanne. 

[ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ нлмт ŘǶ Ł ƭŀ 

fermeture de la laiterie coopérative de Chéoux. En 2011, Rendeux comptait déjà 447 postes salariés. 

Emplois salariés par commune 

Commune DURBUY EREZEE HOTTON LA ROCHE MANHAY RENDEUX 

Emploi salarié (2017) 2248 605 880 892 576 351 

Emploi salarié (2022) 2475 690 919 916 723 401 

Evolution (2017/22) % +10 +14 +4 +3 +26 +14 
Source : ONSS 2023 

 
 
Le tableau suivant montre quelles sont les branches concernées en reprenant le nombre de salariés 

ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ нлмрΦ [ŀ ōǊŀƴŎƘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ était le transport/entreposage avec 113 

emplois. Elle comprend encore à cette époque (les chiffres datent de 2015) une partie des activités de 

la laiterie de Chéoux. Fin 2016, toutes les activités ont été transférées à Recogne.  

{ŀƭŀǊƛŞǎ ǇŀǊ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ нлмр : 
Secteur Postes de travail Établissements 

 A Agriculture, sylviculture et pêche 0 0 

 B Industries extractives 0 0 

 C Industrie manufacturière 48 4 

 D Electricité / gaz 0 0 

 E Eau/ déchets / dépollution 0 0 

 F Construction 29 9 

 D /ƻƳƳŜǊŎŜκ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻ-moto. 51 8 

 H Transports et entreposage 113 2 

 I Hébergement et restauration 35 12 

 J Information et communication 0 0 

 Y !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ 1 1 

 L Activités immobilières 0 0 

 M Activités scientifiques et techniques 0 0 

 N Services administratifs et de soutien 7 4 

 O Administration publique 59 3 

 P Enseignement 27 2 

 Q Santé humaine et action sociale 24 3 

 R Arts, spectacles et activités récréatives 42 6 

 S Autres activités de services 9 5 

 ¢ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ 0 0 

Total 445 59 

(Source : ONSS, 2017)  

 
Les évolutions ne sont pas fiables car les données ont subi de nombreuses modifications de définitions. 

De plus, les données plus récentes ne sont pas disponibles.  

 



- 149 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ Ł 

Rendeux : 

ü [ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ publique est branche la plus importante  

ü Le commerce concerne principalement le magasin de vêtements Goosse à Rendeux. [Ω!5 

Delhaize complète le secteur. 

ü [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ manufacturière ŀ ǇŜǊŘǳ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ [ŀƛǘŜǊƛŜ 

de Chéoux. Le sous-secteur « Transformation et conservation de la viande ; préparation de 

produits à base de viande » ǊŜǎǘŜ ŀŎǘƛŦ Ǿƛŀ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ DǊŀŘƻōŜƭ ǎǊƭ ό[ƻǳƛǎ .ŜŎƘƻǳȄύ Ł wŜƴŘŜǳȄ 

qui en Ŝǎǘ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ principal. 

ü La branche « Arts, spectacles et activités récréatives » compte un employeur relativement 

important Υ [Ω!{.[ /Lw!/Σ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł aŀǊŎƻǳǊǘ 

ü La branche « Hébergement et restauration η ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŀǾŜŎ мн ǳƴƛǘŞǎ pour 

29 postes de travail 

ü  Les travailleurs du secteur « Agriculture » sont indépendants et aucune entreprise du secteur 

ƴΩŜǎǘ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ  

 

11.2 SERVICES ET COMMERCES DE PROXIMITÉ 
 
La majorité des commerces ou prestataires de service sont implantés à Rendeux ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

de la vallée le long de la Nationale 833. On y dénombre :  

- 1 petit supermarché (AD Delhaize) 

- 1 commerce de fruit et légumes (Ets Gossiau Frères). 

- 1 grand magasin de confection (Ets Goosse) et un magasin de lingerie 

- 1 électroménager TV Hifi déco/cadeaux (Ets Dentz) 

- 1 magasin de lingerie 

- 1 marchand de vélos et garage  

- 2 coiffeurs  

- 1 pharmacie 

- 1 boulangerie 

- 1 librairie 

- 1 chauffagiste 

- 1 agence immobilière 

- 1 bureau de géomètres 

- 1 centre paramédical et sportif Chromo+ 

- 2 friteries 

- 1 distributeur de pizzas 

- 1 distributeur de billet 

- I dépôt de colis 

 

On retrouve aussi à Rendeux, en dehors de ƭΩŀǊǘŝǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ όrue de Hotton) :  

- 1 magasin de vêtements de seconde main, route de Marche,  

- 1 garage, rue du Petit Bois, 
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Par ailleurs, on note encore : 

- 1 magasin de meubles anciens est situé à Beffe 

- 1 station-service localisée sur la commune à Vecpré 

- 5 coiffeurs  

- 2 boulangeries à Rendeux et à Marcourt 

 

En matière de commerce alimentaire, la commune compte un supermarché (Proxy) au centre de 

Rendeux, rue de Hotton. Il est complété par un commerce de fruit et légumes et trois boulangeries. 

On ne trouve pas de boucherie hors supermarché ƴƛ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ όŎƘƻŎƻƭŀǘΣ ǾƛƴǎΧύ. Trois 

producteurs proposent aussi des produits du terroir à la clientèle de particuliers : la Bergerie de Lisbelle 

(fromages bio) à Laidprangeleux, la Ferme de la Vallée (glace), rue de Hotton à Rendeux et Roland 

5ǳǇƻƴǘ Ł aŀƎƻǎǘŜǊ όǆǳŦǎΣ ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜύ. 

 

La desserte ambulante ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘŞŎǊƻƞǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ. Seul un marchand de 

glace opère encore sur la commune en période estivale.  

 

Des services itinérants tels que la FGTB ou le car ONE sont régulièrement présents sur le parking de 

Rendeux  

 

Les restaurants, cafés et snacks sont bien représentés avec 17 établissements sur la commune. Ceux-

ci se retrouvent à Marcourt (4), Rendeux et Hamoul (8), Jupille (3), Beffe (2). 

 

Les restaurants à Rendeux sont  

- Le Moulin de Hamoul, rue de Hotton 86, avec une assiette décernée par le guide Michelin,  

- [Ŝǎ /ƻƳǇǘŜǎ ŘΩIŀǊǎŎŀƳǇΣ ǊƻǳǘŜ ŘŜ aŀǊŎƘŜ рΣ ŀǾŜŎ ǳƴ .ƛō aƛŎƘŜƭƛƴΦ 

- Les Caves du château, rue de Hotton 8, associé à un hôtel 4 étoiles Le château de Rendeux 

- Une fois toutes les lunes, rue Saint-Jean 8 

- La Golette, rue La Golette,15  

- [ΩƛƳǇǊŞǾǳΣ ǊǳŜ ŘŜ Iƻǘǘƻƴ рпΣ 

- [ƛ ǇΩǘƛǘ Créton, rue de Hotton 89  

- T32, rue de La Roche, 32 

 

A Marcourt on dénombre 4 établissements : 

- La Grande cure, à Marcourt, associé à un hôtel 3 étoiles 

- Plumes et terroir à Qwanaipré 6,  

- Le Saint Thibaut - Chez Momo, Pont-de-Marcourt 2, pizzeria 

- Le passage, Pont-de-Marcourt 1, petite restauration friterie associé au camping. 

 

Par ailleurs, la commune compte encore : 

- Le Club La Boverie associé au village de vacances La Boverie, Jupille 

- Le Magni à Jupille,  

- Le B47, à Beffe 

- Le Befferlyhills à Beffe. 

- Les Tilleuls, Jupille, associé à un hôtel 3 étoiles  
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- Le café des Sports à Rendeux, rue de Hotton  

 

tƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

développement commercial propose une cartographie des bassins de consommation. La commune de 

Rendeux est comprise dans le bassin de consommation de Marche-en-Famenne, quel que soit le type 

ŘΩŀŎƘŀǘǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ όŀŎƘŀǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ōǊƛŎƻƭŀƎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ 

ŎƻǳǊŀƴǘǎ όŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎύΣ ƭΩŜȄǘension du bassin de consommation comprend les communes de Durbuy, 

Somme-Leuze, Marche, Nassogne, Tenneville, La Roche, Rendeux, Hotton et Erezée (voir figure ci-

dessous). Dans ce bassin, les habitants y effectuent plus de 70% de leurs achats. 

 

 
 Source : SEGEFA ULg  
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11.3 ZONE DΩACTIVITÉ ÉCONOMIQUE MIXTE 
 
La commune compte trois zƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳƛȄǘŜ ό½!9aύ à Warizy, Chéoux et Rendeux-

Bas. Leur superficie totale est passée de 23 ha à 9.8 ha de 2008 à 2017. Les zones de Warisy et Rendeux 

sont totalement occupées Ŝǘ ƴΩƻŦŦǊŜnt Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ La zone de Chéoux est à 

réhabiliter suite à la fermeture de la Laiterie des Ardennes. 

 

A Warisy, la zone est dédiée à la société Party-CƛŎŜ όŦŜǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎŜύΦ [ŀ ȊƻƴŜ a été officiellement réduite 

au plan de secteur Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

carrière de Cielle et l'inscription de 21,6 ha de zone d'extraction. En effet, en Wallonie, une nouvelle 

ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ƴƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ (sans aucune 

construction) de la ZAEM inscrite au plan de secteur de Warisy a alors été reclassée en zone agricole 

(5 ha) et en zone forestière (6,8 ha). 

 

A Chéoux, la zƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳƛȄǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Laiterie de Chéoux qui a arrêté 

ses activités sur le site. La modification de plan de secteur relative à la ZAEM de Chéoux a réduit le 

caractère général de la zone à une activité spécifique : cette zone est réservée aux activités 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƛǘŜǊƛŜ ƻǳ ŀƎǊƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 

La ZAEM de Rendeux-Bas Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞŜ Ŝǘ ƴΩƻŦŦǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ Le bâtiment 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ŀ ŞǘŞ ǎŎƛƴŘŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ 

un garage automobile, une entreprise de construction, un centre de santé, un atelier de menuiserie. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊs ZAEM. Les plus proches sont 

situées à Vecmont-La Roche, Hotton, Manhay, Marche-en-Famenne et Tenneville. 
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11.4 MARCHÉ DE LΩEMPLOI 

11.4.1 LES INDICATEURS LIÉS AUX TRAVAILLEURS 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊƻŎƘŜs des 

moyennes de la province Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ tƻǳǊ 

illustrer ces faits, trois indicateurs sont présentés en fonction des données disponibles.  

 

11.4.1.1 Taux de chômage BIT des 15-64 ans : 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ taux de chômage est proche des communes voisines avec une tendance à la baisse 

moins marquée à Rendeux (-1.6 %) entre 2010 et 2020. 

 2000 2010 2015 2020 
Evol. 2010/2020 

La Roche-en-Ardenne    6,1 9,4 9,1 5.8 -3.6 

Bertogne    4,4 5,3 5,2 3,6 -1.7 

Houffalize    4,7 7,3 7,4 4,9 -2.4 

Manhay    6,1 7,3 7,1 4,8 -2.5 

Marche-en-Famenne    7,4 9,3 10,1 6.0 -3.3 

Nassogne    6,4 7,9 8,4 4.5 -3.4 

Rendeux    5,8 7,7 8 6,1 -1.6 

Tenneville    3,6 5,7 5,7 4.0 -1.7 

Hotton    8,3 9,1 10 5.9 -3.2 
Source : Comptes de l'emploi wallon, SPF économie - DG Statistique/Statistics Belgium (EFT), calculs IWEPS ; BIT l 

 

11.4.1.2 Taux d'activité administratif des 15-64 ans (%) ς Evolution 

 

Le taux d'activité administratif de Rendeux (rapport entre la population en âge de travailler (15 à 64 

ans) et le nombre de personnes qui ont effectivement un emploi) était de 73.2% en 2017 et 75.8% en 

2022. Mise à part la commune de Manhay, ces chiffres et leur évolution sont supérieurs aux chiffres 

des communes limitrophes, ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳşƳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

région est beaucoup plus bas. 

  Moyenne annuelle 2017 Moyenne annuelle 2021 

Manhay 73,5% 76,1% 

Rendeux 73,2% 75,8% 

La Roche 71,0% 73,9% 

Hotton 69,1% 73,4% 

Erezée 68,7% 72,0% 

Luxembourg (P) 69,7% 70,9% 

Marche-en-Famenne 68,1% 70,5% 

Wallonie 68,0% 69,8% 

Source(s) : Comptes de l'emploi wallon, Steunpunt WSE (via IWEPS) 
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11.4.1.3 Taux de chômage de très longue durée (2 ans et plus) (%) 

 
Le taux de chômage de très longue durée (2 ans et plus) est aussi Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 Année 2008 Année 2016 Année 2022 

Rendeux 5,0 3.0 3.2 

La Roche 4.1 4.8 4.1 

Erezée 4.7 4.3 3.9 

Marche-en-Famenne  4,4 4.0 4.0 

Manhay 3.0 2.9 2.5 

Luxembourg (P) 3,4 3.2 3.2 

Wallonie 6,9 5.6 5.6 

Source(s): Forem (via IWEPS) 

 

11.5 STRUCTURE DE LΩEMPLOI DE LA POPULATION DE RENDEUX EN 2023 
 

[Ŝ ƎǊŀǇƘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł wŜƴŘŜǳȄΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ ƻǳ 

taux ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ стΦр ҈Φ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘƛŦŦŝǊŜ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

statistiques ci-ŘŜǎǎǳǎ ŎŀǊ ƛŎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŀƴǎ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ .L¢ 

(Bureau international du travail) ne prend en compte quŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴǎŎǊƛǘǎΦ Ainsi sur 

les 2679 personnes habitant Rendeux, 1156 sont occupés par un poste de travail ou une activité 

indépendante.   

                               Population de la commune   

 

 

      Population en âge de                   Population de 0 -15 ans 

                       travailler (15 -64 ans)                  et + de 65 ans  

 

 

                                   Actifs   1278                                      Inactifs 434 

 

   Occupés 1156                            Inoccupés 122 
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11.6 SYNTHÈSE 
 

Le fonctionnement économique de la commune repose sur un ensemble de 180 indépendants et une 

ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ qui proposent 401 postes de travail. 

Avec la fermeture du site de la Laiterie de Chéoux, la commune a perdu ses emplois industriels et la 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ avec la Commune, le 

CPAS et les écoles. Le premier employeur privé est un commerce de vêtement. 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ł wŜƴŘŜǳȄ ǎƻƴǘ le commerce, ƭΩHoReCa, la construction dont 

les assujettis à la TVA sont en hausse. 

En matière de commerce de proximité, la commune est desservie par un petit supermarché mais peu 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Les trois ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 

limitées Ŝǘ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles sont saturées. Actuellement, il ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

petites activités. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ socio-économiques de la population montrent que la commune de 

Rendeux possède un ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ proche, voire plus élevé, que les communes limitrophes. 

Considérée il y a quelques années comme une des communes les plus pauvre de Wallonie, elle a 

amélioré ses indicateurs au cours des dernières années dont un taux de chômage qui diminue 

sensiblement.   
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12 AGRICULTURE 
  
Avec 40 % de son territoire utilisés ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ la commune de Rendeux possède une vocation 

agricole bien marquée. Son passé, son présent, ses paysages sont tournés vers la terre, vers 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘǎ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

paysage est essentiel. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ Ǉƭǳǎ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

 

12.1 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 
 
La commune de Rendeux se situe en Ardennes, aux portes de la Famenne. 

[ΩArdenne constitue, en superficie, la troisième région agricole de la Région wallonne. Une grande 

partie de son territoire est couverte par des bois. Le sol est schisteux et peu profond. Les prés et les 

prairies recouvrent environ 90 % des terres agricoles. Le maïs, ƭΩŞǇŜŀǳǘǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŜ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ sont 

les principales cultures céréalières de la région. [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴΣ ǘŀƴǘ ƭŀƛǘƛŜǊ ǉǳŜ ǾƛŀƴŘŜǳȄΣ est 

important. 

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ remarque dans les communes rurales voisines des diversiŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǾŜǊǎ ƭΩélevage porcin 

et ƭΩŀǾƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŜƴŘŜǳǎƛŜƴƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜs vers 

la production laitière et de viande bovine.  

 

12.2 SUPERFICIES DES TERRAINS AGRICOLES 
 

Selon les données fournies par Cap Ruralité, la surface agricole utile (SAU) de Rendeux marque un 

fléchissement général de 2010 à 2017, passant de 2248 ha en 2010 à 2040 ha en 2017, avant de 

retrouver en 2021 les valeurs de 2010. Les chiffres donnés pour 2016 semblent peu cohérents mais 

aucune explƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ƻŎŎǳǇŜ он ҈ ŘŜ ƭŀ 

superficie globale communale. En comparaison, la SAU occupe 22% à Tenneville et 26% à La Roche-en-

Ardenne (IWEPS). 

 
Source Capru 
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Source Capru 
 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǳǘƛƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ 

de Tenneville et La Roche, dans le même espace-temps (2013-20), on constate une certaine stabilité 

de la SAU, voire une augmentation pour les communes de La Roche-en-Ardenne et Rendeux. 

 

12.3 EXPLOITATIONS AGRICOLES 

12.3.1 EVOLUTION DES EXPLOITATIONS  
 
/ƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ 

en diminution. La commune de Rendeux, avec ses 31 exploitations recensées, est dans la moyenne des 

communes à dominante plus forestière et ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est plutôt extensive et pauvre. 

 

Selon le CAPRU, la commune de Rendeux comptait 65 exploitations agricoles en 2000.  Elle en compte 

он Ŝƴ нлмтΣ ом Ŝƴ нлннΦ 5Ŝ нллл Ł нлнмΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƘǳǘŜ ŘŜ рл ҈ Ł [ŀ wƻŎƘŜΣ 

de 44 % à Tenneville et de 52 % à Rendeux. Depuis 2010, ŎŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜΦ 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ Ŝǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ : la superficie par 

exploitation a presque doublé en 15 ans. Cette évolution des surfaces agricoles conjuguée au prix des 

terrains agricoles aura une implication directe sur la reprise des exploitations. 

 

 

12.3.2 REPRISE DES EXPLOITATIONS - ÂGE DES AGRICULTEURS 
 
La problématique de la ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Rendeux. 

Plusieurs facteurs interviennent dans la prise de décision : 

- [ŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

- Le contexte familial : âge des cédants et repreneurs, composition familiale, etc. 

- La pression immobilière sur les terrains agricoles 

- Le contexte micro et macroéconomique. 
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[ΩŃƎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ hƴ 

ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀōƻǳǘƛŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ 

ǉǳƛ ŘŞōǳǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊ avec le cédant, une reprise des actifs (terrain, 

cheptel, matériel) étalée dans le temps pour se finaliser par la cessation complète des activités par le 

cédant. 

Ce schéma de reprise supporte des variantes comme une diversification des activités, une 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ 

 
 

12.3.3 PROPRIÉTÉ ET PRIX DES TERRES AGRICOLES  
 
Pour la commune de Rendeux, la superficie de la surface agricole utile (SAU) exploitée en propriété est 

de : 

- 748 ha en 2000 

- 779 ha en 2006 

- 756 ha en 2012, dernière année où ces chiffres sont disponibles 

 

En comparaison, pour les mêmes années, la SAU totale est de 2 033 ha en 2012. La proportion de terres 

ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ сн҈Φ 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ de 2000 à 2012 dans les communes 

voisines, la tendance est la même, à savoir en légère augmentation. 

 

Il est donc intéressant de connaitre le marché immobilier du terrain agricole, en ne se limitant pas à la 

seule commune de Rendeux. En effet, la taille des exploitations est en augmentation et les 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘŜǎ ƴƻǘŀƛǊŜǎ ƭǳȄŜƳōƻǳǊƎŜƻƛǎΣ Ŝƴ нлмрΣ ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ de terrain agricole libre varie selon la 

commune et la qualité du bien :  

- Marche-en-CŀƳŜƴƴŜ Υ мрκнлΦлллϵκƘŀ  

- ±ƛŜƭǎŀƭƳ Υ уκмнΦлллϵκƘŀ  

- Durbuy-9ǊŜȊŞŜ Υ мнΦрлл ϵκƘŀ  

- Manhay : 4/5.000ha  

- La Roche-en-!ǊŘŜƴƴŜ Υ млΦлллκϵκƘŀ  

- wŜƴŘŜǳȄ Υ уκмлΦлллϵκƘŀΦ 

 
Selon la même source, le prix du terrain agricole en Wallonie a augmenté de + 33.7 % de 2017 à 2022. 

Il faut relativiser ce chiffre en fonction : 

¶ La localisation des terres (Ardenne, Condroz, Hesbaye, etc.) 

¶ 5Ŝ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ҈ 

¶ Une atténuation de cette hausse, celle-Ŏƛ ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ пΦм ҈ Ŝƴ нлннΦ 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǿŀƭƭƻƴΣ Ŝƴ нлннΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл отр ϵ Ŝƴ !ǊŘŜƴƴŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ос осу ϵΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

propriété des terrains agricoles devient difficile, sans pour autant connaitre une spéculation comme 

en Hesbaye et, de moindre façon, au Condroz. 
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12.3.4 EMPLOIS DANS [Ω!DwL/¦[¢¦w9  
 
[ŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǘƻǘŀƭŜ (exploitant, conjoint, membre de la famille, saisonnier, occasionnel, 

travailleur des entreprises de travaux agricoles) déclarée dans les recensements agricoles était : 

- 76 en 2008 

- 79 en 2010 

- 61 en 2012   

 

aşƳŜ ǎƛ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ dans ce 

ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƳŜǘǘǊŜ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 

même période, et donc une certaine stabilité depuis 2017. 

 

12.4 PRODUCTION AGRICOLE 

12.4.1 CULTURES 
 
 En 2021, 1813 ha étaient en nature de pré (80 %), pour 452 ha en terre arable (20 %) dont 344 ha 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ ŀǳ ŦƻǳǊǊŀƎŜ όмр ҈ύΦ /Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όƳŀƠǎ Ŝǘ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎύ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŞǘŀƛƭΦ  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳƳŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ est peu importante mais la commune possède 

toutefois des initiatives de maraîchages en connexion directe avec le circuit court : 

- Culture sous serres et ventes directes à Laidprangeleux ; 

- Culture sous serres à Beffe ; 

- Production et vente de produits laitiers à Rendeux-Bas ; 

- Maraichage à Hodister. 

 

12.4.2 ÉLEVAGE 
 
[ΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ōƻǾƛƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǘŀōƭŜ ŎŜǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
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[ΩƛƴŦƻƎǊŀǇƘƛŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƳƻƴǘǊŜ ǎǳr Rendeux une production bovine à dominante laitière : 
 

 
Importance du secteur bovin dans la commune Source : DGO3 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŀƛƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇƻǊŎƛƴΦ Ces 

dernières années, une seule ŘŜƳŀƴŘŜ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǊŎƘŜǊƛŜΦ [ΩŀǾƛǎ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜ 

la CCATM avait été suivi par le collège communal. 

 

[ŀƛŘǇǊŀƴƎŜƭŜǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴǎ ŘŜ Ҍκ- 300 brebis à 

vocation laitière (La Bergerie de Lisbelle). Cet élevage fabrique divers fromages destinés au marché 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ł ƭΩHoReCaΦ 5ŜǇǳƛǎ н ŀƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘƻǊǘƛŎƻƭŜ ǎƻǳǎ 

serre (Le Potager de la Bergerie). Un fromager est aussi actif sur Beffe (Chèvrerie Méli-Mélo) ainsi 

ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩǆǳŦǎΦ 

 

12.5 AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

12.5.1 EXPLOITATIONS BIOLOGIQUES  
 
Rendeux compte onze acteurs certifiés bio wallons : 

- wƻƭŀƴŘ 5ǳǇƻƴǘ Ł aŀƎƻǎǘŜǊ όǆǳŦǎΣ ōƻǾƛƴǎΣ ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜύ 

- André Culot à Laidprangeleux (lait, ovins et légumes) 

- Vincent Louis à Beffe (bovins et lait) 

- André Poirrier à Chéoux. (bovins, lait et cultures) 

- Sébastien Ferraille à Rendeux (ovins) 

- Jean-Baptiste Poncin à Chéoux (en conversion) 

- Jean-Luc Poncin (poulets) 
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- Stéphanie Chisogne à Beffe (ovins et caprins) 

- Eric Defêche à Rendeux (cultures et bovins) 

- Roger Colin à Marcouray (bovins, lait et cultures) 

- Delphine Grogna (transformation de produits laitiers) 

 

Les motivations sont de différents ordres : 

- ¦ƴŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛǉǳŜΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ 

avec la nature ; 

- ¦ƴŜ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ CŀŎŜ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ł 

ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŎƻǶǘ Ŝǘ ǎΩƻǳǾǊƛǊ Ł ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ǉƭǳǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΦ  

 

 

12.5.2 MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES CLIMATIQUES (MAEC) 
 

ü Le programme agro-environnemental MAEC [2023 - 2027] consiste à mettre en place des pratiques 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ǎƻƭΣ Řǳ 

climat), à la conservation du patrimoine (animal ou végétal) et au maintien des paysages en zone 

agricole. Il permet de rémunérer les agriculteurs qui s'engagent volontairement à préserver 

l'environnement et à entretenir l'espace rural.  

Les principes de base des MAEC sont les suivantes : 

¶ Engagements pour de bonnes pratiques agricoles 

¶ Démarche volontaire et engagement pour 5 ans  

¶ Le siège d'exploitation situé en Belgique 

¶ ¢ŜƴǳŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

La nouvelle programmation de la politique agricole commune voit une conditionnalité renforcée en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  des éco-régimes sont désormais proposés aux agriculteurs. Ils 

reprennent en partie des éléments de certaines MAEC proposées précédemment : 

¶ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƻǳ ōǳƛǎǎƻƴǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ƳŀǊŜǎύ  

¶ ƭΩŞŎƻ-ǊŞƎƛƳŜ ζ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η  

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜs sur les demandes de la part des agriculteurs de Rendeux 

pour ces mesures. La gestion de prairies naturelles pourrait intéresser certains.  

ü Le Programme wallon de Développement Rural (PwDR) 2014-2020 a pour objectifs :  

¶ Améliorer la compétitivité des secteurs agricoles et sylvicoles 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶ Favoriser un monde rural dynamique, en améliorant la qualité de vie et en aidant à la création 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 
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12.5.3 COMMISSION AGRICOLE  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 

section de la commune. Son rôle est consultatif mais peut se réunir de sa propre initiative. Elle conseille 

le pouvoir communal sur les mesures à prendre sur des matières telles que les indemnités dues à la 

sécheresse ou la répartition des locations des terres communales. 

 

12.6 POLITIQUE COMMUNALE EN MATIÈRE AGRICOLE 
 
La commune a intégré le poids économique, culturel et social du secteur agricole. 

En collaboration avec la commission agricole, la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀƛŘŜǎ 

financières ou matérielles aux exploitants agricoles : 

¶ Une collecte spécifique des plastiques agricoles. Deux fois par an (avril ou juin), de ferme en 

ferme. 

¶ [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳ ŦƻǊŀƎŜ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ 

¶ ¦ƴŜ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de fumières et de fosses à purin et/ou à lisiers   

¶ ¦ƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ мр ϵ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ŏhaulage des terrains agricoles 

¶ La location ŀǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ нр ϵκƧƻǳǊ de la herse étrille, propriété communale. 

¶ ¦ƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ǳǊōǳȅ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

/Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ƴŀƛǎ 

connaissent un faible succès. 

 

Primes communales : 

 2020 2021 2022 2023 

Chaulage 4 2 3 1 

Taille des haies 3 1 1 1 

Forage puits   1 0 

 

12.7 DIVERSIFICATION AGRICOLE 

12.7.1 LE TOURISME   
 

Les agriculteurs de la commune de Rendeux intègrent peu à peu la fonction « Tourisme » dans le 

schéma de leur exploitation. Sur le territoire de la commune, on relève quatre gîtes à la ferme, mais 

pas de camping à la ferme ou autre classe verte. Les gites à la ferme répertoriés sur la commune sont : 

ü Gîte de la Ferme de Jupille - rue du Moulin n°18 - Jupille 

ü Gîte "Au Retour des Hirondelles" - rue de l'Eglise n°16 - 6987 Beffe 

ü Gîte de la Brassine - rue de Dochamps n°1 - 6987 Devantave 

 

Le site « Votre Camp » administré par les Scouts de Belgique répertorie un emplacement de camp à 

Marcouray, au lieu-dit « La Maladrie ».  
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12.7.2 LES PRODUITS DU TERROIR 
 
Lǎǎǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 9ǉǳƛǇŜǎ wǳǊŀƭŜǎΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǇǳƛǎ 

plus de 25 ans, chaque mercredi de juillet et ŘΩaoût, des produits du terroir. Le principe de donner la 

priorité aux producteurs locaux permet de les faire connaître aux touristes, mais également aux 

consommateurs locaux. 

 

5ŜǇǳƛǎ нлмфΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƧŜǳŘƛ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ le 

« Petit Marché des Producteurs de Rendeux ». Sa fréquentation est en constante augmentation. 

 

Le GAL « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ » est présent sur le terrain et a plusieurs objectifs : 

¶ Coordonner les initiatives de commercialisation de produits locaux présentes sur son territoire 

(7 communes en Nord-Luxembourg) 

¶ Promouvoir ces initiatives auprès du grand public 

¶ Diversifier les clientèles des circuits courts pour impliquer le plus grand nombre : les ménages, 

les restaurateurs, les collectivités (écoles, cpas, maisons de repos, etc.) 

 

En septembre 2019, la commune de Rendeux, son CPAS et le Gal « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ » se sont inscrits 

dans le projet wallon ΨDǊŜŜƴ ŘŜŀƭΩ, avec la volonté commune de créer de toute pièce une cantine 

ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ [ΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ŎƻǾƛŘ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнл ŀ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

 

{ǳǊ ǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!5[ ŘŜ 5ǳǊōǳȅΣ Ŝƴ нлмсΣ рл producteurs ont souhaité évoluer vers un modèle 

coopératif. La Coopérative « Li Terroir η Şǘŀƛǘ ƴŞŜΦ 9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ǳƴŜ !D Řƻƛǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

de cette coopérative. 
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12.8 SYNTHÈSE 
 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

(40,2 % du territoire communale). Ce secteur est menacé et se traduit par une baisse sensible des 

exploitations. La commune de Rendeux compte 31 ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ƳŜƴŀŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

plus préoccupante dans la commune que dans les communes limitrophes. 

 

La superficie des surfaces agricoles utiles (SAU) connaît une faible érosion qui est comparable aux 

communes voisines. 

 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀtion agricole rendeusienne reste familiale et exploite 1/3 de ses terres en propriété. 

 

 Le prix des terres agricoles se situe dans la moyenne basse de la région wallonne. Ils ont augmenté 

ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳŜ нлннΣ ŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎŜƳōƭŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞΦ 

 

Le nombre de producteurs labellisés « bio » est en hausse. 

 

Des initiatives européennes, régionales et communales existent pour soutenir le secteur. 

 

La diversification ǎΩŀƳƻǊŎŜ sur la commune et des initiatives de circuits courts se développent tant par 

ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
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13 BOIS ET FORÊT  

13.1 LA FORÊT, CARACTÉRISTIQUES DE LA COMMUNE 
 

La superficie boisée sur la ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜ [ŀ wŞƎƛƻƴ ²ŀƭƭƻƴƴŜΦ 

Les forêts, au sens strict, représentaient, en 2017, 48,1 % du territoire, en 2023, 47.8 %. La commune 

ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜ ƻǴ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǎǘ 

caractérisé par un boisement de 52 % dont la moitié est constituée par des résineux.  

 

Parmi les communes limitrophes, la commune de Manhay possède la plus grande part de surface 

dédiée officiellement à la forêt avec 60,5 % et ne Ŏƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǎǳǊ ŎŜǎ му ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

années (voir tableau ci-dessous). 

Part des zones forestières dans la surface totale de la commune (en %)  

  01/01/2005   01/01/2010   01/01/2015   01/01/2023 

Rendeux    47,6 47,8 48,1 47.8 

Hotton    43 43 43,2 43,4 

La Roche-en-Ardenne    57,9 57,5 57,9 57,5 

Manhay    60,4 60,4 60,5 60,5 

Erezée    46,2 46,2 46,2 45.9 
Source : IWEPS, 2023 

 

Les forêts de la commune de Rendeux (publiques et privées) sont composées majoritairement de 

résineux et de taillis. Il y a une très légère dominante de résineux en comparaison avec les feuillus 

(taillis + futaies). 

 

En 2018, les terrains boisés appartenant à la Commune de Rendeux compte 1725 hectares soit 25.6% 

du territoire communal. Elle est composée de 52% de feuillus et 48% de résineux. La Commune a plutôt 

eu tendance ces dernières années à compléter son domaine forestier et a acquis quelques petites 

parcelles. Entre 2000 et 2018, seules de petites variations se sont opérées par des acquisitions ou des 

ventes de parcelles, mais aussi par des parcelles propriétés de la commune qui étaient considérées 

comme non forestières et qui le deviennent (embroussaillement) ou inversement : défrichage pour 

ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ όǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ Χύ. 
(Source : Commune de Rendeux) 
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La commune de Rendeux fait partie des 5 communes de Wallonie qui se reboisent selon le diagnostic 

territorial du SDER. Le Département de la Nature et des Forêts (DNF) favorise la parité entre 

ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ŝǘ ŦŜǳƛƭƭǳǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜƴǘŀōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 

/ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ D![ Ŝǘ ƭŀ /ŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ : 

 

[ŀ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊŀȅ Ŝǘ Cielle. Les 

ƎǊŀƴŘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ ! ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ ŎƻƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

notamment sur les versants abrupts du côté de Saint Thibaut. 

5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ 

emplois diversifiés : gestionnaires, transporteurs, bûcherons, gardes forestiers, débardeurs, etc. Le 

ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs implantées sur la commune induit ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ Ř ΨŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

aŀƛǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ǘƻǳǊƛǎǘŜ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ !ǊŘŜƴƴŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

particulièrement à Rendeux, pour son cadre vert composé en grande partie par les forêts.  
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En 2015 une typologie de cette économie a été réalisée par le CPDT : 

 

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ƎŞƴŝǊŜ ǇŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄΦ [Ŝǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ 

ǾŀǊƛŞǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƻǎǎŀǘǳǊŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

 

La gestion des bois communaux est régie par le DNF. La commune de Rendeux dépend du 

cantonnement La Roche-en-Ardenne qui dépend de la direction de Marche-en-Famenne. Pour sa 

gestion, il utilise le « Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ». Le dernier plan de gestion date de 2019 et a une 

durée de validité de 36 ans. 

Les grandes orientations qui devraient être mises en place dans le plan de gestion sont les suivantes : 

 Grandes orientations de gestion45 : 

¶ Equilibre harmonieux entre les fonctions économiques, écologiques et sociales, en ce compris 

la chasse et les aspects paysagers 

¶ tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ƳŞƭŀƴƎŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŃƎŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ 

économiques et notamment aussi pour faire face aux changements climatiques. 

¶ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ŝǘ ŦŜǳƛƭƭǳǎ  

 
45 Source : DNF ς Direction de Marche-en-Famenne 
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Objectifs46 : 

¶ Augmenter la productivité-rentabilité des peuplements par une sylviculture dynamique 

όŞŎƭŀƛǊŎƛŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ-objectifs, élagage en hauteur, régénération 

naturelle, essences adaptées à la station, etc.) ; 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǾƻƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ рн ҈ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜǎ Τ 

¶ Diversifier les essences forestières et la structure des peuplements, favoriser les boisements 

mélangés en différentes essences, etc. ; 

¶ Favoriser un tourisme de qualité respectueux de la nature ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

panneaux didactiques ; 

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ł ƭŀ 

mise en valeur du patrimoine culturel et paysager, avec une attention particulière aux abords 

des circuits balisés, des équipements touristiques et points de vue, le long des voies de 

circulation et dans les secteurs forestiers à forte visibilité. 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ōƛƻǘƻǇŜ Ŝǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǇŜǘƛǘ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ƎƛōƛŜǊ 

(sylviculture dynamique, régénération naturelle, dégagements localisés des plantations, 

entretiens des gagnages, lisières arbustives feuillues, quais de stockages herbagés et semi-

ƭƛƎƴŜǳȄΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ƴƻƴ ōƻƛǎŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳǇŜ-feux herbeux, etc.)  

¶ Assurer un maximum de quiétude en forêt (maintenir quelques fourrés denses, canaliser les 

ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΣ ŎǊŞŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǉǳƛŞǘǳŘŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ 

Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀŦŦǶǘ ƻǳ ƭŜǎ ǇƻǳǎǎŞŜǎ ǎƛƭŜƴŎƛŜǳǎŜǎΣ ŜǘŎΦύ ; 

¶ Protéger les peuplements (plantations de douglas et de mélèze, etc.) ; 

 

La commune est signataire du Programme de Reconnaissance de Systèmes de Certification Forestière 

(PEFC). La commune a signé la Charte pour la gestion forestière durable en Wallonie et elle est donc 

accréditée depuis le 1er août 2017 par un certificat ECOCERT. 

Via son bulletin communal, la commune de Rendeux informe la population sur la gestion de la forêt. 

tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 

thématique des mises à blanc et des plantations. 

En fonction des opportunités, la commune a aménagé des aires de stockage de bois destinées aux 

entreprises forestières. 

 

13.2 PROJET DE LA FILIÈRE BOIS MENÉ PAR LE GAL 
 

Le GAL « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ » a souhaité soutenir les acteurs de la forêt et du bois. 

ü Au travers d'un projet de Filière Bois-9ƴŜǊƎƛŜΣ ƛƭ ǾŜǳǘ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƭŜǎ 

retombées locales de la filière bois actuelle.  

 
46 Source : DNF ς Direction de Marche-en-Famenne 
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Les objectifs poursuivis sont : 

¶ Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Υ ƭŜ ōƻƛǎ  

¶ La transition énergétique du territoire : des installations techniques modernes, utilisant un 

combustible adapté, permettant de réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

Plus concrètement, le projet se décompose en deux actions :  

1. [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ des particuliers, des entreprises et des autres acteurs économiques sur la 

possibilité de trouver une alternative aux chaudières mazout ou gaz 

2. La sensibilisation des citoyens et acteurs locaux à l'achat de bois ou dérivés en circuits courts 

au bénéfice de l'offre locale. 

 

ü Le GAL « tŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ » veut sensibiliser aux divers métiers du bois et les promouvoir via les 

écoles et les entreprises locales. Lƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмт ǳƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

« métiers du bois η ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ζ Le bois, mon métier ». Il collabore 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ bètchète 

όŀƴŎƛŜƴ ōŀǘŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴŀǾƛƎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩhǳǊǘƘŜύ. 

 

ü Le GAL collabore avec lŀ ŎŜƭƭǳƭŜ Řϥ!ǇǇǳƛ Ł ƭŀ tŜǘƛǘŜ CƻǊşǘ tǊƛǾŞŜ ό/!tCtύ Ŝǘ ƭΩ!5[ ŘΩIƻǳŦŦŀƭƛȊŜ - La 

Roche-en-Ardenne, pour informer les petits propriétaires privés (<5 ha) sur les avantages d'une 

gestion groupée (expertise, travaux, vente, replantation). 

13.3 ASPECTS ÉCONOMIQUES 

13.3.1 VENTE DE BOIS ET DROIT DE CHASSE 
 

La Commune de Rendeux enregistre annuellement des rentrées via la location des chasses et la vente 

de bois publics. Le travail forestier engendre également des coûts pour la commune. 
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Évolution des coûts et recettes liés à la gestion forestière communale : 

  
Bois 
recettes Bois dépenses 

Chasses 
recettes 

Chasses 
dépenses 

2007 521858,7 24273,77 121008,5 70,62 

2008 272294,75 39375,63 145027,67 0 

2009 502168,02 29674,41 145027,67 25 

2010 558949,39 36821,32 148055,86 25955,94 

2011 618613,97 52767,84 139347,6 8368,65 

2012 754484,26 41890,15 135607,99 889,95 

2013 757115,35 43263,13 147814,9 0 

2014 734315,6 81805,17 149130,3 0 

2015 382682,6 49762,18 148541,13 0 

2016 547836,34 71300,06 154307,88 536,73 

2017 616503,02 83725,3 158412,57 0 

2018 550775,72 81162,94 160503,28 0 

2019 363593,73 89512,61 184210,82 0 

2020 355703,42 60818,97 185365,72 0 

2021 881020,76 70647,31 187392,07 57,12 

2022 794450,09 81569,83 151948,49 14076,26 
Source : Administration communale 

On observe une augmentation des recettes liées aux locations de chasses et une fluctuation des 

recettes liées à la vente de bois. Les dépenses liées à la gestion forestière restent stables. 

Depuis 2018, deux graves menaces pèsent sur la forêt et son économie : 

¶ Les chablis liés aux dernières tempêtes ainsi que le changement climatique ont créé des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǘǊŝǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩLǇǎ ǘȅǇƻƎǊŀǇƘŜǎΦ 

Ces insectes ont provoqué le scolyte et la mort de nombreux individus dans les peuplements 

ŘΩŞǇƛŎŞŀǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ǎŎƻƭȅǘés devraient 

ŞƭƛƳƛƴŜǊ ƻǳΣ Řǳ ƳƻƛƴǎΣ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƛǎŜ ǊŀǇƛŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ 

important de bois exerce une influence à la baisse sur le prix du résineux. 

 

¶ Les populations de sangliers du sud de la province connaissent une épidémie de peste porcine 

ŀŦǊƛŎŀƛƴŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

exploitations de bois dans les zones infectées.  Si cette épidémie devait se reproduire et 

infecter la partie nord de notre province, cela signifierait une baisse importante des revenus 

liés à la chasse et aux ventes de bois. 
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13.4 SYNTHÈSE 
 

La forêt tant privée que publique représente 47.8 % du territoire de la commune de Rendeux. On y 

constate une très légère dominante de résineux en comparaison avec les feuillus (taillis + futaies). La 

commune possède de nombreuses parcelles qui représentent près de 25.6% de son territoire. 

 

La forêt de Rendeux génère des retombées économiques issues de la chasse et de la vente de bois 

pour la Commune. Si la forêt est activement exploitée, peu de Rendeusiens en vivent. Les sociétés 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł wŜƴŘŜǳȄΦ 

Les bois et forêts de la commune sont un capital socio-ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻǊŘǊŜΦ [ŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 

constitutif du paysage. Elle ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŘŞŎƻǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŜƴŘŜǳǎƛŜƴƴŜΦ Une balade 

des arbres remarquables, agrémentée de panneaux didactiques, a été aménagée. 

La préservation de cet atout majeur est ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ Lƭ ȅ a une volonté de la 

préserver en travaillant avec des acteurs variés et spécialisés dans leur secteur afin de protéger et de 

faire évoluer ce patrimoine naturel. La commune a signé la Charte pour la gestion forestière durable 

en Wallonie (PEFC).  

La forêt est aussi une ressource financière primordiale pour les rentrées communales directes. La vente 

de bois et, dans une moindre mesure, les locations de droit de chasse assurent une rentrée pérenne 

au fil des ans. Si le massif forestier est un placement sur le long terme, les scolytes des résineux et la 

peste porcine menacent les revenus financiers liés à la forêt. La gestion de ce patrimoine par le DNF 

permet une cohabitation entre tous les secteurs.  

[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Řǳ 5bC ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ /Ŝƭŀ Ǿŀ ŀǳ-delà 

Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ Ŝǘ ŦŜǳƛƭƭǳǎΦ [Ŝ 5bC ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

et de tailles dans nos forêts. Si bon nombre ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƻǘƻǇŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜ 5bC ǎŜ ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ 

et la rentabilité des peuplements. Le tourisme trouve aussi sa place dans le nouveau plan du DNF.  

Les aspects économiques, environnementaux, sociaux et patrimoniaux peuvent coexister, voire se 

développer ensemble. 

 

Parallèlement le GAL a développé un projet de filière Bois-Energie en vue de renforcer la filière du 

secteur et rendre l'offre locale plus compétitive et augmenter sa plus-value. Il lance des actions de 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜƴǘ Ŧƛƴ нлно Ŝǘ 

devrait trouver une continuité dans les projets programmés en 2024. 

 

La notion de partage et de sauvegarde sont également mis en avant dans le champ du secteur forestier. 

Partage et sauvegarde ne sont pas deux notions en opposition mais doivent dégager une volonté de 

consensus afin de garantir une cohabitation optimale entre la nature, les habitants et le tourisme. 
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14 TOURISME 
 

Dans ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ, le tourisme occupe une place prépondérante au niveau 

socio-économique. La richesse et la diversité des paysages de Rendeux en sont les principaux atouts. 

Présent depuis des ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀ ǎǳ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ŘƛǾŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Le territoire de la commune a également servi de décors à différentes séries télévisées telles que « Les 

Rivières pourpres » (série télévisée de thriller policier franco-belgo-allemande) et « La Trêve » (série 

télévisée belge) 

14.1 LES ORGANISMES TOURISTIQUES 

14.1.1 LA MAISON DU TOURISME  
  

La Maison du tourisme « /ǆǳǊ ŘŜ ƭϥ!ǊŘŜƴƴŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭϥhǳǊǘƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥ!ƛǎƴŜ » regroupe les communes 

de La Roche-en-Ardenne, Houffalize, Erezée, Manhay, Rendeux. Les deux premières communes 

ŎƻƳǇƻǎŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩau 13/10/2016 une maison de tourisme à elles ŘŜǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ 

plus fréquentées de cette zone. Rendeux était préalablement associé avec Durbuy et Hotton qui se 

ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŀǾŜŎ aŀǊŎƘŜ ǎǳǊ ōŀǎŜ du lien géophysique de la Calestienne. 

 
[Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville de La Roche-en-Ardenne, Place 

du Marché, 13. 

La mission essentielle de la Maison du Tourisme /ǆǳǊ de l'Ardenne, au fil de l'Ourthe & de l'Aisne 

consiste « ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 

communes partenaires, et d'autre part à soutenir, en collaboration avec les Syndicats d'Initiative, les 

activités de son ressort ». 
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Ses actions sont les suivantes : 

1. aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ  

2. 9Řƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Ǿŀƴǘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƎǳƛŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ /ǆǳǊ ŘŜ ƭϥ!ǊŘŜƴƴŜΣ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ 

l'Ourthe & de l'Aisne, agenda, etc. 

3. Participation à des foires et salons en Belgique et à l'étranger  

4. !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ƳŀǊǉǳŜ Ardenne  

5. Création de produits touristiques : 

- Développement de produits touristiques liés à « La Randonnée »   

- Étendue du concept des points-ƴǆǳŘǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ζ wŀǾŜƭ η όŜȄ Υ ŜƴǘǊŜ ƭŜ tƻƴǘ ŘΩ9ǊŜȊŞŜ 

et Trois-Ǉƻƴǘǎ Χύ 

- Poursuite de la valorisation du concept « Bienvenue vélo » : organisation de visites sur le 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Χ 

- aƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ .ƛŜƴǾŜƴǳŜ ǾŞƭƻΩ 9ƭŜŎ η Υ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

du vélo électrique - mise à ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƭƻǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΣ Řŀƴǎ 

les organismes touristiques 

6. Présence sur internet et sur les réseaux sociaux  

7. Co-organisation d'événements de rayonnement international et/ou à vocation touristique et/ou 

en collaboration avec les Syndicats d'Initiative  

8. Plan d'actions de promotion : éditions (diffusion) et publicité, foires, salons, workshops, 

ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΧ  

9. Matériel destiné à la presse et actions avec celle-ci. 

 

 

14.1.2 LE SYNDICAT DΩINITIATIVE 
 

Le tourisme dans la commune est ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ wƻȅŀƭ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘ-Beffe. Il est 

installé rue des Martyrs, 25 à Marcourt. Ses missions sont le développement et la promotion du 

tourisme. Il est géré indépendamment de la commune. Il reçoit un subside de 2 500 ϵ annuellement.  

LŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ du Royal Syndicat d'Initiative (RSI) de Marcourt-Beffe comprend les villages de 

Marcourt, Devantave, Laidprangeleux, Magoster, Marcouray, Trinal et Beffe. Le RSI ne couvre donc pas 

tout le territoire de la commune. Il engage trois employées APE et est ouvert tous les joursΦ [Ωaccueil 

est bilingue. 

Il gère 18 promenades sur la totalité du territoire de la commune, balisées et entretenues en 

partenariat avec la Commune de Rendeux et 3 circuits VTT. 

Il organise ou coorganise, entre autres, les marchés du terroir de Marcourt, la fête du vin, la journée 

sans voitures et diverses promenades. 

[Ŝ /ŜǊŎƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƴŀǘǳǊŜ ό//¢bύ Ŧŀƛǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ {L ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ 

Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΦ  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 
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Le GAL mène aussi des projets en matière de tourisme. Au travers de son projet "Tourisme Durable", 

ƭŜ D![ ŎƻƭƭŀōƻǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ά/ǆǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜΣ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜέΣ ǇƻǳǊ 

offrir aux touristes une destination vélo tout chemin (VTC) et vélo tout terrain (VTT) de qualité. Ces 

itinéraires sont répertoriés sur le site internet « Marando.be ». Pour maintenir une qualité de réseau, 

Le Gal organise un parrainage de ses circuits. 

 

14.2 LE TOURISME DE SÉJOUR 

14.2.1 LA FRÉQUENTATION DES HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES 
 

La commune de Rendeux présente un volume de nuitées de 68 841 en 2022. Par nuitée il faut 

comprendre le nombre de nuitées passées dans les hébergements touristiques situés sur le territoire 

de la commune. Les nuitées correspondent au nombre de personnes multiplié par le nombre de nuits 

passées dans les hébergements. Ces chiffres sont supérieurs à ceux enregistrés dans les communes 

voisines de Erezée, Hotton et Marche-en-Famenne mais inférieurs à Manhay et encore bien plus à La 

Roche-en-Ardenne. 

 

 
 

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ł wŜƴŘŜǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ 

une évolution positive de 2014 à 2018, une baisse sensible en 2020 due à la pandémie de la Covid et 

des chiffres similaires, voire supérieurs en 2022. 
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Source : Statbel 2023 
 

14.2.2 [ΩhCCw9 EN HÉBERGEMENT TOURISTIQUE 
 
LΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ de la commune de Rendeux est diversifié et se compose comme suit.  

 

¢ȅǇŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ : 
 

 Nombre de logements 

Hôtel 4 

Camping 4 

Gîtes, meublés de vacances et chambres ŘΩƘƾǘŜ 109 

Village de vacances 1  

Centre ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 1  

Total 119 
Source : Administration communale, 2023 
 

Les 614 secondes résidences seront abordées par la suite. 
 
Hôtels 

La commune accueille quatre hôtels :  

- Le château de Rendeux, rue du Château, 17 chambres, 4 étoiles ; 

- La Grande cure, à Marcourt, 24 chambres, 3 étoiles ; 

- Les Tilleuls, Clos Champs 11, 13 chambres, 3 étoiles ; 

- IƻǎǘŜƭƭŜǊƛŜ wŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜΣ Ł WǳǇƛƭƭŜΣ с ŎƘŀƳōǊŜǎΣ о ŞǘƻƛƭŜǎΦ 

Ils proposent tous les quatre un restaurant associé. 

 
Campings 
La commune recense quatre campings dont trois ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ : le « Camping 

de Marcourt » (75 emplacements), le camping « Le Passage » à Marcourt (49 emplacements, avec 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴύ et le camping "Le Floréal- Festival" à Ronzon (390 emplacements). 
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Le quatrième, le camping "Beau rêve", est installé le long de la N888 entre Vecpré et Gènes. Il propose 

des emplacements libres. Le camping « Beau rêve » ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ŀǳǘƻ-suffisant en 

énergie et ouvre la voie vers un tourisme plus durable. 

  

Ces campings sont repris sous la dénomination « camping touristique » du Code Wallon du tourisme. 

Cela implique, notamment, de réserver 25% des emplacements aux campeurs de passage. Le niveau 

qualitatif des campings est en augmentation constante. Les gestions se professionnalisent et les 

équipements (piscine, sallesΧύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘs. Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ 

ŎŀƳǇƛƴƎǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƭƛƳƛǘŞ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ {Ŝǳƭ 

celui de Ronzon est visible depuis certains points de vue de la commune mais il est assez bien dissimulé 

depuis la route Nationale N833. 

 

Gîtes et cƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ 

Le phénomène des gîtes est particulièrement marqué à Rendeux : la commune recense 109 gîtes avec 

une capacité maximale de 1234 personnes (voir tableau ci-dessous). Les villages les plus « impactés » 

sont Marcourt (20), Beffe (15), Devantave (9). Mais tous les villages sont concernés.  

{ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎΣ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻƴ ŀǊǊƛǾŜ Ł 

ces pourcentages : 

¶ 47% pour la commune 

¶ 112 % pour Beffe 

¶ 84 % pour Marcourt 

¶ 84 % pour Devantave  

 
Gîtes par village dans la commune de Rendeux : 

VILLAGES  

NOMBRE DE PERSONNES 
DOMICILIEES NOMBRE DE GITES Capacité maximale 

BEFFE 160 15 179 

BOIS D'ARLOGNE 61 6 52 

BOIS-DU-RY 24 3 29 

CHEOUX 233 6 64 

DEVANTAVE 93 9 78 

GENES 101 2 54 

HODISTER 169 1 12 

JUPILLE 39 9 263 

LAIDPRANGELEUX 10 1 10 

MAGOSTER 128 4 27 

MARCOURAY 124 6 58 

MARCOURT 194 20 162 

NOHAIPRE 93 3 41 

RENDEUX 840 10 93 

RONZON 103 6 46 

TRINAL 49 2 14 

VECPRE 27 0 0 

WAHARDAY 56 0 0 

WARISY 114 6 52 

TOTAL 2618 109 1234 

Source : Administration communale 2023 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊƛǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ rurale de certains villages et des 

ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞŎƻǳƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ǘǊƻǇ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ aŀƛǎ ŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ƎƞǘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ En étroite collaboration avec la CCATM, la commune 

a mis en place une gestion spécifique pour les gîtes en édictant un guide communal.  

A partir du 30 janvier 2023, pour pouvoir ouvrir un hébergement touristique en Wallonie, le 

propriétaire doit remplir 3 obligations légales : 

1. Obtenir un permis d'urbanisme pour la création d'un nouveau gîte 

2. Obtenir une attestation de Sécurité-Incendie ou de Contrôle Simplifié 

3. Effectuer une déclaration d'exploitation 

 

Tous les gîtes ƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ŀ 

ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎƞǘŜǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΦ [Ŝ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ repris dans le tableau ci-

dessus. 

 

Le site AirBNB qui permet à des particuliers de mettre en location un logement ou une chambre ne 

reprend que 11 possibilités de logement sur Rendeux. 
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Village de vacances 

La commune compte un village de vacances à Jupille. Dans un parc de 17 Ha, La Boverie compte 297 

ŎƘŀƭŜǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ с ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀƭŜǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

Le village propose de multiples jeux pour enfants, tennis, basket, pétanque, étang de pêche, mini-golf 

et 2 restaurants avec bar. Des activités d'animation sont prévues pendant les grandes vacances pour 

ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎΦ /Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǊŜƳŀǊǉǳŞ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ŎƘŀƭŜǘǎ Ł ǾŜƴŘǊŜΦ ¦ƴ turn over ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀǳǊŞΦ Lƭ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 

chalets mais pose aussi la question de la domiciliation au sein des zones de loisir. 

 

Centre de tourisme social - CIRAC 

Le CIRAC ς ǇƻǳǊ /ŜƴǘǊŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ wŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ς est basé à Marcourt, rue 

des Martyrs. Il est un centre de tourisme social reconnu par le CGT. Le centre propose 40 chambres 

pour 115 personnes réparties en 5 bâtiments de capacité variée dont trois sont repris comme gîtes. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƭŀǎǎŜ ǾŜǊǘŜΣ ŎŀƳǇ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ 

famille. Il privilégie les groupes en lien avec un projet social, artistique, sportif ou autre avec des jeunes. 

Lƭ ƧƻǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ dans la commune. Il occupe une vingtaine de 

personnes.  

 

14.3 LES SECONDES RÉSIDENCES 
 

Les secondes résidences à Rendeux sont présentes dans tous les villages, mais surtout dans les zones 

de loisirs. La commune de Rendeux comptait, en 2017, 614 secondes résidences sur un total de 1874 

bâtiments, sans compter les 297 chalets du village de vacances de la Boverie. En 2023, le nombre de 

ǎŜŎƻƴŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ттсΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нс ҈ Ŝƴ т ŀƴƴŞŜǎΦ tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ des 

maisons de la commune sont donc des secondes résidences. Ce constat est évidemment en lien direct 

avec la gestion du logement dans la commune (Voir chapitre 10.5). 

Le village le plus concerné par les secondes résidences est en valeur relative, sans conteste, Beffe 

puisque près de deux tiers des résidences sont secondaires. Deux autres villages présentent aussi plus 

de secondes résidences que de résidences principales : Magoster et Trinal. Cette concentration 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴǘ Ŧǳǎƛƻƴ communale rendant 

possible la construction de chalets même en zone forestière. 

 

Secondes résidences par village dans la commune de Rendeux 
 

VILLAGES  

NOMBRE DE MAISONS  NOMBRE DE 
PERSONNES 
DOMICILIEES 

Résidences 
principales 

Secondes 
résidences 

Total 
Résidences 

BEFFE 86 154 240 187 

BOIS D'ARLOGNE 30 58 88 55 

BOIS-DU-RY 13 11 24 25 

CHEOUX 97 24 121 201 

DEVANTAVE 45 16 61 93 

GENES 47 14 61 100 

HODISTER 80 20 100 134 
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JUPILLE 29 17 46 51 

LAIDPRANGELEUX 3 1 4 13 

MAGOSTER 60 61 121 123 

MARCOURAY 56 35 91 117 

MARCOURT 102 45 147 182 

RENDEUX 456 75 531 964 

RONZON 42 9 51 105 

TRINAL 24 28 52 38 

VECPRE 8 6 14 18 

WAHARDAY 26 22 48 65 

WARISY 56 18 74 111 

TOTAL 1260 614 1874 2582 

Source : Administration communale, CCATM 17/5/2017  

 

 

14.4 LE TOURISME DΩUN JOUR 
  

Le territoire communal propose de nombreuses activités pour les touristes bien que les attractions 

touristiques reconnues par le CGT se trouvent principalement dans certaines communes limitrophes.  

 

14.4.1 LES ATTRACTIONS TOURISTIQUES 
 

Le terme "attraction touristique" est une appellation protégée, décernée par le Commissariat Général 

au Tourisme (CGT). On en recense 26 en province de Luxembourg classées de 2 à 5 soleils. La commune 

en compte une, lΩ!boretum Robert Lenoir. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ ǎŜ ǊŜƴŘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎΦ 

ü [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƭΩhǳǊǘƘŜ ǉǳƛ ŦŀœƻƴƴŜ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ 

promenades attractives. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Ƴŀƛǎ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǎǘ 

ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ [Ŝ w{L ŀ 

ŀƳŞƴŀƎŞ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƛǉǳŜƴƛǉǳŜ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩhǳǊǘƘŜ Ł aŀǊŎƻǳǊǘ ŀǇǇŜƭŞ ƭΩŜǎǇŀŎŜ aƻǳǊŜŀǳΦ 

ü {ƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ le site de Saint-Thibaut 

et les multiples paysages. Ce patrimoine est valorisé par des visites ou promenades à thème 

ou des activités ponctuelles telles que les pèlerinages, les promenades champignons ou des 

expositions. 

ü LΩ!ǊōƻǊŜǘǳƳ Robert Lenoir et le moulin de Bardonwez constituent une attraction qui a fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ǎΩǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝƴ нлнм-2022. 

ü Des animations sont mises en place Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ Cercle Culture Tourisme et Nature et du 

wƻȅŀƭ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ όw{Lύ ŘŜ aŀǊŎƻǳǊǘ-Beffe basé à Marcourt.  

ü [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴƴǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł aŀǊŎƻǳǊǘ : le « marché villageois » est organisé par le 

w{L Ŝǘ ŀǘǘƛǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜǊŎǊŜŘƛǎ ŘΩŞǘŞ Řŝǎ мтƘΣ Ǉƭǳǎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 

printemps au mois de mai. Il est composé de marchands de produits locaux ou artisanaux. Il 

existe depuis 1992 et a acquis une grande réputation. 

ü [Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƪŜǊƳŜǎǎŜǎΣ course aux canards et autres brocantes. Le comité des fêtes et les 



- 180 - | P a g e 
PCDR de Rendeux - Partie 1 - Analyse des caractéristiques de la commune 

 

jeunes de Chéoux organisent un marché de Noël et un grand bal lors de la Kermesse de 

septembre qui attire plus de 1000 personnes. 

ü Les activités de Kayak et pêche sont ainsi présentes dans la commune. Des clubs de pêche sont 

actifs et le projet Riveo basé à Hotton est un relais reconnu. La position géographique de la 

commune entre La Roche-en-Ardenne et Hotton lui permet de bénéficier des nombreuses 

activités de ces communes. 

ü Des activités sportives sont organisées par des sociétés basées sur le territoire communal : 

- P.B.N. Sport & Adventure (Beffe) : sports moteurs, trekking et randonnée, sport aventure, 

vélo & vtt, équitation, sport de précision - kayak/canoë/pédalo, Χ 

- WILDTRAILS OUTDOORCENTER (Jupille) : via Ferrata, deathride, parcours de cordes, 

spéléologie, vélo à 4 roues, dropping, randonnées GPS, laser game, kayak, rafting, spéléologie, 

encadrement de team building. La société est spécialisée dans les événements pour 

entreprises. Elle propose des journées ou des week-end organisés. A Jupille, WILDTRAILS a mis 

en plus un « village concept » : plusieurs habitations proposent un total de 75 chambres 

offrant la possibilité de loger 200 personnes sur le site qui accueille aussi de nombreuses 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩhǳǊǘƘŜΣ ƭŜǎ ǊƻŎƘŜǊǎ ƻǳ ƭŜǎ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

paysage et a permis la rénovation de bâtiments qui tombaient en ruine tout en respectant le 

patrimoine. En contrepartie, le village est peu habité. 

              Illustration du village concept de WILDTRAILS à Jupille : 
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14.4.2 RANDONNÉES ς PROMENADES CYCLISTES ET PEDESTRES 
 

Les circuits cyclistes et pédestres sont très utilisés. La plupart sont proposés sur les sites internet 

spécialisés.  

ü Le RSI de Marcourt gère 18 promenades balisées et 3 circuits VTT. 

ü Au niveau transcommunal (MdT et GAL notamment), des nombreux circuits VTT sont balisés. 

Les randonnées cyclistes sont aussi organisées dans la commune. Un gîte labélisé « Bienvenue 

vélo » à Hodister propose également une location de vélos électriques. 

ü Le SGR7 (Sentier de Grande Randonnée) traverse la commune.  

ü Le pèlerinage de Saint-Thibaut et les nombreuses marches à pied, souvent reconnues par 

ƭΩ!59t{Σ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

ü Pour les plus sportifs, un jogging, appelé « La Rendeusienne », et un trail sont organisés par le 

Comité de Parents de la Petite Ecole de Rendeux. En 2023, le jogging a attiré 213 participants 

et le trail 189. 

ü Un partenariat entre le RSI et la Maison du tourisme a mis en place en 2018 un réseau de 

parrainage de promenades. La ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎΦ 

5Ŝǎ ǘŀōƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Řǳ 

territoire.  

ü En province de Luxembourg, le réseau tƻƛƴǘǎ ƴǆǳŘǎ forme un maillage de près de 2.500 km et 

530 Points-bǆǳŘǎ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ пп ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

pratiquant du sport, de découvrir les villes et villages de magnifiques paysages, les monuments 

et sites d'exception, en empruntant les petites routes, les chemins et le RAVeL, voies 

privilégiées du réseau. 

Le site VISITWallonia.be récence 546 hébergements en Wallonie dont un gîte à Marcourt, deux hôtels 

Ł aŀǊŎƻǳǊǘ Ŝǘ Ł wŜƴŘŜǳȄΣ Ŝǘ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł aŀǊŎƻǳǊǘ. (http://walloniebelgiquetourisme.be 

le 17/12/2023).  

Par ailleurs, le Commissariat général au tourisme (CGT) a mis en place un label Wallonie destination 

qualité. Rendeux compte 6 lieux labélisés : 3 gîtes ruraux à la même adresse à Hodister, un gîte à 

Marcourt, le GAL à Bardonwez et le RSI à Marcourt (http://www.walloniedestinationqualite.be, le 

14/1/2019). 

[ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ζ Pic-Vert » (Pré-RAVeL) de La Roche-en-Ardenne vers Hotton est en cours de finalisation. 

Lƭ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ Ł ǘŜǊƳƛƴŜǊΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ finalisé en 2024. 

Le secteur équestre ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞΦ WǳǎǉǳΩŜƴ нлмтΣ ǳƴ ƳŀƴŝƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

promenades et des cours pour le public. Le manège existe toujours mais seulement pour des pensions 

ǇƻǳǊ ŎƘŜǾŀǳȄ Ŝǘ ƛƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ōŀƴǉǳŜǘ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀǾŜǊƴŜΦ  

  

http://walloniebelgiquetourisme.be/
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14.5 SYNTHÈSE 
 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ principale de la commune repose sur des éléments patrimoniaux et naturels. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ 

et paysager de grande valeur ou aux pôles voisins comme La Roche-en-Ardenne, souvent cité dans la 

description des hébergements. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ « 

Rendeux ». [ΩhǳǊǘƘŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩattractivité. Elle est mise 

en valeur par des réseaux de promenades, pédestres et cyclistes. Parallèlement, des projets 

demandent à être labellisés. Le kayak et la pêche sont aussi présents dans la commune. On note la 

mise en place du réseau Ǉƻƛƴǘǎ ƴǆǳŘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳrs vélo mais le réseau de voie lente reste 

incomplet.  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ wƻȅŀƭ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ł aŀǊŎƻǳǊǘ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ǉǳŜ ƭŀ 

rive droite de la commune. Le Cercle culture tourisme nature (CCTN) propose quelques activités sur 

ƭΩŀǳǘǊŜ ǊƛǾŜΦ [ŀ aŀƛǎƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜ-en-!ǊŘŜƴƴŜ Ŝǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

[Ŝǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎΦ Un tiers des habitations de la commune sont des secondes 

résidences et les 109 gîtes de capacités variables offrent ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 1234 unités. 

La Commune a mis en place un système pour tenter de réguler et garantir un développement 

harmonieux des villages. Les 4 hôtels implantés sur la commune proposent un niveau de gamme élevé 

avec 3 ou 4 étoiles. Les 4 campings de la commune ont une capacité de plus de 1200 personnes. Un 

ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ м500 personnes (293 chalets) et un centre de tourisme 

ǎƻŎƛŀƭ όммр ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞύ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜnt le volume de 70 

000 nuitées annuelles enregistrées dans la commune. Ces nuitées officielles de touristes de séjour se 

maintiennent depuis 2014. Ces arrivées génèrent une dynamique économique non négligeable sur la 

commune pour les acteurs du tourisme et indirectement pour les finances communales via les taxes. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Řƻƛǘ ŀǎǎǳƳŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

optimal (fleurissement, aménagements divers, etc.)  

Le secteur café-ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘǎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘΦ Lƭ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ De 

manière générale, le secteur HORECA, les structures locales et les acteurs privés du tourisme travaillent 

en synergie.  

 

Les nombreuses ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŘŜ 

aŀǊŎƻǳǊǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ w{L ŀǘǘƛǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŎƘŀǉǳŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ ŘΩŞǘŞΦ 

Le secteur privé est aussi actif avec une reprise presque intégrale du village de Jupille par la société 

²ƛƭŘǘǊŀƛƭǎ ǉǳƛ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
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15 ENSEIGNEMENT ET FORMATION 

15.1 ENSEIGNEMENT MATERNEL ET PRIMAIRE 
 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ 2 écoles sur le territoire de la commune de 

Rendeux. Les deux établissements sont localisés à Rendeux-Haut. 

¶ [ΩŞcole fondamentale communale de Rendeux, Rue de la Roche 22 à 6987 Rendeux 

¶ [ŀ ǇΩǘƛǘŜ ŞŎƻƭŜΣ wǳŜ 9ƳƛƭŜ 5ǳǇƻƴǘ с Ł сфут wŜƴŘŜǳȄ 

[ΩŞcole fondamentale communale de Rendeux dépend de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞ 

communal. Son pouvoir organisateur (PO) est le conseil communal représenté par le collège. 

La p'tite école est une école libre subventionnée, qui dépend de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

précisément de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ. Son pouvoir organisateur est issu de la société civile. 

Emplacement des 2 établissements scolaires au sein du village de Rendeux : 

 

CǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ζ Ecole fondamentale communale de Rendeux »47 Voir annexe 21.7 

LΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ wŜƴŘŜǳȄ accueille les élèves en DASPA (classes passerelles pour primo-

arrivants). Les DASPA 48peuvent engendrer de grandes variations dans les chiffres de fréquentation de 

ƭΩŞŎƻƭŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Croix rouge de Rendeux Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 

sont pas tenus de faire leur scolarité dans le même établissement.  

 
47 Source : Administration communale 
 














































































































































































































































